
Dépôt légal – 1er trimestre 1968
Bibliothèque nationale du Québec
© Éditeur officiel du Québec, 2023
Tous droits de traduction et d’adaptation, en totalité ou en partie, réservés pour tous pays. 
Toute reproduction par procédé mécanique ou électronique, y compris la microreproduction, 
est interdite sans l’autorisation écrite de l’Éditeur officiel du Québec.

LOIS ET RÈGLEMENTS
Partie 2

Sommaire
Table des matières
Règlements et autres actes
Projets de règlement
Décrets administratifs
Arrêtés ministériels
Avis

4 octobre 2023 / 155e année

no

 40



AVIS AUX USAGERS

La Gazette officielle du Québec est le journal par lequel 
le gouvernement du Québec rend officielles ses décisions. 
Elle est publiée en deux éditions distinctes en vertu de la 
Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
et sur la Commission des partenaires du marché du travail  
(chapitre M-15.001) et du Règlement sur la Gazette officielle 
du Québec (chapitre M-15.001, r. 0.1).
La Partie 1, intitulée « Avis juridiques », est publiée au 
moins tous les samedis. Lorsque le samedi est un jour férié,  
l’Éditeur officiel du Québec est autorisé à la publier la veille 
ou le lundi suivant.
La Partie 2 « Lois et règlements » et sa version anglaise  
Part 2 « Laws and Regulations » sont publiées au moins  
tous les mercredis. Lorsque le mercredi est un jour férié, 
l’Éditeur officiel du Québec est autorisé à la publier la veille 
ou le lendemain.

Partie 2 — LOIS ET RÈGLEMENTS

Internet
La version intégrale de la Gazette officielle du Québec  
Partie 2 est disponible gratuitement et chaque numéro est 
diffusé le mercredi à 0 h 01 à l’adresse suivante :
 www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca

Contenu
Règlement sur la Gazette officielle du Québec, article 3

La Partie 2 contient :

1° les lois sanctionnées;

2° les proclamations et les décrets d’entrée en vigueur des lois;

3° les règlements et les autres actes de nature législative dont 
la publication à la Gazette officielle du Québec est requise 
par la loi ou par le gouvernement;

4° les décrets du gouvernement, les décisions du Conseil du 
trésor et les arrêtés ministériels dont la publication est requise 
par la loi ou par le gouvernement;

5° les règlements adoptés par les tribunaux judiciaires et 
administratifs;

6° les projets des textes mentionnés aux paragraphes 3° et 5°  
dont la publication à la Gazette officielle du Québec est 
requise par la loi avant qu’ils soient pris, adoptés ou délivrés 
par l’autorité compétente ou avant leur approbation par le 
gouvernement, un ministre, un groupe de ministres ou par 
un organisme du gouvernement;

7° tout autre document non visé à l’article 2 ou au présent 
article et dont la publication est requise par le gouvernement.

Tarif * 
1. Abonnement annuel à la version imprimée
 Partie 1 « Avis juridiques » : 572 $ 
 Partie 2 « Lois et règlements » :  784 $ 
 Part 2 « Laws and Regulations » :  784 $ 

2. Acquisition d’un exemplaire imprimé de la Gazette  
officielle du Québec  : 12,24 $.

3. Publication d’un document dans la Partie 1 :
 1,97 $ la ligne agate.

4. Publication d’un document dans la Partie 2 :
 1,31 $ la ligne agate.

Un tarif minimum de 286 $ est toutefois appliqué 
pour toute publication inférieure à 220 lignes agate.

* Les taxes ne sont pas comprises.

Conditions générales
Les fichiers électroniques du document à publier, une version 
Word et un PDF avec signature d’une personne en auto-
rité, doivent être transmis par courriel (gazette.officielle@ 
servicesquebec.gouv.qc.ca) et être reçus au plus tard à 11 h 
le lundi précé dant la semaine de publication. Les documents 
reçus après la date de tombée sont publiés dans l’édition 
subséquente.
Le calendrier des dates de tombée est disponible sur le site 
Internet des Publications du Québec.

Dans son message, l’annonceur doit clairement indiquer  
les coordonnées de la personne à qui la facture doit être 
acheminée (nom, adresse, téléphone et courriel).

Pour toute demande de renseignements, veuillez commu-
niquer avec :

Gazette officielle du Québec
Courriel : gazette.officielle@servicesquebec.gouv.qc.ca
425, rue Jacques-Parizeau, 5e étage
Québec (Québec) G1R 4Z1

Abonnements
Pour un abonnement à la version imprimée de la Gazette 
officielle du Québec, veuillez communiquer avec :

Les Publications du Québec
Service à la clientèle – abonnements
425, rue Jacques-Parizeau, 5e étage
Québec (Québec) G1R 4Z1
Téléphone : 418 643-5150
Sans frais : 1 800 463-2100
Télécopieur : 418 643-6177
Sans frais : 1 800 561-3479

Toute réclamation doit nous être signalée dans les  
20 jours suivant la date d’expédition.
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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1452-2023, 20 septembre 2023
Code des professions  
(chapitre C-26) 

Médecins 
— Activité professionnelle pouvant être exercée  
par les psychoéducateurs et psychoéducatrices  
et les psychologues

Concernant le Règlement sur une activité profession-
nelle pouvant être exercée par les psychoéducateurs et 
psychoéducatrices et les psychologues

Attendu	 que, en vertu du paragraphe h du  
premier alinéa de l’article 94 du Code des professions 
(chapitre C-26), le Conseil d’administration d’un ordre 
professionnel peut, par règlement, déterminer, parmi 
les activités professionnelles que peuvent exercer les 
membres de l’ordre, celles qui peuvent être exercées par 
les personnes ou les catégories de personnes que le règle-
ment indique ainsi que les conditions et modalités suivant 
lesquelles elles peuvent les exercer;

Attendu	 que, conformément à ce paragraphe, le 
Conseil d’administration du Collège des médecins du 
Québec a consulté l’Ordre professionnel des crimino- 
logues du Québec, l’Ordre des ergothérapeutes du 
Québec,	l’Ordre	des	infirmières	et	infirmiers	du	Québec,	
l’Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec, 
l’Ordre des psychoéducateurs et psychoéducatrices du 
Québec, l’Ordre des psychologues du Québec et l’Ordre 
des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et 
familiaux du Québec avant d’adopter, le 23 mars 2023, le 
Règlement sur une activité professionnelle pouvant être 
exercée par les psychoéducateurs et psychoéducatrices et 
les psychologues;

Attendu	que, aux termes de l’article 95 du Code des 
professions, sous réserve des articles 95 .0 .1 et 95 .2 de ce 
code, tout règlement adopté par le Conseil d’adminis-
tration d’un ordre professionnel en vertu de ce code ou 
d’une	loi	constituant	un	tel	ordre	est	transmis	à	l’Office	
des professions du Québec pour examen et soumis, avec 
la	recommandation	de	l’Office,	au	gouvernement	qui	peut	
l’approuver	avec	ou	sans	modification;

Attendu	que, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18 .1), le Règlement 
sur une activité professionnelle pouvant être exercée par 

les psychoéducateurs et psychoéducatrices et les psycho-
logues a été publié, à titre de projet, à la Partie 2 de la 
Gazette officielle du Québec du 5 avril 2023, avec avis 
qu’il	pourra	être	examiné	par	 l’Office	puis	soumis	au	 
gouvernement qui pourra l’approuver, avec ou sans modi-
fication,	à	l’expiration	d’un	délai	de	45	jours	à	compter	de	
cette publication;

Attendu	 que, conformément à l’article 95 du  
Code	des	professions,	l’Office	a	examiné	ce	règlement	 
le 16 juin 2023 et l’a ensuite soumis au gouvernement avec 
sa recommandation;

Attendu	qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modification;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration  
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

Que soit approuvé le Règlement sur une activité pro-
fessionnelle pouvant être exercée par les psychoéduca-
teurs et psychoéducatrices et les psychologues, annexé au  
présent décret .

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille

Règlement sur une activité professionnelle  
pouvant être exercée par les psychoéducateurs  
et psychoéducatrices et les psychologues
Code des professions 
(chapitre C-26, a . 94, 1er al ., par . h)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer, 
parmi les activités professionnelles que peuvent exercer 
les médecins, celle qui peut l’être par les psychoéducateurs 
et psychoéducatrices et les psychologues .

2. Les psychoéducateurs et psychoéducatrices et les 
psychologues peuvent décider de l’utilisation des mesures 
de contention .

3. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec .

80748
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Gouvernement du Québec

Décret 1455-2023, 20 septembre 2023
Concernant l’approbation d’une délégation de fonc-
tions et pouvoirs de l’Autorité des marchés finan-
ciers à l’Organisme canadien de réglementation  
des investissements

Attendu	que, en vertu de l’article 59 de la Loi sur 
l’encadrement	du	secteur	financier	(chapitre	E-6.1),	une	
personne morale, une société ou toute autre entité dont les 
objets sont reliés à la mission de l’Autorité des marchés 
financiers	peut,	aux	conditions	que	cette	dernière	déter-
mine, être reconnue à titre d’organisme d’autoréglemen-
tation	aux	fins	de	l’encadrement	d’une	activité	régie	par	
une loi visée à l’annexe 1 de cette loi;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 61 
de cette loi, sous réserve de la loi, l’Autorité des marchés 
financiers	peut,	aux	conditions	qu’elle	détermine,	déléguer	
à un organisme reconnu l’application de tout ou partie des 
fonctions et pouvoirs que lui confère la loi;

Attendu	que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 61 de cette loi, une telle délégation de fonctions et 
pouvoirs est soumise à l’approbation du gouvernement 
sauf lorsqu’elle concerne une bourse ou une chambre de 
compensation visée à l’article 17 de la Loi sur les instru-
ments dérivés (chapitre I-14 .01) ou lorsqu’elle concerne 
l’exercice d’une activité de bourse ou de compensation de 
valeurs et qu’elle est faite à une personne morale, à une 
société ou à une autre entité visée au deuxième alinéa de 
l’article 170 de la Loi sur les valeurs mobilières (chapitre 
V-1 .1) qui exerce une activité de bourse ou de compensa-
tion de valeurs;

Attendu	que, par le décret numéro 1017-2009 du  
23 septembre 2009, le gouvernement a approuvé la délé-
gation	de	l’Autorité	des	marchés	financiers	à	l’Organisme	
canadien de réglementation du commerce des valeurs 
mobilières des fonctions et pouvoirs énumérés à la déci-
sion de l’Autorité n° 2009-PDG-0100 du 19 août 2009;

Attendu	que l’Organisme canadien de réglementa-
tion du commerce des valeurs mobilières et l’Association 
canadienne des courtiers de fonds mutuels ont fusionné 
pour devenir l’Organisme canadien de réglementation des 
investissements le 1er janvier 2023;

Attendu	 que l’Autorité des marchés financiers 
a reconnu, par sa décision n° 2022-PDG-0050 du  
14 novembre 2022, révisée par la décision n° 2023-PDG-
0025 du 12 mai 2023, l’Organisme canadien de réglemen-
tation des investissements à titre d’organisme d’autorégle-
mentation au Québec;

Attendu	que, par sa décision n° 2023-PDG-0031  
du	8	juin	2023,	l’Autorité	des	marchés	financiers	a	délé-
gué une partie de ses fonctions et pouvoirs à l’Organisme 
canadien de réglementation des investissements qui rem-
place celle du 19 août 2009, concernant notamment les 
sociétés inscrites à titre de courtier en épargne collec-
tive et aux personnes physiques inscrites agissant pour le 
compte de ces courtiers;

Attendu	qu’il y a lieu d’approuver cette délégation de 
fonctions	et	pouvoirs	de	l’Autorité	des	marchés	financiers;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances  :

Que soit approuvée la délégation de fonctions et pou-
voirs	de	l’Autorité	des	marchés	financiers	à	l’Organisme	
canadien des investissements, concernant notamment les 
sociétés inscrites à titre de courtier en épargne collec-
tive et aux personnes physiques inscrites agissant pour le 
compte de ces courtiers, prévue par la décision n° 2023-
PDG-0031 du 8 juin 2023, jointe à la recommandation 
ministérielle du présent décret .

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille

80752

Gouvernement du Québec

Décret 1456-2023, 20 septembre 2023
Loi sur la taxe de vente du Québec  
(chapitre T-0 .1)

Taxe de vente du Québec 
— Modification

Concernant le Règlement modifiant le Règlement sur 
la taxe de vente du Québec

Attendu	 que, en vertu du paragraphe 33 .7 .1° du  
premier alinéa de l’article 677 de la Loi sur la taxe de 
vente du Québec (chapitre T-0 .1), le gouvernement 
peut, par règlement, déterminer, pour l’application des 
articles 350 .60 .4 et 350 .60 .5 de la Loi sur la taxe de vente 
du Québec, édictés par l’article 7 de la Loi concernant la 
mise en œuvre de certaines dispositions du discours sur le 
budget	du	22	mars	2022	et	modifiant	d’autres	dispositions	
législatives (2023, chapitre 10), les cas et les conditions 
prescrits, les renseignements prescrits ainsi que la manière 
et le moment prescrits;
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Attendu	 que, en vertu du paragraphe 33 .7 .2° du  
premier alinéa de l’article 677 de la Loi sur la taxe de 
vente du Québec, le gouvernement peut, par règlement, 
déterminer, pour l’application de l’article 350 .60 .6 de la 
Loi sur la taxe de vente du Québec, édicté par l’article 7 
de la Loi concernant la mise en œuvre de certaines dis-
positions du discours sur le budget du 22 mars 2022 et 
modifiant	d’autres	dispositions	législatives,	notamment	
les renseignements prescrits;

Attendu	 que, en vertu du paragraphe 33 .7 .3° du  
premier alinéa de l’article 677 de la Loi sur la taxe de 
vente du Québec, le gouvernement peut, par règlement, 
déterminer, pour l’application de l’article 350 .60 .7 de la 
Loi sur la taxe de vente du Québec, édicté par l’article 7 
de la Loi concernant la mise en œuvre de certaines dis-
positions du discours sur le budget du 22 mars 2022 et 
modifiant	d’autres	dispositions	législatives,	le	délai	pres-
crit, les renseignements prescrits ainsi que la manière et 
le moment prescrits;

Attendu	 que, en vertu du paragraphe 33 .7 .4° du  
premier alinéa de l’article 677 de la Loi sur la taxe de 
vente du Québec, le gouvernement peut, par règlement, 
déterminer, pour l’application de l’article 350 .60 .8 de la 
Loi sur la taxe de vente du Québec, édicté par l’article 7 
de la Loi concernant la mise en œuvre de certaines dis-
positions du discours sur le budget du 22 mars 2022 et 
modifiant	d’autres	dispositions	législatives,	notamment	
les renseignements prescrits ainsi que la manière et le 
moment prescrits;

Attendu	 que, en vertu du paragraphe 33 .7 .5° du  
premier alinéa de l’article 677 de la Loi sur la taxe de 
vente du Québec, le gouvernement peut, par règlement, 
déterminer, pour l’application de l’article 350 .60 .9 de la 
Loi sur la taxe de vente du Québec, édicté par l’article 7 
de la Loi concernant la mise en œuvre de certaines dis-
positions du discours sur le budget du 22 mars 2022 et 
modifiant	d’autres	dispositions	législatives,	la	manière	
prescrite, les renseignements prescrits ainsi que les cas 
et les conditions prescrits;

Attendu	 que, en vertu du paragraphe 33 .7 .6° du  
premier alinéa de l’article 677 de la Loi sur la taxe de 
vente du Québec, le gouvernement peut, par règlement, 
déterminer, pour l’application de l’article 350 .60 .10 de la  
Loi sur la taxe de vente du Québec, édicté par l’article 7 de 
la Loi concernant la mise en œuvre de certaines disposi-
tions du discours sur le budget du 22 mars 2022 et modi-
fiant	d’autres	dispositions	législatives,	les	renseignements	
prescrits ainsi que la manière et le moment prescrits;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	le	Règlement	sur	la	
taxe de vente du Québec (chapitre T-0 .1, r . 2) en matière 
de facturation obligatoire dans les secteurs de la restaura-
tion	et	des	bars,	afin	de	déterminer,	pour	l’application	des	
articles 350 .60 .4 à 350 .60 .10 de la Loi sur la taxe de vente 
du Québec, édictés par l’article 7 de la Loi concernant la 
mise en œuvre de certaines dispositions du discours sur le 
budget	du	22	mars	2022	et	modifiant	d’autres	dispositions	
législatives, les cas, les conditions, les renseignements, la 
manière, le moment et le délai prescrits;

Attendu	que, en vertu du paragraphe 2° de l’article 12 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18 .1), un projet 
de règlement peut être édicté sans avoir fait l’objet d’une 
publication, lorsque l’autorité qui l’édicte est d’avis que 
le	projet	vise	à	établir,	modifier	ou	abroger	des	normes	
de	nature	fiscale;

Attendu	que, en vertu de l’article 13 de cette loi, le 
motif	justifiant	l’absence	d’une	telle	publication	doit	être	
publié avec le règlement;

Attendu	que, de l’avis du gouvernement, le Règlement 
modifiant	le	Règlement	sur	la	taxe	de	vente	du	Québec,	
annexé au présent décret, vise à établir, modifier ou  
abroger	des	normes	de	nature	fiscale;

Attendu	que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 677 de la Loi sur la taxe de vente du Québec, les règle-
ments adoptés en vertu de cette loi entrent en vigueur à la 
date de leur publication à la Gazette officielle du Québec, 
à moins que ceux-ci ne prévoient une autre date qui ne 
peut être antérieure au 1er juillet 1992;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	sur	la	taxe	
de vente du Québec, annexé au présent décret, soit édicté .

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille
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Règlement modifiant le Règlement sur la taxe de vente
du Québec
Loi sur la taxe de vente du Québec
(chapitre T-0.1, a. 677, 1er al., par. 33.7.1° à 33.7.6°,
et 2e al.)

1. L’intitulé qui précède l’article 350.51R1 du
Règlement sur la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1,
r. 2) est modifié par l’ajout, à la fin, de « — MODULE
D’ENREGISTREMENT DES VENTES ».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 350.56.1R4, de ce qui suit :

« RESTAURATION — SYSTÈME
D’ENREGISTREMENT DES VENTES

« 350.60.4R1. Pour l’application du présent article,
des articles 350.60.4R2 à 350.60.4R14 et des annexes V
et VI, lorsque celles-ci s’appliquent à l’égard de
l’exploitant d’un établissement de restauration,
l’expression :

« facture originale » signifie une facture produite avant le
paiement, autre que celle visée au sous-paragraphe b du
paragraphe 1° de la définition de l’expression « reçu de
fermeture »;

« reçu de fermeture » signifie, selon le cas :

1° l’une des factures suivantes :

a) une facture produite lorsque le montant déterminé
au paragraphe 28° du premier alinéa de l’annexe V, le cas
échéant, ou au paragraphe 26° de ce premier alinéa soit a
été payé à l’exploitant, soit a été porté au compte de
l’acquéreur, soit a été payé en partie à l’exploitant, le
solde ayant été porté au compte de l’acquéreur;

b) une facture produite avant le paiement à
l’exploitant, dans le cadre de la fourniture d’une boisson
servie sans aliment dans un lieu visé au deuxième alinéa
de l’article 350.60.4 de la Loi, lorsque celle-ci contient
une mention que le mode de paiement est inconnu;

2° une transaction effectuée après la production d’une
facture originale afin d’indiquer le mode de paiement
utilisé par l’acquéreur pour acquitter le montant déterminé
au paragraphe 28° du premier alinéa de l’annexe V, le cas
échéant, ou au paragraphe 26° de ce premier alinéa, ou
d’indiquer que ce montant soit a été porté au compte de
l’acquéreur, soit a été payé en partie à l’exploitant, le
solde ayant été porté au compte de l’acquéreur;

« système d’enregistrement des ventes » signifie un
appareil qui comprend un logiciel préalablement certifié
par le ministre dont la version utilisée est permise par
celui-ci;

« taxe payée ou payable » signifie la taxe devenue payable
ou, si elle n’est pas devenue payable, qui a été payée;

« taxe sur les produits et services payée ou payable »
signifie la taxe devenue payable ou, si elle n’est pas
devenue payable, qui a été payée en vertu de la partie IX
de la Loi sur la taxe d’accise (Lois révisées du Canada
(1985), chapitre E-15).

« 350.60.4R2. Pour l’application du paragraphe 1°
des premier, deuxième et quatrième alinéas de l’article
350.60.4 de la Loi, la manière prescrite pour transmettre
au ministre les renseignements prévus à l’article
350.60.4R3 consiste à :

1° utiliser un système d’enregistrement des ventes et
un certificat numérique délivré par le ministre;

2° transmettre les renseignements par voie télématique
au moyen des services en ligne prévus à cette fin par le
ministre à l’aide du système d’enregistrement des ventes.

« 350.60.4R3. Les renseignements prescrits que
l’exploitant d’un établissement de restauration doit
transmettre au ministre sont les suivants :

1° pour l’application du paragraphe 1° des premier et
deuxième alinéas de l’article 350.60.4 de la Loi, les
renseignements prévus aux paragraphes 1°, 3° à 6°, 10°,
15°, 17°, 19°, 21° à 30°, 72° à 77°, 79° à 86° et 88° à 91°
du premier alinéa de l’annexe V;

2° pour l’application du paragraphe 1° du quatrième
alinéa de l’article 350.60.4 de la Loi :

a) les renseignements prévus aux paragraphes 23°, 72°
et 74° du premier alinéa de l’annexe V qui sont relatifs à
la transaction correspondant au reçu de fermeture, ou, le
cas échéant, au reçu de fermeture corrigé;

b) les renseignements prévus aux paragraphes 1°, 3°
à 6°, 10°, 15°, 17°, 19°, 29° à 38°, 72° à 77°, 79° à 86°
et 88° à 91° du premier alinéa de l’annexe V qui sont
relatifs au redressement, au remboursement ou au crédit.

Pour l’application du premier alinéa, lorsque les
renseignements sont transmis, l’en-tête de la transaction
doit contenir les renseignements prévus aux
paragraphes 17°, 19° et 90° à 101° du premier alinéa de
l’annexe V.

Malgré le sous-paragraphe a du paragraphe 2° du
premier alinéa, les renseignements prévus aux
paragraphes 23°, 72° et 74° du premier alinéa de
l’annexe V qui sont relatifs à la transaction correspondant
à la production d’une facture originale ou, le cas échéant,
de la facture originale révisée, peuvent être transmis au
ministre dans le cas où ceux relatifs à la transaction
correspondant au reçu de fermeture ne sont plus
disponibles dans le système d’enregistrement des ventes.

Pour l’application du présent article, un renseignement
qui n’est pas indiqué à l’endroit approprié dans le système
d’enregistrement des ventes est réputé ne pas avoir été
transmis au ministre.

« 350.60.4R4. Lorsque, dans le cadre de la fourniture
d’un repas, d’un bien ou d’un service, des renseignements
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visés au paragraphe 1° du premier alinéa de l’article
350.60.4R3 ont été transmis au ministre par l’exploitant
d’un établissement de restauration, qu’aucune facture n’a
été produite par cet exploitant et qu’un renseignement doit
être ajouté, modifié ou supprimé à l’égard de cette
transaction, l’exploitant doit :

1° transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 23°, 72° et 74° du premier alinéa de
l’annexe V qui ont été transmis lors de cette transaction et
qui permettent au ministre de l’identifier;

2° transmettre les renseignements visés au
paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 350.60.4R3,
en y apportant les modifications nécessaires.

Pour l’application du présent article, un renseignement
qui n’est pas indiqué à l’endroit approprié dans le système
d’enregistrement des ventes est réputé ne pas avoir été
transmis au ministre.

« 350.60.4R5. Lorsque, dans le cadre d’une
transaction donnée, un renseignement prévu au premier
alinéa de l’article 350.60.4R3 a été omis ou est visé au
deuxième alinéa, les règles suivantes s’appliquent :

1° dans le cas où la transaction donnée correspond à la
production d’une facture originale, l’exploitant de
l’établissement de restauration doit, sans délai suivant sa
connaissance de ce renseignement :

a) transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 23°, 72° et 74° du premier alinéa de
l’annexe V qui sont relatifs à la transaction donnée et qui
permettent au ministre de l’identifier;

b) transmettre les renseignements visés au
paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 350.60.4R3,
en y apportant les corrections nécessaires;

c) sous réserve du quatrième alinéa, remettre à
l’acquéreur une facture contenant les renseignements visés
à l’article 350.60.4R8;

2° dans le cas où la transaction donnée correspond à
un reçu de fermeture :

a) l’exploitant doit, sans délai suivant sa connaissance
de ce renseignement :

i. transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 23°, 72° et 74° du premier alinéa de
l’annexe V qui sont relatifs à la transaction donnée et qui
permettent au ministre de l’identifier;

ii. transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 1°, 5°, 6°, 10°, 15°, 17°, 19°, 21° à 30°, 75°
et 76° du premier alinéa de l’annexe V, lesquels doivent
être identiques à ceux déjà transmis lors de la transaction
donnée;

iii. transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 3°, 4°, 72° à 74°, 79° à 86° et 88° à 91° du
premier alinéa de l’annexe V qui sont relatifs à la nouvelle
transaction;

b) l’exploitant doit, immédiatement après la nouvelle
transaction visée au sous-paragraphe a :

i. transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 23°, 72° et 74° du premier alinéa de
l’annexe V qui sont visés aux sous-paragraphes ii et iii du
sous-paragraphe a et qui permettent au ministre
d’identifier la nouvelle transaction visée à ce
sous-paragraphe a;

ii. transmettre les renseignements visés au
paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 350.60.4R3,
en y apportant les corrections nécessaires;

iii. remettre à l’acquéreur une facture contenant les
renseignements visés au paragraphe 1° du premier alinéa
de l’article 350.60.4R8, dans le cas où il est en présence
de celui-ci;

3° dans le cas où la transaction donnée correspond à la
production d’une note de crédit ou est relative à la remise
d’une note de débit :

a) l’exploitant doit, sans délai suivant sa connaissance
de ce renseignement :

i. transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 33°, 72° et 74° du premier alinéa de
l’annexe V qui sont relatifs à la transaction donnée et qui
permettent au ministre de l’identifier;

ii. transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 1°, 5°, 6°, 10°, 15°, 17°, 19°, 29° à 38°, 75°
et 76° du premier alinéa de l’annexe V, lesquels doivent
être identiques à ceux déjà transmis lors de la transaction
donnée;

iii. transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 3°, 4°, 72° à 74°, 79° à 86° et 88° à 91° du
premier alinéa de l’annexe V qui sont relatifs à la nouvelle
transaction;

b) l’exploitant doit, immédiatement après la nouvelle
transaction visée au sous-paragraphe a :

i. transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 33°, 72° et 74° du premier alinéa de
l’annexe V qui sont visés aux sous-paragraphes ii et iii du
sous-paragraphe a et qui permettent au ministre
d’identifier la nouvelle transaction visée à ce
sous-paragraphe a;

ii. transmettre les renseignements visés au
sous-paragraphe b du paragraphe 2° du premier alinéa de
l’article 350.60.4R3, en y apportant les corrections
nécessaires;

iii. le cas échéant, remettre à l’acquéreur une note de
crédit contenant les renseignements visés au
paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 350.60.4R8,
dans le cas où il est en présence de celui-ci.

Un renseignement auquel le premier alinéa fait
référence est l’un des suivants :
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1° un renseignement erroné ou incomplet;

2° un renseignement visé à l’un des
sous-paragraphes a et b du paragraphe 29° du premier
alinéa de l’annexe V, lorsque, à la suite de la production
d’une facture originale, le montant déterminé au
paragraphe 28° de ce premier alinéa, le cas échéant, ou au
paragraphe 26° de ce premier alinéa soit a été payé à
l’exploitant, soit a été porté au compte de l’acquéreur, soit
a été payé en partie à l’exploitant, le solde ayant été porté
au compte de l’acquéreur, selon le cas.

Pour l’application du premier alinéa, lorsque des
renseignements sont transmis, l’en-tête de la transaction
doit contenir les renseignements prévus aux
paragraphes 17°, 19° et 90° à 101° du premier alinéa de
l’annexe V.

L’exploitant n’est pas tenu de remettre de nouveau à
l’acquéreur une facture lorsque les sous-paragraphes a et b
du paragraphe 1° du premier alinéa s’appliquent
uniquement en raison d’un renseignement visé au
paragraphe 2° du deuxième alinéa.

Pour l’application du sous-paragraphe ii du
sous-paragraphe a du paragraphe 2° du premier alinéa, les
montants visés aux paragraphes 23° à 28° du premier
alinéa de l’annexe V doivent être exprimés comme des
montants négatifs, sauf si le montant visé au
paragraphe 27° est négatif, auquel cas il doit être exprimé
comme un montant positif.

Pour l’application du sous-paragraphe ii du
sous-paragraphe a du paragraphe 3° du premier alinéa, les
montants visés aux paragraphes 33° à 38° du premier
alinéa de l’annexe V doivent être exprimés comme des
montants positifs, sauf si le montant visé au
paragraphe 37° est positif, auquel cas il doit être exprimé
comme un montant négatif.

Le paragraphe 2° du premier alinéa ne s’applique pas
lorsque le renseignement est un renseignement erroné visé
au paragraphe 1° du deuxième alinéa et qu’il est relatif à
un montant exigé ou perçu au titre de la taxe qui excède la
taxe qui devait être perçue ou à la taxe calculée sur la
contrepartie d’une fourniture, ou sur une partie de la
contrepartie, qui est par la suite réduite.

Pour l’application du présent article, un renseignement
qui n’est pas indiqué à l’endroit approprié dans le système
d’enregistrement des ventes est réputé ne pas avoir été
transmis au ministre.

« 350.60.4R6. Le moment prescrit où l’exploitant
d’un établissement de restauration doit transmettre au
ministre les renseignements visés au premier alinéa de
l’article 350.60.4R3 est le moment qui survient, selon le
cas :

1° pour l’application du paragraphe 1° de l’un des
premier et deuxième alinéas de l’article 350.60.4 de la Loi
et sous réserve du paragraphe 3°, sans délai après avoir
pris connaissance de renseignements relatifs à la
fourniture;

2° pour l’application du paragraphe 1° du quatrième
alinéa de l’article 350.60.4 de la Loi et sous réserve du
paragraphe 3°, sans délai après les avoir saisis, ou si une
note de débit lui est remise, sans délai après l’avoir reçue;

3° dans le cas visé au quatrième alinéa de l’article
350.60.4R8, dans les 48 heures suivant le moment visé au
paragraphe 72° du premier alinéa de l’annexe V.

« 350.60.4R7. Pour l’application du paragraphe 2°
des premier, deuxième et quatrième alinéas de l’article
350.60.4 de la Loi, la manière prescrite de produire une
facture ou une note de crédit pour l’exploitant d’un
établissement de restauration consiste à utiliser un
système d’enregistrement des ventes.

Malgré le premier alinéa, dans le cadre de la
production d’une note de crédit, le renseignement prévu
au paragraphe 19° du premier alinéa de l’annexe VI peut
être inscrit sur celle-ci autrement qu’au moyen du système
d’enregistrement des ventes.

« 350.60.4R8. Les renseignements prescrits que doit
contenir une facture ou une note de crédit produite par
l’exploitant d’un établissement de restauration sont les
suivants :

1° pour l’application du paragraphe 2° des premier et
deuxième alinéas de l’article 350.60.4 de la Loi, les
renseignements prévus aux paragraphes 1°, 3°, 4°, 7°, 9°,
10°, 13°, 15° à 17°, 21° à 26° et 32° à 44° du premier
alinéa de l’annexe VI;

2° pour l’application du paragraphe 2° du quatrième
alinéa de l’article 350.60.4 de la Loi, les renseignements
prévus aux paragraphes 1°, 3° à 5°, 7°, 11°, 12°, 14°
à 16°, 18°, 19°, 21°, 27° à 35° et 37° à 44° du premier
alinéa de l’annexe VI.

Pour l’application du paragraphe 1° du premier alinéa,
les renseignements prévus aux paragraphes 21° à 26°
et 32° à 43° du premier alinéa de l’annexe VI doivent
apparaître dans cet ordre sur la facture.

Pour l’application du paragraphe 2° du premier alinéa,
les renseignements prévus aux paragraphes 21°, 27° à 35°
et 37° à 43° du premier alinéa de l’annexe VI doivent
apparaître dans cet ordre sur la note de crédit.

Malgré le premier alinéa, les renseignements prévus
aux paragraphes 40° et 41° du premier alinéa de
l’annexe VI n’ont pas à être indiqués sur la facture ou sur
la note de crédit dans le cas où, pour une raison hors du
contrôle de l’exploitant, le système d’enregistrement des
ventes ne peut les recevoir, auquel cas les renseignements
manquants sur la facture ou sur la note de crédit doivent
être remplacés par une mention qu’un problème de
communication est survenu.

« 350.60.4R9. Pour l’application du premier alinéa
de l’article 350.60.4 de la Loi, est un cas prescrit le cas où,
en vertu d’une convention conclue entre l’exploitant d’un
établissement de restauration et l’acquéreur, l’une des
fournitures suivantes est effectuée :
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1° la fourniture d’un repas effectuée par l’exploitant
de l’établissement de restauration qui est un traiteur;

2° la fourniture d’un repas, autre que celle visée au
paragraphe 1°, qui est effectuée dans le cadre d’un
événement de groupe à une date autre que celle de la
conclusion de la convention, lorsque la totalité ou une
partie de la contrepartie de la fourniture est payable à une
telle date.

Dans le cas visé au premier alinéa, les règles suivantes
s’appliquent :

1° pour l’application du paragraphe 1° du premier
alinéa de l’article 350.60.4 de la Loi, l’exploitant doit :

a) dans le cas où il connaît les renseignements visés à
l’article 350.60.4R12 au moment de la conclusion de la
convention et que la totalité de la contrepartie est payée à
ce moment sans être devenue due aux termes de celle-ci,
transmettre au ministre les renseignements visés au
premier alinéa de l’article 350.60.4R10 sans délai après ce
moment;

b) dans les autres cas :

i. transmettre au ministre les renseignements visés au
deuxième alinéa de l’article 350.60.4R10 sans délai après
la conclusion de la convention;

ii. transmettre au ministre les renseignements visés au
troisième alinéa de l’article 350.60.4R10, immédiatement
avant le moment où il remet à l’acquéreur une facture
conformément au paragraphe 2°;

2° pour l’application du paragraphe 2° du premier
alinéa de l’article 350.60.4 de la Loi, l’exploitant doit
produire une facture contenant les renseignements visés à
l’article 350.60.4R12 et la remettre à l’acquéreur au
moment où, à la fois :

a) la totalité ou, s’il y a plusieurs versements, le
dernier versement de la contrepartie de la fourniture
devient dû ou est payé sans être devenu dû aux termes de
la convention;

b) les renseignements visés à l’article 350.60.4R12
sont connus de l’exploitant.

Lorsque, dans le cadre d’une transaction donnée, les
renseignements prévus au sous-paragraphe a des
paragraphes 76° et 79° du premier alinéa de l’annexe V
ont été transmis et qu’un renseignement prévu à l’un des
sous-paragraphes a et b du paragraphe 29° du premier
alinéa de cette annexe est connu subséquemment,
l’exploitant doit, sans délai suivant sa connaissance de ce
renseignement, à la fois :

1° transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 23°, 72° et 74° du premier alinéa de
l’annexe V qui sont relatifs à la transaction donnée et qui
permettent au ministre de l’identifier;

2° transmettre les renseignements visés au premier
alinéa de l’article 350.60.4R10.

L’article 350.60.4R2, les deuxième et quatrième
alinéas de l’article 350.60.4R3 et l’article 350.60.4R7
s’appliquent au présent article, avec les adaptations
nécessaires.

« 350.60.4R10. Les renseignements auxquels le
sous-paragraphe a du paragraphe 1° du deuxième alinéa
de l’article 350.60.4R9 et le paragraphe 2° du troisième
alinéa de cet article font référence sont ceux prévus aux
paragraphes 1°, 3° à 6°, 10°, 15°, 17°, 19°, 21° à 30°, 72°
à 77°, 79° à 86° et 88° à 91° du premier alinéa de
l’annexe V.

Les renseignements auxquels le sous-paragraphe i du
sous-paragraphe b du paragraphe 1° du deuxième alinéa
de l’article 350.60.4R9 fait référence sont ceux prévus aux
paragraphes 1°, 3° à 6°, 10°, 15°, 17°, 19°, 21°, 29°, 30°,
39° à 45°, 72° à 76°, 79° à 86° et 88° à 91° du premier
alinéa de l’annexe V.

Les renseignements auxquels le sous-paragraphe ii du
sous-paragraphe b du paragraphe 1° du deuxième alinéa
de l’article 350.60.4R9 fait référence sont les suivants :

1° les renseignements prévus aux paragraphes 40°,
72° et 74° du premier alinéa de l’annexe V qui sont
relatifs à la transaction visée au sous-paragraphe i du
sous-paragraphe b du paragraphe 1° du deuxième alinéa
de l’article 350.60.4R9;

2° les renseignements prévus aux paragraphes 1°, 3°
à 6°, 10°, 15°, 17°, 19°, 21° à 30°, 72° à 77°, 79° à 86°
et 88° à 91° du premier alinéa de l’annexe V.

« 350.60.4R11. Lorsque, dans le cadre d’une
transaction donnée, un renseignement visé au deuxième
alinéa de l’article 350.60.4R9 est erroné ou incomplet, ou
a été omis, et que la transaction donnée ne correspond pas
à un reçu de fermeture, les règles suivantes s’appliquent :

1° dans le cas où il s’agit d’une transmission visée au
sous-paragraphe a du paragraphe 1° du deuxième alinéa
de l’article 350.60.4R9 ou au sous-paragraphe ii du
sous-paragraphe b de ce paragraphe 1°, l’exploitant de
l’établissement de restauration doit, sans délai suivant sa
connaissance de ce renseignement :

a) transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 23°, 72° et 74° du premier alinéa de
l’annexe V qui sont relatifs à la transaction donnée et qui
permettent au ministre de l’identifier;

b) transmettre les renseignements visés au premier
alinéa de l’article 350.60.4R10, en y apportant les
corrections nécessaires;

c) remettre à l’acquéreur une facture contenant les
renseignements visés à l’article 350.60.4R12;

2° dans le cas où il s’agit d’une transmission visée au
sous-paragraphe i du sous-paragraphe b du paragraphe 1°
du deuxième alinéa de l’article 350.60.4R9, l’exploitant
doit, sans délai suivant sa connaissance de ce
renseignement :
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a) transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 40°, 72° et 74° du premier alinéa de
l’annexe V qui sont relatifs à la transaction donnée et qui
permettent au ministre de l’identifier;

b) transmettre les renseignements visés au deuxième
alinéa de l’article 350.60.4R10, en y apportant les
corrections nécessaires.

Lorsque, dans le cadre d’une transaction donnée, un
renseignement visé au deuxième alinéa de l’article
350.60.4R9 est erroné ou incomplet, ou a été omis, et que
la transaction donnée correspond à un reçu de fermeture,
l’exploitant doit :

1° sans délai suivant sa connaissance de ce
renseignement :

a) transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 23°, 72° et 74° du premier alinéa de
l’annexe V qui sont relatifs à la transaction donnée et qui
permettent au ministre de l’identifier;

b) transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 1°, 5°, 6°, 10°, 15°, 17°, 19°, 21° à 30°, 75°
et 76° du premier alinéa de l’annexe V, lesquels doivent
être identiques à ceux déjà transmis lors de la transaction
donnée;

c) transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 3°, 4°, 72° à 74°, 79° à 86° et 88° à 91° du
premier alinéa de l’annexe V qui sont relatifs à la nouvelle
transaction;

2° immédiatement après la nouvelle transaction visée
au paragraphe 1° :

a) transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 23°, 72° et 74° du premier alinéa de
l’annexe V qui sont visés aux sous-paragraphes b et c du
paragraphe 1° et qui permettent au ministre d’identifier la
nouvelle transaction visée à ce paragraphe 1°;

b) transmettre les renseignements visés au premier
alinéa de l’article 350.60.4R10, en y apportant les
corrections nécessaires;

c) remettre à l’acquéreur une facture contenant les
renseignements visés à l’article 350.60.4R12.

Pour l’application des premier et deuxième alinéas,
lorsque des renseignements sont transmis, l’en-tête de la
transaction doit contenir les renseignements prévus aux
paragraphes 17°, 19° et 90° à 101° du premier alinéa de
l’annexe V.

Pour l’application du sous-paragraphe b du
paragraphe 1° du deuxième alinéa, les montants visés aux
paragraphes 23° à 28° du premier alinéa de l’annexe V
doivent être exprimés comme des montants négatifs, sauf
si le montant visé au paragraphe 27° est négatif, auquel
cas il doit être exprimé comme un montant positif.

Le deuxième alinéa ne s’applique pas lorsque le
renseignement est un renseignement erroné et qu’il est

relatif à un montant exigé ou perçu au titre de la taxe qui
excède la taxe qui devait être perçue ou à la taxe calculée
sur la contrepartie d’une fourniture, ou sur une partie de la
contrepartie, qui est par la suite réduite.

Pour l’application du présent article, un renseignement
qui n’est pas indiqué à l’endroit approprié dans le système
d’enregistrement des ventes est réputé ne pas avoir été
transmis au ministre.

« 350.60.4R12. Pour l’application du paragraphe 2°
du deuxième alinéa de l’article 350.60.4R9, les
renseignements prescrits que doit contenir une facture
sont ceux prévus aux paragraphes 1°, 3°, 4°, 7°, 9°, 10°,
13°, 15° à 17°, 21° à 26° et 32° à 44° du premier alinéa de
l’annexe VI.

Pour l’application du premier alinéa, les
renseignements prévus aux paragraphes 21° à 26° et 32°
à 43° du premier alinéa de l’annexe VI doivent apparaître
dans cet ordre sur la facture.

Malgré le premier alinéa, les renseignements prévus
aux paragraphes 40° et 41° du premier alinéa de
l’annexe VI n’ont pas à être indiqués sur la facture dans le
cas où, pour une raison hors du contrôle de l’exploitant de
l’établissement de restauration, le système
d’enregistrement des ventes ne peut les recevoir, auquel
cas les renseignements manquants sur la facture doivent
être remplacés par une mention qu’un problème de
communication est survenu.

« 350.60.4R13. Pour l’application du premier alinéa
de l’article 350.60.4 de la Loi, est un cas prescrit le cas où
l’exploitant d’un établissement de restauration effectue,
dans un lieu visé au deuxième alinéa de cet article, la
fourniture d’une boisson servie sans aliment.

Dans le cas visé au premier alinéa, les règles suivantes
s’appliquent :

1° pour l’application du paragraphe 1° du premier
alinéa de l’article 350.60.4 de la Loi,  les renseignements
prescrits que l’exploitant doit transmettre au ministre sont
ceux prévus aux paragraphes 1°, 3° à 6°, 10°, 15°, 17°,
19°, 21° à 30°, 72° à 77°, 79° à 86° et 88° à 91° du
premier alinéa de l’annexe V;

2° pour l’application du paragraphe 2° du premier
alinéa de l’article 350.60.4 de la Loi :

a) les renseignements prescrits que doit contenir une
facture sont ceux prévus aux paragraphes 1°, 3°, 4°, 7°,
9°, 10°, 13°, 15° à 17°, 21° à  26° et 32° à 44° du premier
alinéa de l’annexe VI;

b) la remise à l’acquéreur de la facture doit être faite
au moment de la remise de la boisson ou, s’il est
postérieur, au moment d’en exiger le paiement.

Le moment prescrit où l’exploitant doit transmettre au
ministre les renseignements visés au paragraphe 1° du
deuxième alinéa est le moment qui survient, selon le cas :
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1° sous réserve des paragraphes 2° et 3°, sans délai
après avoir pris connaissance de renseignements relatifs à
la fourniture;

2° dans le cas visé au cinquième alinéa et sous réserve
du paragraphe 3°, sans délai après les avoir saisis;

3° dans le cas visé au septième alinéa, dans
les 48 heures suivant le moment visé au paragraphe 72° du
premier alinéa de l’annexe V.

Pour l’application du sous-paragraphe a du
paragraphe 2° du deuxième alinéa, les renseignements
prévus aux paragraphes 21° à 26° et 32° à 43° du premier
alinéa de l’annexe VI doivent apparaître dans cet ordre sur
la facture.

Malgré le sous-paragraphe a du paragraphe 29° du
premier alinéa de l’annexe V mentionné au paragraphe 1°
du deuxième alinéa, l’exploitant peut transmettre au
ministre l’indication que le mode de paiement est inconnu,
lorsqu’il remet à l’acquéreur une facture avant la réception
du paiement.

Malgré le paragraphe 17° du premier alinéa de
l’annexe VI mentionné au sous-paragraphe a du
paragraphe 2° du deuxième alinéa, lorsque l’exploitant
transmet au ministre, conformément au quatrième alinéa,
une indication que le mode de paiement est inconnu, il
doit remplacer le renseignement prévu à ce
paragraphe 17° par une mention à cet effet.

Malgré le paragraphe 2° du deuxième alinéa, les
renseignements prévus aux paragraphes 40° et 41° du
premier alinéa de l’annexe VI n’ont pas à être indiqués sur
la facture dans le cas où, pour une raison hors du contrôle
de l’exploitant, le système d’enregistrement des ventes ne
peut les recevoir, auquel cas les renseignements
manquants sur la facture doivent être remplacés par une
mention qu’un problème de communication est survenu.

L’article 350.60.4R2, les deuxième et quatrième
alinéas de l’article 350.60.4R3 et l’article 350.60.4R7
s’appliquent au présent article, avec les adaptations
nécessaires.

« 350.60.4R14. Lorsque, dans le cadre d’une
transaction donnée, un renseignement prévu au
paragraphe 1° du deuxième alinéa de l’article
350.60.4R13 a été omis ou est visé au deuxième alinéa,
les règles suivantes s’appliquent :

1° dans le cas où la transaction donnée correspond à la
production d’une facture originale, l’exploitant de
l’établissement de restauration doit, sans délai suivant sa
connaissance de ce renseignement :

a) transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 23°, 72° et 74° du premier alinéa de
l’annexe V qui sont relatifs à la transaction donnée et qui
permettent au ministre de l’identifier;

b) transmettre les renseignements prévus au
paragraphe 1° du deuxième alinéa de l’article
350.60.4R13, en y apportant les corrections nécessaires;

c) sous réserve du quatrième alinéa, remettre à
l’acquéreur une facture contenant les renseignements visés
au sous-paragraphe a du paragraphe 2° du deuxième
alinéa de l’article 350.60.4R13;

2° dans le cas où la transaction donnée correspond à
un reçu de fermeture :

a) l’exploitant doit, sans délai suivant sa connaissance
de ce renseignement :

i. transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 23°, 72° et 74° du premier alinéa de
l’annexe V qui sont relatifs à la transaction donnée et qui
permettent au ministre de l’identifier;

ii. transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 1°, 5°, 6°, 10°, 15°, 17°, 19°, 21° à 30°, 75°
et 76° du premier alinéa de l’annexe V, lesquels doivent
être identiques à ceux déjà transmis lors de la transaction
donnée;

iii. transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 3°, 4°, 72° à 74°, 79° à 86° et 88° à 91° du
premier alinéa de l’annexe V qui sont relatifs à la nouvelle
transaction;

b) l’exploitant doit, immédiatement après la nouvelle
transaction visée au sous-paragraphe a :

i. transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 23°, 72° et 74° du premier alinéa de
l’annexe V qui sont visés aux sous-paragraphes ii et iii du
sous-paragraphe a et qui permettent au ministre
d’identifier la nouvelle transaction visée à ce
sous-paragraphe a;

ii. transmettre les renseignements prévus au
paragraphe 1° du deuxième alinéa de l’article
350.60.4R13, en y apportant les corrections nécessaires;

iii. remettre à l’acquéreur une facture contenant les
renseignements visés au sous-paragraphe a du
paragraphe 2° du deuxième alinéa de l’article
350.60.4R13, dans le cas où il est en présence de celui-ci.

Un renseignement auquel le premier alinéa fait
référence est l’un des suivants :

1° un renseignement erroné ou incomplet;

2° un renseignement visé à l’un des
sous-paragraphes a et b du paragraphe 29° du premier
alinéa de l’annexe V, lorsque, à la suite de la production
d’une facture originale, le montant déterminé au
paragraphe 28° de ce premier alinéa, le cas échéant, ou au
paragraphe 26° de ce premier alinéa soit a été payé à
l’exploitant, soit a été porté au compte de l’acquéreur, soit
a été payé en partie à l’exploitant, le solde ayant été porté
au compte de l’acquéreur, selon le cas.

Pour l’application du premier alinéa, lorsque des
renseignements sont transmis, l’en-tête de la transaction
doit contenir les renseignements prévus aux
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paragraphes 17°, 19° et 90° à 101° du premier alinéa de
l’annexe V.

L’exploitant n’est pas tenu de remettre de nouveau à
l’acquéreur une facture lorsque les sous-paragraphes a et b
du paragraphe 1° du premier alinéa s’appliquent
uniquement en raison d’un renseignement visé au
paragraphe 2° du deuxième alinéa.

Pour l’application du sous-paragraphe ii du
sous-paragraphe a du paragraphe 2° du premier alinéa, les
montants visés aux paragraphes 23° à 28° du premier
alinéa de l’annexe V doivent être exprimés comme des
montants négatifs, sauf si le montant visé au
paragraphe 27° est négatif, auquel cas il doit être exprimé
comme un montant positif.

Le paragraphe 2° du premier alinéa ne s’applique pas
lorsque le renseignement est un renseignement erroné visé
au paragraphe 1° du deuxième alinéa et qu’il est relatif à
un montant exigé ou perçu au titre de la taxe qui excède la
taxe qui devait être perçue ou à la taxe calculée sur la
contrepartie d’une fourniture, ou sur une partie de la
contrepartie, qui est par la suite réduite.

Pour l’application du présent article, un renseignement
qui n’est pas indiqué à l’endroit approprié dans le système
d’enregistrement des ventes est réputé ne pas avoir été
transmis au ministre.

« 350.60.5R1. Pour l’application du présent article,
des articles 350.60.5R2 à 350.60.5R8 et des annexes V
et VI, lorsque celles-ci s’appliquent à l’égard d’une
personne visée à l’article 350.60.5 de la Loi, l’expression :

« facture originale » signifie une facture produite avant le
paiement;

« reçu de fermeture » signifie, selon le cas :

1° une facture produite lorsque le montant déterminé
au paragraphe 28° du premier alinéa de l’annexe V, le cas
échéant, ou au paragraphe 26° de ce premier alinéa soit a
été payé à la personne, soit a été porté au compte de
l’acquéreur, soit a été payé en partie à la personne, le
solde ayant été porté au compte de l’acquéreur;

2° une transaction effectuée après la production d’une
facture originale afin d’indiquer le mode de paiement
utilisé par l’acquéreur pour acquitter le montant déterminé
au paragraphe 28° du premier alinéa de l’annexe V, le cas
échéant, ou au paragraphe 26° de ce premier alinéa, ou
d’indiquer que ce montant soit a été porté au compte de
l’acquéreur, soit a été payé en partie à la personne, le
solde ayant été porté au compte de l’acquéreur.

De plus, pour l’application de ces articles et de ces
annexes, les expressions « système d’enregistrement des
ventes », « taxe payée ou payable » et « taxe sur les
produits et services payée ou payable » ont le sens que
leur donne l’article 350.60.4R1.

« 350.60.5R2. Pour l’application du paragraphe 1°
des premier et deuxième alinéas de l’article 350.60.5 de la
Loi, la manière prescrite pour transmettre au ministre les

renseignements visés à l’article 350.60.5R3 est celle
prévue à l’article 350.60.4R2.

« 350.60.5R3. Les renseignements prescrits qu’une
personne visée à l’article 350.60.5 de la Loi doit
transmettre au ministre sont les suivants :

1° pour l’application du paragraphe 1° du premier
alinéa de cet article 350.60.5, les renseignements prévus
aux paragraphes 1°, 3° à 5°, 7°, 10°, 11°, 16°, 18° à 20°,
22° à 30°, 72° à 76°, 78° à 85° et 87° à 91° du premier
alinéa de l’annexe V;

2° pour l’application du paragraphe 1° du deuxième
alinéa de cet article 350.60.5 :

a) les renseignements prévus aux paragraphes 23°, 72°
et 74° du premier alinéa de l’annexe V qui sont relatifs à
la transaction correspondant au reçu de fermeture, ou, le
cas échéant, au reçu de fermeture corrigé;

b) les renseignements prévus aux paragraphes 1°, 3°
à 5°, 7°, 10°, 11°, 16°, 18° à 20°, 29°, 30°, 32° à 38°, 72°
à 76°, 78° à 85° et 87° à 91° du premier alinéa de
l’annexe V qui sont relatifs au redressement, au
remboursement ou au crédit.

Pour l’application du premier alinéa, lorsque les
renseignements sont transmis, l’en-tête de la transaction
doit contenir les renseignements prévus aux
paragraphes 18°, 20° et 90° à 101° du premier alinéa de
l’annexe V.

Malgré le sous-paragraphe a du paragraphe 2° du
premier alinéa, les renseignements prévus aux
paragraphes 23°, 72° et 74° du premier alinéa de
l’annexe V qui sont relatifs à la transaction correspondant
à la production d’une facture originale ou, le cas échéant,
de la facture originale révisée, peuvent être transmis au
ministre dans le cas où ceux relatifs à la transaction
correspondant au reçu de fermeture ne sont plus
disponibles dans le système d’enregistrement des ventes.

Pour l’application du présent article, un renseignement
qui n’est pas indiqué à l’endroit approprié dans le système
d’enregistrement des ventes est réputé ne pas avoir été
transmis au ministre.

« 350.60.5R4. Lorsque, dans le cadre de la fourniture
d’un bien ou d’un service, des renseignements visés au
paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 350.60.5R3
ont été transmis au ministre par la personne visée à
l’article 350.60.5 de la Loi, qu’aucune facture n’a été
produite par cette personne et qu’un renseignement doit
être ajouté, modifié ou supprimé à l’égard de cette
transaction, la personne doit :

1° transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 23°, 72° et 74° du premier alinéa de
l’annexe V qui ont été transmis lors de cette transaction et
qui permettent au ministre de l’identifier;

2° transmettre les renseignements visés au
paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 350.60.5R3,
en y apportant les modifications nécessaires.
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Pour l’application du présent article, un renseignement
qui n’est pas indiqué à l’endroit approprié dans le système
d’enregistrement des ventes est réputé ne pas avoir été
transmis au ministre.

« 350.60.5R5. Lorsque, dans le cadre d’une
transaction donnée, un renseignement prévu au premier
alinéa de l’article 350.60.5R3 a été omis ou est visé au
deuxième alinéa, les règles suivantes s’appliquent :

1° dans le cas où la transaction donnée correspond à la
production d’une facture originale, la personne visée à
l’article 350.60.5 de la Loi doit, sans délai suivant sa
connaissance de ce renseignement :

a) transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 23°, 72° et 74° du premier alinéa de
l’annexe V qui sont relatifs à la transaction donnée et qui
permettent au ministre de l’identifier;

b) transmettre les renseignements visés au
paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 350.60.5R3,
en y apportant les corrections nécessaires;

c) sous réserve du quatrième alinéa, remettre à
l’acquéreur une facture contenant les renseignements visés
à l’article 350.60.5R8;

2° dans le cas où la transaction donnée correspond à
un reçu de fermeture :

a) la personne doit, sans délai suivant sa connaissance
de ce renseignement :

i. transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 23°, 72° et 74° du premier alinéa de
l’annexe V qui sont relatifs à la transaction donnée et qui
permettent au ministre de l’identifier;

ii. transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 1°, 5°, 7°, 10°, 11°, 16°, 18° à 20°, 22° à 30°,
75° et 76° du premier alinéa de l’annexe V, lesquels
doivent être identiques à ceux déjà transmis lors de la
transaction donnée;

iii. transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 3°, 4°, 72° à 74°, 79° à 85° et 87° à 91° du
premier alinéa de l’annexe V qui sont relatifs à la nouvelle
transaction;

b) la personne doit, immédiatement après la nouvelle
transaction visée au sous-paragraphe a :

i. transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 23°, 72° et 74° du premier alinéa de
l’annexe V qui sont visés aux sous-paragraphes ii et iii du
sous-paragraphe a et qui permettent au ministre
d’identifier la nouvelle transaction visée à ce
sous-paragraphe a;

ii. transmettre les renseignements visés au
paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 350.60.5R3,
en y apportant les corrections nécessaires;

iii. remettre à l’acquéreur une facture contenant les
renseignements visés au paragraphe 1° du premier alinéa
de l’article 350.60.5R8, dans le cas où elle est en présence
de celui-ci;

3° dans le cas où la transaction donnée correspond à la
production d’une note de crédit ou est relative à la remise
d’une note de débit :

a) la personne doit, sans délai suivant sa connaissance
de ce renseignement :

i. transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 33°, 72° et 74° du premier alinéa de
l’annexe V qui sont relatifs à la transaction donnée et qui
permettent au ministre de l’identifier;

ii. transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 1°, 5°, 7°, 10°, 11°, 16°, 18° à 20°, 29°, 30°,
32° à 38°, 75° et 76° du premier alinéa de l’annexe V,
lesquels doivent être identiques à ceux déjà transmis lors
de la transaction donnée;

iii. transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 3°, 4°, 72° à 74°, 79° à 85° et 87° à 91° du
premier alinéa de l’annexe V qui sont relatifs à la nouvelle
transaction;

b) la personne doit, immédiatement après la nouvelle
transaction visée au sous-paragraphe a :

i. transmettre les renseignements prévus aux
paragraphes 33°, 72° et 74° du premier alinéa de
l’annexe V qui sont visés aux sous-paragraphes ii et iii du
sous-paragraphe a et qui permettent au ministre
d’identifier la nouvelle transaction visée à ce
sous-paragraphe a;

ii. transmettre les renseignements visés au
paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 350.60.5R3,
en y apportant les corrections nécessaires;

iii. le cas échéant, remettre à l’acquéreur une note de
crédit contenant les renseignements visés au
paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 350.60.5R8,
dans le cas où elle est en présence de celui-ci.

Un renseignement auquel le premier alinéa fait
référence est l’un des suivants :

1° un renseignement erroné ou incomplet;

2° un renseignement visé à l’un des
sous-paragraphes a et b du paragraphe 29° du premier
alinéa de l’annexe V, lorsque, à la suite de la production
d’une facture originale, le montant déterminé au
paragraphe 28° de ce premier alinéa, le cas échéant, ou au
paragraphe 26° de ce premier alinéa soit a été payé à la
personne, soit a été porté au compte de l’acquéreur, soit a
été payé en partie à la personne, le solde ayant été porté au
compte de l’acquéreur, selon le cas.

Pour l’application du premier alinéa, lorsque des
renseignements sont transmis, l’en-tête de la transaction
doit contenir les renseignements prévus aux
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paragraphes 18°, 20° et 90° à 101° du premier alinéa de
l’annexe V.

La personne n’est pas tenue de remettre de nouveau à
l’acquéreur une facture lorsque les sous-paragraphes a et b
du paragraphe 1° du premier alinéa s’appliquent
uniquement en raison d’un renseignement visé au
paragraphe 2° du deuxième alinéa.

Pour l’application du sous-paragraphe ii du
sous-paragraphe a du paragraphe 2° du premier alinéa, les
montants visés aux paragraphes 23° à 28° du premier
alinéa de l’annexe V doivent être exprimés comme des
montants négatifs, sauf si le montant visé au
paragraphe 27° est négatif, auquel cas il doit être exprimé
comme un montant positif.

Pour l’application du sous-paragraphe ii du
sous-paragraphe a du paragraphe 3° du premier alinéa, les
montants visés aux paragraphes 33° à 38° du premier
alinéa de l’annexe V doivent être exprimés comme des
montants positifs, sauf si le montant visé au
paragraphe 37° est positif, auquel cas il doit être exprimé
comme un montant négatif.

Le paragraphe 2° du premier alinéa ne s’applique pas
lorsque le renseignement est un renseignement erroné visé
au paragraphe 1° du deuxième alinéa et qu’il est relatif à
un montant exigé ou perçu au titre de la taxe qui excède la
taxe qui devait être perçue ou à la taxe calculée sur la
contrepartie d’une fourniture, ou sur une partie de la
contrepartie, qui est par la suite réduite.

Pour l’application du présent article, un renseignement
qui n’est pas indiqué à l’endroit approprié dans le système
d’enregistrement des ventes est réputé ne pas avoir été
transmis au ministre.

« 350.60.5R6. Le moment prescrit où la personne
visée à l’article 350.60.5 de la Loi doit transmettre au
ministre les renseignements visés au premier alinéa de
l’article 350.60.5R3 est le moment qui survient, selon le
cas :

1° pour l’application du paragraphe 1° du premier
alinéa de l’article 350.60.5 de la Loi et sous réserve du
paragraphe 3°, sans délai après avoir pris connaissance de
renseignements relatifs à la fourniture;

2° pour l’application du paragraphe 1° du deuxième
alinéa de l’article 350.60.5 de la Loi et sous réserve du
paragraphe 3°, sans délai après les avoir saisis, ou si une
note de débit lui est remise, sans délai après l’avoir reçue;

3° dans le cas visé au quatrième alinéa de l’article
350.60.5R8, dans les 48 heures suivant le moment visé au
paragraphe 72° du premier alinéa de l’annexe V.

« 350.60.5R7. Pour l’application du paragraphe 2°
des premier et deuxième alinéas de l’article 350.60.5 de la
Loi, la manière prescrite de produire une facture ou une
note de crédit pour la personne visée à cet article consiste
à utiliser un système d’enregistrement des ventes.

Malgré le premier alinéa, dans le cadre de la
production d’une note de crédit, le renseignement prévu
au paragraphe 19° du premier alinéa de l’annexe VI peut
être inscrit sur celle-ci autrement qu’au moyen du système
d’enregistrement des ventes.

« 350.60.5R8. Les renseignements prescrits que doit
contenir une facture ou une note de crédit produite par une
personne visée à l’article 350.60.5 de la Loi sont les
suivants :

1° pour l’application du paragraphe 2° du premier
alinéa de cet article 350.60.5, les renseignements prévus
aux paragraphes 2° à 4°, 7°, 10°, 13°, 15° à 17°, 21° à 26°
et 32° à 44° du premier alinéa de l’annexe VI;

2° pour l’application du paragraphe 2° du deuxième
alinéa de cet article 350.60.5, les renseignements prévus
aux paragraphes 2° à 5°, 7°, 12°, 14° à 16°, 18°, 19°, 21°,
27° à 35° et 37° à 44° du premier alinéa de l’annexe VI.

Pour l’application du paragraphe 1° du premier alinéa,
les renseignements prévus aux paragraphes 21° à 26°
et 32° à 43° du premier alinéa de l’annexe VI doivent
apparaître dans cet ordre sur la facture.

Pour l’application du paragraphe 2° du premier alinéa,
les renseignements prévus aux paragraphes 21°, 27° à 35°
et 37° à 43° du premier alinéa de l’annexe VI doivent
apparaître dans cet ordre sur la note de crédit.

Malgré le premier alinéa, les renseignements prévus
aux paragraphes 40° et 41° du premier alinéa de
l’annexe VI n’ont pas à être indiqués sur la facture ou sur
la note de crédit dans le cas où, pour une raison hors du
contrôle de la personne, le système d’enregistrement des
ventes ne peut les recevoir, auquel cas les renseignements
manquants sur la facture ou sur la note de crédit doivent
être remplacés par une mention qu’un problème de
communication est survenu.

« 350.60.6R1. Les renseignements prescrits que doit
contenir une facture sont les suivants :

1° pour l’application des premier et deuxième alinéas
de l’article 350.60.6 de la Loi, les renseignements prévus
aux paragraphes 1°, 3°, 6° et 8° du premier alinéa de
l’annexe VI, au paragraphe 10° du premier alinéa de cette
annexe, si ce paragraphe 10° se lisait sans tenir compte
des sous-paragraphes b, c, e à j, l et m, et au
paragraphe 20° du premier alinéa de cette annexe;

2° pour l’application du troisième alinéa de l’article
350.60.6 de la Loi, les renseignements prescrits prévus
aux paragraphes 2°, 3°, 6° et 8° du premier alinéa de
l’annexe VI, au paragraphe 10° du premier alinéa de cette
annexe, si ce paragraphe 10° se lisait sans tenir compte
des sous-paragraphes b, c, e à j, l et m, et au
paragraphe 20° du premier alinéa de cette annexe.

« 350.60.7R1. Pour l’application de l’article
350.60.7 de la Loi, le délai prescrit pour présenter au
ministre le formulaire prescrit afin de déclarer la
conclusion ou la modification d’une convention visée à
cet article se termine au plus tard le trentième jour suivant
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cette conclusion ou cette modification, mais avant l’une
des dates suivantes :

1° dans le cas où il s’agit de la conclusion d’une
convention, la date à laquelle la première fourniture visée
par cette convention est effectuée;

2° dans le cas où il s’agit de la modification d’une
convention, la date de l’entrée en vigueur de cette
modification.

Pour l’application de l’article 350.60.7 de la Loi, le
délai prescrit pour présenter au ministre le formulaire
prescrit afin de déclarer l’expiration d’une convention
visée à cet article se termine immédiatement avant la date
de son expiration.

« 350.60.7R2. Pour l’application de l’article
350.60.7 de la Loi, la manière prescrite pour transmettre
au ministre les renseignements visés à l’article
350.60.7R3 est celle prévue à l’article 350.60.4R2.

« 350.60.7R3. Pour l’application de l’article
350.60.7 de la Loi, les renseignements prescrits que
l’exploitant d’un établissement de restauration doit
transmettre au ministre sont ceux prévus aux
paragraphes 2°, 7°, 9°, 13°, 14°, 20°, 46° à 53°, 85° et 86°
du premier alinéa de l’annexe V.

Pour l’application du premier alinéa, lorsque les
renseignements sont transmis, l’en-tête de la transaction
doit contenir les renseignements prévus aux
paragraphes 17°, 19°, 90° à 96° et 99° à 101° du premier
alinéa de l’annexe V.

Pour l’application du présent article, un renseignement
qui n’est pas indiqué à l’endroit approprié dans le système
d’enregistrement des ventes, au sens que donne à cette
expression l’article 350.60.4R1, est réputé ne pas avoir été
transmis au ministre.

« 350.60.7R4. Pour l’application de l’article
350.60.7 de la Loi, le moment prescrit pour transmettre au
ministre les renseignements visés à l’article 350.60.7R3 à
l’égard de la conclusion, de la modification ou de
l’expiration d’une convention, est l’un des moments
suivants :

1° dans le cas où il s’agit de la conclusion d’une
convention, un moment qui précède la date à laquelle la
première fourniture visée par la convention est effectuée;

2° dans le cas où il s’agit de la modification ou de
l’expiration d’une convention, un moment qui précède la
date de l’entrée en vigueur de cette modification ou la date
de cette expiration, selon le cas.

« 350.60.8R1. Pour l’application de l’article
350.60.8 de la Loi, la manière prescrite pour transmettre
au ministre les renseignements visés à l’article
350.60.8R2 est celle prévue à l’article 350.60.4R2.

« 350.60.8R2. Pour l’application de l’article
350.60.8 de la Loi, les renseignements prescrits que
l’exploitant d’un établissement de restauration doit

transmettre au ministre sont ceux prévus aux
paragraphes 1°, 3° à 6°, 10°, 15°, 17°, 19°, 21°, 29°, 30°,
40° à 43°, 54° à 56°, 72° à 75°, 79° à 86° et 88° à 91° du
premier alinéa de l’annexe V.

Pour l’application du premier alinéa, lorsque les
renseignements sont transmis, l’en-tête de la transaction
doit contenir les renseignements prévus aux
paragraphes 17°, 19° et 90° à 101° du premier alinéa de
l’annexe V.

Pour l’application du présent article, un renseignement
qui n’est pas indiqué à l’endroit approprié dans le système
d’enregistrement des ventes, au sens que donne à cette
expression l’article 350.60.4R1, est réputé ne pas avoir été
transmis au ministre.

« 350.60.8R3. Pour l’application de l’article
350.60.8 de la Loi, le moment prescrit pour transmettre au
ministre les renseignements visés à l’article 350.60.8R2
est un moment qui précède celui où la fourniture visée à
l’article 350.60.8 de la Loi est effectuée.

« 350.60.9R1. Pour l’application du premier alinéa
de l’article 350.60.9 de la Loi, la manière prescrite pour
une personne visée à cet article d’imprimer, ou d’envoyer
par un moyen technologique, à une autre fin, une
reproduction d’une facture ou d’une note de crédit, ou un
duplicata, consiste à utiliser le système d’enregistrement
des ventes au sens que donne à cette expression l’article
350.60.4R1.

« 350.60.9R2. Pour l’application du premier alinéa
de l’article 350.60.9 de la Loi, les renseignements
prescrits que doit contenir une reproduction ou un
duplicata sont les suivants :

1° dans le cas où il s’agit de la reproduction d’une
facture visée à l’un des articles 350.60.4R8, 350.60.4R9 et
350.60.4R13, ou d’un duplicata relatif à une telle facture,
les renseignements relatifs à cette facture qui sont prévus
aux paragraphes 1°, 3°, 4°, 7°, 9°, 10°, 13°, 15° à 17°, 21°
à 26°, 32°, 34° à 37° et 43° du premier alinéa de
l’annexe VI ainsi que les renseignements relatifs à la
reproduction ou au duplicata qui sont prévus aux
paragraphes 33°, 34° et 38° à 42° du premier alinéa de
cette annexe;

2° dans le cas où il s’agit de la reproduction d’une
facture visée à l’article 350.60.5R8, ou d’un duplicata
relatif à une telle facture, les renseignements relatifs à
cette facture qui sont prévus aux paragraphes 2° à 4°, 7°,
10°, 13°, 15° à 17°, 21° à 26°, 32°, 34° à 37° et 43° du
premier alinéa de l’annexe VI ainsi que les
renseignements relatifs à la reproduction ou au duplicata
qui sont prévus aux paragraphes 33°, 34° et 38° à 42° du
premier alinéa de cette annexe;

3° dans le cas où il s’agit de la reproduction d’une
note de crédit visée à l’article 350.60.4R8, ou d’un
duplicata relatif à une telle note, les renseignements
relatifs à cette note de crédit qui sont prévus aux
paragraphes 1°, 3° à 5°, 7°, 11°, 12°, 14° à 16°, 18°, 19°,
21°, 27° à 32°, 34°, 35°, 37° et 43° du premier alinéa de
l’annexe VI ainsi que les renseignements relatifs à la
reproduction ou au duplicata qui sont prévus aux
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paragraphes 33°, 34° et 38° à 42° du premier alinéa de
cette annexe;

4° dans le cas où il s’agit de la reproduction d’une
note de crédit visée à l’article 350.60.5R8, ou d’un
duplicata relatif à une telle note, les renseignements
relatifs à cette note de crédit qui sont prévus aux
paragraphes 2° à 5°, 7°, 12°, 14° à 16°, 18°, 19°, 21°, 27°
à 32°, 34°, 35°, 37° et 43° du premier alinéa de
l’annexe VI ainsi que les renseignements relatifs à la
reproduction ou au duplicata qui sont prévus aux
paragraphes 33°, 34° et 38° à 42° du premier alinéa de
cette annexe.

« 350.60.9R3. Pour l’application du deuxième alinéa
de l’article 350.60.9 de la Loi, les cas prescrits à l’égard
desquels un autre document peut être remis à l’acquéreur
sont les suivants :

1° lorsque la facture visée au paragraphe 2° de l’un
des premier et deuxième alinéas de l’article 350.60.4 de la
Loi ou au paragraphe 2° du premier alinéa de l’article
350.60.5 de la Loi a déjà été remise à cet acquéreur, que
cet autre document ne fait que la compléter et qu’il
contient une référence à cette facture;

2° lorsque l’autre document a pour but d’indiquer le
paiement de la totalité ou d’une partie de la contrepartie
d’une fourniture avant que la facture visée au
paragraphe 1° lui soit remise;

3° lorsque l’autre document est l’original d’une
convention écrite relative à la fourniture ou une copie de
celle-ci.

« 350.60.10R1. Les renseignements prescrits que
doit comprendre le rapport visé à l’article 350.60.10 de la
Loi, qui doit être affiché ou envoyé par une personne visée
à l’un des articles 350.60.4 et 350.60.5 de la Loi ou dont
une copie doit être remise par elle, sont les suivants :

1° dans le cas d’une personne visée à l’article
350.60.4 de la Loi, les renseignements prévus aux
paragraphes 1°, 3°, 15°, 16° et 45° à 50° du premier alinéa
de l’annexe VI;

2° dans le cas d’une personne visée à l’article
350.60.5 de la Loi, les renseignements prévus aux
paragraphes 2°, 3°, 15°, 16° et 45° à 50° du premier alinéa
de l’annexe VI.

Malgré le premier alinéa, les renseignements prévus
aux sous-paragraphes f et g du paragraphe 46° du premier
alinéa de l’annexe VI n’ont pas à être fournis si, pour une
raison hors du contrôle de la personne, le système
d’enregistrement des ventes, au sens que donne à cette
expression l’article 350.60.4R1, n’a pas pu les recevoir au
moment où le document visé à ce paragraphe 46° a été
produit, auquel cas les renseignements manquants doivent
être remplacés par une mention qu’un problème de
communication est survenu.

« 350.60.10R2. Pour l’application de l’article
350.60.10 de la Loi, la manière prescrite pour transmettre

au ministre les renseignements prévus à l’article
350.60.10R3 est celle prévue à l’article 350.60.4R2.

« 350.60.10R3. Pour l’application de l’article
350.60.10 de la Loi, les renseignements prescrits qu’une
personne visée à l’article 350.60.4 ou 350.60.5 de la Loi,
selon le cas, doit transmettre au ministre sont les suivants :

1° dans le cas d’une personne visée à l’article
350.60.4 de la Loi, les renseignements prévus aux
paragraphes 2°, 8°, 12°, 17°, 19°, 57° à 71°, 81°, 85°, 86°,
90° et 92° du premier alinéa de l’annexe V;

2° dans le cas d’une personne visée à l’article
350.60.5 de la Loi, les renseignements prévus aux
paragraphes 2°, 8°, 12°, 18°, 20°, 57° à 71°, 81°, 85°, 87°,
90° et 92° du premier alinéa de l’annexe V.

Pour l’application du paragraphe 1° du premier alinéa,
lorsque les renseignements sont transmis, l’en-tête de la
transaction doit contenir les renseignements prévus aux
paragraphes 17°, 19°, 90° à 96° et 99° à 101° du premier
alinéa de l’annexe V.

Pour l’application du paragraphe 2° du premier alinéa,
lorsque les renseignements sont transmis, l’en-tête de la
transaction doit contenir les renseignements prévus aux
paragraphes 18°, 20°, 90° à 96° et 99° à 101° du premier
alinéa de l’annexe V.

Pour l’application du présent article, un renseignement
qui n’est pas indiqué à l’endroit approprié dans le système
d’enregistrement des ventes, au sens que donne à cette
expression l’article 350.60.4R1, est réputé ne pas avoir été
transmis au ministre.

« 350.60.10R4. Le moment prescrit pour transmettre
au ministre les renseignements visés à l’article
350.60.10R3 est l’un des moments suivants :

1° pour l’application du premier alinéa de l’article
350.60.10 de la Loi, le moment qui suit immédiatement
celui où a été reçue la demande de la personne autorisée à
cette fin par le ministre de transmettre les renseignements
prescrits;

2° pour l’application du deuxième alinéa de l’article
350.60.10 de la Loi, le moment qui suit immédiatement
celui où a été reçue la demande de la personne autorisée à
cette fin par le ministre soit d’afficher le rapport visé à cet
article, soit de lui en remettre une copie imprimée ou de le
lui envoyer par un moyen technologique. ».

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’annexe IV, des suivantes :
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« ANNEXE V
(a. 350.60.4R3 à 350.60.4R5, 350.60.4R9 à 350.60.4R11,
350.60.4R13, 350.60.4R14, 350.60.5R3 à 350.60.5R5,
350.60.7R3, 350.60.8R2 et 350.60.10R3)

« RENSEIGNEMENTS À TRANSMETTRE AU
MINISTRE

« Constituent des renseignements prescrits, les
renseignements suivants :

1° l’indication qu’il s’agit d’une requête de type
transaction;

2° l’indication qu’il s’agit d’une requête de type
document;

3° l’indication qu’il s’agit d’une transaction actuelle,
le cas échéant;

4° l’indication qu’il s’agit d’un lot de transactions
enregistrées en mode hors ligne, le cas échéant;

5° l’abréviation du secteur concerné par la transaction;

6° le nom de l’établissement de restauration sous
lequel l’exploitant exploite son entreprise, lequel doit, si
cet exploitant est un assujetti au sens de la Loi sur la
publicité légale des entreprises (chapitre P-44.1),
correspondre à celui qui est inscrit au registre des
entreprises;

7° le nom sous lequel la personne exploite son
entreprise, lequel doit, si elle est un assujetti au sens de la
Loi sur la publicité légale des entreprises, correspondre à
celui qui est inscrit au registre des entreprises;

8° le nom de la personne qui transmet les
renseignements visés à l’article 350.60.10R3 et qui
correspond à celui inscrit au compte utilisateur;

9° le numéro d’immeuble, la rue et le code postal du
lieu où la personne exploite son entreprise;

10° le numéro d’immeuble et le code postal de
l’établissement de restauration, sauf lorsque celui-ci est un
camion de restauration;

11° le numéro d’immeuble, la rue, la ville et le code
postal du lieu où la personne exploite son entreprise;

12° l’adresse de l’établissement de restauration, sauf si
celui-ci est un camion de restauration;

13° le numéro de téléphone de la personne;

14° le numéro d’entreprise du Québec attribué à la
personne en vertu de la Loi sur la publicité légale des
entreprises;

15° le numéro de dossier de l’exploitant relatif à la
facturation obligatoire;

16° le numéro de dossier de la personne relatif à la
facturation obligatoire;

17° le numéro d’inscription attribué à l’exploitant
conformément à l’un des paragraphes 1 et 1.5 de
l’article 241 de la Loi sur la taxe d’accise (Lois révisées
du Canada (1985), chapitre E-15);

18° le numéro d’inscription attribué à la personne
conformément à l’un des paragraphes 1 et 1.5 de
l’article 241 de la Loi sur la taxe d’accise;

19° le numéro d’inscription attribué à l’exploitant
conformément à l’un des articles 415 et 415.0.6 de la Loi;

20° le numéro d’inscription attribué à la personne
conformément à l’un des articles 415 et 415.0.6 de la Loi;

21° le type de service offert;

22° les indications suivantes à l’égard de la
fourniture :

a) une description de chaque aliment ou boisson, ou
de chaque bien ou service, qui fait l’objet de la fourniture;

b) soit l’abréviation du sous-secteur concerné pour
chaque aliment ou boisson, ou pour chaque bien ou
service, qui fait l’objet de la fourniture, soit une indication
que la fourniture est effectuée par la personne visée à
l’article 350.60.5 de la Loi;

c) une indication que des aliments ou des boissons
font l’objet d’une convention visée à l’article 350.60.4R9,
le cas échéant, ainsi que les renseignements suivants :

i. l’objet de la convention;

ii. le numéro de référence inscrit sur la convention
écrite ou, s’il s’agit d’une convention verbale, le nom de
l’acquéreur;

iii. la date réelle de la fourniture;

iv. le nombre réel ou convenu de personnes visées par
la fourniture, selon ce que prévoit la convention;

v. la date à laquelle le dernier versement de la
contrepartie de la fourniture devient payable en vertu de la
convention ou la date à laquelle la totalité de cette
contrepartie devient ainsi payable, lorsque cette date
diffère de celle de la conclusion de cette convention;

d) une indication que des aliments ou des boissons, ou
des biens ou des services, sont fournis ensemble pour un
montant forfaitaire, le cas échéant;

e) une indication qu’un droit d’entrée ou que le
paiement d’un autre bien ou service donne droit à une ou
plusieurs boissons, le cas échéant, ainsi que les
renseignements suivants :

i. le nombre de boissons incluses;

ii. une description de chaque boisson incluse;
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f) le cas échéant, une indication qu’un rabais est
accordé à l’égard de la fourniture ainsi que la valeur de
celui-ci, exprimée comme un montant négatif;

g) le cas échéant, une indication que des frais de
service s’appliquent à l’égard de la fourniture ainsi que le
montant de ceux-ci;

h) le cas échéant, une indication que des frais de
livraison s’appliquent à l’égard de la fourniture ainsi que
le montant de ceux-ci;

i) une indication que le montant payé ou payable par
l’acquéreur à l’égard de chaque boisson comprend la taxe
spécifique prévue à l’article 487 de la Loi à l’égard de
celle-ci, le cas échéant;

j) une indication qu’une facture originale dont les
renseignements ont été transmis au ministre a été annulée,
le cas échéant;

k) la quantité de chaque aliment ou boisson, ou de
chaque bien ou service, faisant l’objet de la fourniture;

l) le montant payé ou payable par l’acquéreur à
l’égard de chaque aliment ou boisson, ou de chaque bien
ou service, mentionné au sous-paragraphe a ou, si celui-ci
est offert gratuitement, une indication à cet effet;

m) le total de la taxe spécifique prévue à l’article 487
de la Loi à l’égard de la fourniture, le cas échéant, lorsque
le montant payé ou payable par l’acquéreur à l’égard de
chaque boisson ne comprend pas cette taxe;

n) une indication que la taxe prévue au premier alinéa
de l’article 16 de la Loi, la taxe prévue au paragraphe 1 de
l’article 165 de la Loi sur la taxe d’accise et la taxe
spécifique prévue à l’article 487 de la Loi s’appliquent à
l’égard de la fourniture, le cas échéant;

23° la valeur de la contrepartie payée ou payable à
l’égard de la fourniture;

24° le total de la taxe sur les produits et services payée
ou payable à l’égard de la fourniture;

25° le total de la taxe payée ou payable à l’égard de la
fourniture;

26° le montant total pour la fourniture qui est
constitué à la fois de la taxe payée ou payable, de la taxe
sur les produits et services payée ou payable et de la
valeur de la contrepartie payée ou payable, à l’égard de la
fourniture;

27° le cas échéant, le montant positif ou négatif d’un
ajustement applicable sur le montant visé au
paragraphe 26°;

28° le cas échéant, le total des montants visés aux
paragraphes 26° et 27° ou, si le montant visé au
paragraphe 27° est négatif, le montant qui correspond à
l’excédent du montant visé au paragraphe 26° sur la
valeur absolue du montant visé au paragraphe 27°;

29° l’une des indications suivantes :

a) le mode de paiement utilisé par l’acquéreur pour
acquitter le montant déterminé au paragraphe 28°, le cas
échéant, ou au paragraphe 26°;

b) une indication que le montant déterminé au
paragraphe 28°, le cas échéant, ou au paragraphe 26°, soit
a été porté au compte de l’acquéreur, soit a été payé en
partie à l’exploitant ou à la personne, le solde ayant été
porté au compte de l’acquéreur, le cas échéant;

c) le mode de remboursement utilisé par l’exploitant
ou la personne pour rembourser le montant déterminé au
paragraphe 38°, le cas échéant, ou au paragraphe 36°;

d) une indication que le paiement n’a pas été effectué;

e) une indication qu’aucun paiement ne s’applique à la
transaction;

30° l’une des indications suivantes :

a) une indication que le paiement a été effectué avec
l’appareil de l’acquéreur à partir d’un logiciel fourni par
l’exploitant ou la personne;

b) une indication que le sous-paragraphe a ne
s’applique pas;

31° le type de service offert dans le cadre de la
fourniture à l’égard de laquelle un montant est redressé,
remboursé ou crédité;

32° les indications suivantes à l’égard de la
fourniture :

a) une description de chaque aliment ou boisson, ou
de chaque bien ou service, qui fait l’objet de la fourniture
et à l’égard duquel un montant est redressé, remboursé ou
crédité;

b) soit l’abréviation du sous-secteur concerné pour
chaque aliment ou boisson, ou pour chaque bien ou
service, mentionné au sous-paragraphe a, soit une
indication que cette fourniture a été effectuée par la
personne visée à l’article 350.60.5 de la Loi;

c) une indication que des aliments ou des boissons
mentionnés au sous-paragraphe a ont fait l’objet d’une
convention visée à l’article 350.60.4R9, le cas échéant,
ainsi que les renseignements suivants :

i. l’objet de la convention;

ii. le numéro de référence inscrit sur la convention
écrite ou, s’il s’agit d’une convention verbale, le nom de
l’acquéreur;

iii. la date réelle de la fourniture;

iv. le nombre réel ou convenu de personnes visées par
la fourniture, selon ce que prévoit la convention;
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v. la date à laquelle le dernier versement de la
contrepartie de la fourniture est devenu payable en vertu
de la convention ou la date à laquelle la totalité de cette
contrepartie est devenue ainsi payable, lorsque cette date
diffère de celle de la conclusion de cette convention;

d) une indication que des aliments ou des boissons, ou
des biens ou des services, mentionnés au
sous-paragraphe a, ont été fournis ensemble pour un
montant forfaitaire, le cas échéant;

e) une indication qu’un droit d’entrée ou que le
paiement d’un autre bien ou service, mentionné au
sous-paragraphe a, a donné droit à une ou plusieurs
boissons, le cas échéant, ainsi que les renseignements
suivants :

i. le nombre de boissons incluses;

ii. une description de chaque boisson incluse;

f) le cas échéant, une indication qu’un rabais qui a été
accordé à l’égard de la fourniture se rapporte à un aliment
ou à une boisson, ou à un bien ou à un service, mentionné
au sous-paragraphe a, ainsi que la valeur de celui-ci;

g) le cas échéant, une indication que des frais de
service qui se sont appliqués à l’égard de la fourniture font
l’objet d’un redressement, d’un remboursement ou d’un
crédit, ainsi que le montant de celui-ci, exprimé comme
un montant négatif;

h) le cas échéant, une indication que des frais de
livraison qui se sont appliqués à l’égard de la fourniture
font l’objet d’un redressement, d’un remboursement ou
d’un crédit, ainsi que le montant de celui-ci, exprimé
comme un montant négatif;

i) une indication que le montant redressé, remboursé
ou crédité à l’égard de chaque boisson comprend le
montant du remboursement de la taxe spécifique prévue à
l’article 487 de la Loi, le cas échéant;

j) la quantité de chaque aliment ou boisson, ou de
chaque bien ou service, mentionné au sous-paragraphe a;

k) le montant du redressement, du remboursement ou
du crédit à l’égard de chaque aliment ou boisson, ou de
chaque bien ou service, mentionné au sous-paragraphe a,
exprimé comme un montant négatif;

l) le total du remboursement de la taxe spécifique
prévue à l’article 487 de la Loi, le cas échéant, exprimé
comme un montant négatif, lorsque le montant redressé,
remboursé ou crédité à l’égard de chaque boisson ne
comprend pas le montant du remboursement de cette taxe;

m) une indication que la taxe prévue au premier alinéa
de l’article 16 de la Loi, la taxe prévue au paragraphe 1 de
l’article 165 de la Loi sur la taxe d’accise et la taxe
spécifique prévue à l’article 487 de la Loi se sont
appliquées à l’égard de chaque aliment ou boisson, ou de
chaque bien ou service, mentionné au sous-paragraphe a,
le cas échéant;

33° le montant du redressement, du remboursement ou
du crédit à l’égard de la fourniture, le cas échéant,
exprimé comme un montant négatif;

34° le montant du redressement, du remboursement ou
du crédit de la taxe sur les produits et services payée ou
payable, exprimé comme un montant négatif;

35° le montant du redressement, du remboursement ou
du crédit de la taxe payée ou payable, exprimé comme un
montant négatif;

36° le montant total du redressement, du
remboursement ou du crédit, exprimé comme un montant
négatif, qui est constitué à la fois du montant du
redressement, du remboursement ou du crédit de la taxe
payée ou payable et de la taxe sur les produits et services
payée ou payable et du montant du redressement, du
remboursement ou du crédit à l’égard de la fourniture;

37° le cas échéant, le montant positif ou négatif d’un
ajustement applicable sur le montant visé au
paragraphe 36°;

38° le cas échéant, le total des montants visés aux
paragraphes 36° et 37°;

39° les indications suivantes à l’égard de la
fourniture :

a) une description de chaque aliment ou boisson, ou
de chaque bien ou service, qui fait l’objet de la fourniture;

b) l’abréviation du sous-secteur concerné pour chaque
aliment ou boisson, ou pour chaque bien ou service, qui
fait l’objet de la fourniture;

c) une indication que des aliments ou des boissons
font l’objet d’une convention visée à l’article 350.60.4R9,
le cas échéant, ainsi que les renseignements suivants :

i. l’objet de la convention;

ii. le numéro de référence inscrit sur la convention
écrite ou, s’il s’agit d’une convention verbale, le nom de
l’acquéreur;

iii. la date réelle ou approximative de la fourniture;

iv. le nombre réel ou approximatif de personnes visées
par la fourniture, selon ce que prévoit la convention;

v. la date à laquelle le dernier versement de la
contrepartie de la fourniture devient payable en vertu de la
convention ou la date à laquelle la totalité de cette
contrepartie devient ainsi payable, lorsque cette date
diffère de celle de la conclusion de cette convention;

d) une indication que des aliments ou des boissons, ou
des biens ou des services, sont fournis ensemble pour un
montant forfaitaire, le cas échéant;

e) une indication qu’un droit d’entrée ou que le
paiement d’un autre bien ou service donne droit à une ou
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plusieurs boissons, le cas échéant, ainsi que les
renseignements suivants :

i. le nombre de boissons incluses;

ii. une description de chaque boisson incluse;

f) le cas échéant, une indication qu’un rabais est
accordé à l’égard de la fourniture ainsi que la valeur de
celui-ci, exprimée comme un montant négatif, ou, à
défaut, une estimation de celle-ci;

g) le cas échéant, une indication que des frais de
service s’appliquent à l’égard de la fourniture ainsi que le
montant de ceux-ci ou, à défaut, une estimation de
ceux-ci;

h) le cas échéant, une indication que des frais de
livraison s’appliquent à l’égard de la fourniture ainsi que
le montant de ceux-ci ou, à défaut, une estimation de
ceux-ci;

i) une indication que le montant payé ou payable par
l’acquéreur à l’égard de chaque boisson comprend la taxe
spécifique prévue à l’article 487 de la Loi à l’égard de
celle-ci, le cas échéant;

j) une indication qu’une estimation dont les
renseignements ont été transmis au ministre a été annulée,
le cas échéant;

k) la quantité de chaque aliment ou boisson, ou de
chaque bien ou service, faisant l’objet de la fourniture ou,
à défaut, une estimation de celle-ci;

l) soit le montant payé ou payable par l’acquéreur à
l’égard de chaque aliment ou boisson, ou de chaque bien
ou service, mentionné au sous-paragraphe a ou, à défaut,
une estimation de celui-ci, soit, si l’aliment ou la boisson,
ou le bien ou le service, faisant l’objet de la fourniture est
offert gratuitement, une indication à cet effet;

m) le total de la taxe spécifique prévue à l’article 487
de la Loi à l’égard de la fourniture, le cas échéant, lorsque
le montant relatif à chaque boisson ne comprend pas cette
taxe ou, à défaut, une estimation de celui-ci;

n) une indication que la taxe prévue au premier alinéa
de l’article 16 de la Loi, la taxe prévue au paragraphe 1 de
l’article 165 de la Loi sur la taxe d’accise et la taxe
spécifique prévue à l’article 487 de la Loi s’appliquent à
l’égard de la fourniture, le cas échéant;

40° la valeur de la contrepartie de la fourniture ou, à
défaut, une estimation de celle-ci;

41° le total de la taxe sur les produits et services à
l’égard de la fourniture ou, à défaut, une estimation de
celui-ci;

42° le total de la taxe à l’égard de la fourniture ou, à
défaut, une estimation de celui-ci;

43° le montant total pour la fourniture qui est
constitué à la fois de la taxe, de la taxe sur les produits et

services et de la valeur de la contrepartie de la fourniture
ou, à défaut, une estimation de celui-ci;

44° le cas échéant, le montant positif ou négatif d’un
ajustement applicable sur le montant visé au
paragraphe 43° ou, à défaut, une estimation de celui-ci;

45° le cas échéant, le total des montants visés aux
paragraphes 43° et 44° ou, si le montant visé au
paragraphe 44° est négatif, le montant qui correspond à
l’excédent du montant visé au paragraphe 43° sur la
valeur absolue du montant visé au paragraphe 44°;

46° une indication que la requête correspond à une
convention visée à l’article 350.60.7 de la Loi;

47° une indication qu’il s’agit, selon le cas, de la
conclusion, de la modification ou de l’expiration d’une
convention;

48° la date de la conclusion ou de la modification de
la convention, selon le cas;

49° la date de l’entrée en vigueur de la convention ou
de sa modification, selon le cas;

50° la date de l’expiration de la convention, le cas
échéant;

51° une description des biens ou des services fournis
habituellement par la personne ou l’objet de la
modification de la convention, selon le cas;

52° la fréquence à laquelle les biens ou les services
visés au paragraphe 51° sont fournis par la personne;

53° le moment de la journée où les biens ou les
services visés au paragraphe 51° sont fournis par la
personne;

54° une description des biens ou des services fournis
par la personne;

55° le numéro de référence unique inscrit sur la
convention écrite ou, s’il s’agit d’une convention verbale,
le nom de la personne;

56° la ou les dates de la fourniture du bien ou du
service par la personne;

57° une indication que la requête correspond au
rapport visé à l’article 350.60.10 de la Loi;

58° les date, heure, minute et seconde apparaissant sur
le dernier document produit par la personne visée à
l’article 350.60.4 ou 350.60.5 de la Loi, selon le cas;

59° le numéro qui identifie la transaction et qui
apparaît sur le document visé au paragraphe 58°;

60° l’un des renseignements suivants qui apparaît sur
le document visé au paragraphe 58°, selon le cas :
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a) dans le cas où ce document est une facture, la
reproduction d’une facture ou un duplicata relatif à une
facture, le montant visé au paragraphe 26°;

b) dans le cas où ce document est une note de crédit,
la reproduction d’une note de crédit ou un duplicata relatif
à une note de crédit, le montant visé au paragraphe 36°;

61° l’indication de l’année concernée par ce rapport;

62° le nombre total de transactions enregistrées par le
ou les systèmes d’enregistrement des ventes utilisés par la
personne visée au paragraphe 8° au cours de la période
visée par ce rapport;

63° le nombre total de transactions qui remplissent les
conditions suivantes :

a) la transaction est relative à un reçu de fermeture, à
un reçu de fermeture corrigé, à une note de crédit ou à une
note de crédit corrigée;

b) la transaction est effectuée en mode opérationnel;

c) la transaction ne correspond pas à une transaction
visée à l’un des sous-paragraphes c et d du
paragraphe 75°;

d) le montant visé au paragraphe 26°, dans le cas d’un
reçu de fermeture, ou au paragraphe 36°, dans le cas d’une
note de crédit, qui est relatif à la transaction, n’est pas égal
à zéro;

64° le total des montants visés aux paragraphes 23°
et 33°, relativement aux transactions visées au
paragraphe 63°;

65° le total des montants visés aux paragraphes 24°
et 34°, relativement aux transactions visées au
paragraphe 63°;

66° le total des montants visés aux paragraphes 25°
et 35°, relativement aux transactions visées au
paragraphe 63°;

67° le total des montants visés aux paragraphes 26°
et 36°, relativement aux transactions visées au
paragraphe 63°;

68° le total des montants visés aux paragraphes 27°
et 37°, relativement aux transactions visées au
paragraphe 63°;

69° le total des montants visés aux paragraphes 67°
et 68° ou, si le montant visé au paragraphe 68° est négatif,
le montant qui correspond à l’excédent du montant visé au
paragraphe 67° sur la valeur absolue du montant visé au
paragraphe 68°;

70° les date, heure, minute et seconde où la personne
visée au paragraphe 8° s’est connectée à son compte
utilisateur;

71° les date, heure, minute et seconde de la production
du rapport;

72° les date, heure, minute et seconde où soit
l’exploitant, soit la personne transmet au ministre les
renseignements requis;

73° le temps universel coordonné (UTC-incluant un
indicateur de l’heure avancée ou de l’heure normale)
relatif aux renseignements prévus au paragraphe 72°;

74° le numéro qui identifie la transaction et qui
remplit les conditions suivantes :

a) il est uniquement composé de caractères en code
ASCII (American Standard Code for Information
Interchange);

b) il est composé de 1 à 10 caractères;

c) les caractères sont des codes parmi les numéros 45,
46, 48 à 57, 65 à 90 et 97 à 122;

d) au moins un des caractères est un code numéro 48
à 57, 65 à 90 ou 97 à 122;

e) il n’est pas utilisé plus d’une fois à l’égard d’une
transaction dans une même journée;

75° une indication que la transaction correspond, selon
le cas :

a) à une reproduction;

b) à un duplicata;

c) à une transaction annulée;

d) à une transaction pour laquelle l’acquéreur a quitté
sans payer le montant déterminé au paragraphe 28°, le cas
échéant, ou au paragraphe 26°;

e) à une facture ou à toute autre transaction qui n’est
pas visée à l’un des sous-paragraphes a à d;

76° une indication que la transaction est, selon le cas :

a) relative à une facture originale;

b) relative à une estimation;

c) relative à une convention visée à l’article 350.60.8
de la Loi;

d) dans les autres cas, relative à un reçu de fermeture
ou à une note de crédit;

77° dans le cas où la transaction effectuée par
l’exploitant correspond à une reproduction ou à un
duplicata, les renseignements suivants :

a) lorsque la reproduction ou le duplicata est relatif à
une facture :

i. les renseignements relatifs à la transaction initiale
ou, si celle-ci a été modifiée, à cette dernière transaction,
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qui sont prévus aux paragraphes 1°, 5°, 6°, 10°, 15°, 17°,
19°, 21° à 30°, 72° à 74°, 76° et 80°;

ii. les renseignements relatifs à la reproduction ou au
duplicata qui sont prévus aux paragraphes 3°, 4°, 75°, 79°,
81° à 86° et 88° à 91°;

b) lorsque la reproduction ou le duplicata est relatif à
une note de crédit :

i. les renseignements relatifs à la transaction initiale
ou, si celle-ci a été modifiée, à cette dernière transaction,
qui sont visés au sous-paragraphe a du paragraphe 2° du
premier alinéa de l’article 350.60.4R3 et ceux qui sont
prévus aux paragraphes 1°, 5°, 6°, 10°, 15°, 17°, 19°, 29°
à 38°, 72° à 74°, 76° et 80°;

ii. les renseignements relatifs à la reproduction ou au
duplicata qui sont prévus aux paragraphes 3°, 4°, 75°, 79°,
81° à 86° et 88° à 91°;

78° dans le cas où la transaction effectuée par la
personne correspond à une reproduction ou à un duplicata,
les renseignements suivants :

a) lorsque la reproduction ou le duplicata est relatif à
une facture :

i. les renseignements relatifs à la transaction initiale
ou, si celle-ci a été modifiée, à cette dernière transaction,
qui sont prévus aux paragraphes 1°, 5°, 7°, 10°, 11°, 16°,
18° à 20°, 22° à 30°, 72° à 74°, 76° et 80°;

ii. les renseignements relatifs à la reproduction ou au
duplicata qui sont prévus aux paragraphes 3°, 4°, 75°, 79°,
81° à 85° et 87° à 91°;

b) lorsque la reproduction ou le duplicata est relatif à
une note de crédit :

i. les renseignements relatifs à la transaction initiale
ou, si celle-ci a été modifiée, à cette dernière transaction,
qui sont visés au sous-paragraphe a du paragraphe 2° du
premier alinéa de l’article 350.60.5R3 et ceux qui sont
prévus aux paragraphes 1°, 5°, 7°, 10°, 11°, 16°, 18°
à 20°, 29°, 30°, 32° à 38°, 72° à 74°, 76° et 80°;

ii. les renseignements relatifs à la reproduction ou au
duplicata qui sont prévus aux paragraphes 3°, 4°, 75°, 79°,
81° à 85° et 87° à 91°;

79° l’une des indications suivantes à l’égard du
document :

a) une indication qu’il est imprimé ou envoyé par un
moyen technologique ou, à la fois, imprimé et envoyé par
un tel moyen;

b) une indication qu’il n’est pas imprimé ni envoyé
par un moyen technologique;

80° une indication que la transaction est effectuée en
mode opérationnel ou, lorsqu’il s’agit d’une transaction
effectuée dans le cadre d’une fourniture fictive relative à
une activité de formation, en mode formation;

81° l’identifiant, attribué par le concepteur, de la
version du système d’enregistrement des ventes utilisé
pour enregistrer la transaction et qui correspond à la mise
à jour de la version parent;

82° l’identifiant, attribué par le concepteur, de la
version parent du système d’enregistrement des ventes
utilisé pour enregistrer la transaction;

83° l’identifiant unique, attribué par le ministre, de la
version du système d’enregistrement des ventes utilisé
pour enregistrer la transaction;

84° le code attribué par le ministre lors de la
certification du système d’enregistrement des ventes
utilisé pour enregistrer la transaction;

85° l’empreinte du certificat numérique que le
ministre a délivré à l’exploitant qui a produit la signature
visée au paragraphe 86° ou à la personne qui a produit la
signature visée au paragraphe 87°, selon le cas;

86° la signature numérique de l’exploitant à l’égard de
la transaction ou de la requête, selon le cas;

87° la signature numérique de la personne à l’égard de
la transaction ou de la requête, selon le cas;

88° les date, heure, minute et seconde du moment où
la signature numérique visée à l’un des paragraphes 86°
et 87° est générée;

89° la signature numérique de l’exploitant ou de la
personne à l’égard de la transaction précédente;

90° l’identifiant unique, attribué par le ministre, du
système d’enregistrement des ventes;

91° l’identifiant unique, attribué par le ministre, du
concepteur du système d’enregistrement des ventes;

92° l’identifiant unique, attribué par le ministre, de
l’appareil utilisé;

93° l’identifiant, attribué par le concepteur, de la
version du système d’enregistrement des ventes utilisé
pour transmettre les renseignements au ministre et qui
correspond à la mise à jour de la version parent;

94° l’identifiant, attribué par le concepteur, de la
version parent du système d’enregistrement des ventes
utilisé pour transmettre les renseignements au ministre;

95° l’identifiant unique, attribué par le ministre, de la
version du système d’enregistrement des ventes utilisé
pour transmettre les renseignements au ministre;

96° le code attribué par le ministre lors de la
certification du système d’enregistrement des ventes
utilisé pour transmettre les renseignements au ministre;

97° l’empreinte du certificat numérique que le
ministre a délivré à l’exploitant ou à la personne qui a
produit la signature visée au paragraphe 98°;
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98° la signature numérique de l’en-tête de la requête
générée par l’exploitant ou la personne qui s’authentifie
auprès de l’environnement infonuagique conçu pour
recevoir les renseignements qui doivent être transmis au
ministre;

99° une indication que l’environnement de production
est utilisé pour effectuer la requête;

100° une indication que le numéro du cas d’essai est
« 000.000 »;

101° une indication que le type d’appareil qui a
initialisé la requête est un système d’enregistrement des
ventes.

La description de chaque aliment ou boisson prévue au
sous-paragraphe a des paragraphes 22°, 32° et 39° du
premier alinéa peut être remplacée par l’une des
indications suivantes :

1° une indication qu’il s’agit d’un buffet ou d’un
comptoir à salades, ou une autre indication semblable,
lorsque l’acquéreur se sert lui-même un aliment, une
boisson ou une combinaison d’aliments et de boissons qui
ont été disposés sur une table par l’exploitant à cette fin;

2° une indication qu’il s’agit d’une table d’hôte ou
d’un menu du jour si elle fait référence clairement à un
aliment, à une boisson ou à une combinaison d’aliments et
de boissons qui sont détaillés dans un menu ou un autre
document semblable, conservé par l’exploitant, qui
mentionne le prix payable à une date précise.

La description de chaque boisson prévue au
sous-paragraphe ii du sous-paragraphe e des
paragraphes 22° et 32° du premier alinéa peut être
remplacée par l’indication qu’il s’agit d’une
consommation, d’une bouteille ou d’un verre, ou une autre
indication semblable, si elle fait référence à une boisson
qui est décrite clairement dans un menu ou un autre
document semblable, conservé par l’exploitant, qui
mentionne le prix payable à une date précise.

« ANNEXE VI
(a. 350.60.4R5, 350.60.4R8, 350.60.4R9, 350.60.4R11 à
350.60.4R13, 350.60.4R14, 350.60.5R5, 350.60.5R8,
350.60.6R1, 350.60.9R2 et 350.60.10R1)

« RENSEIGNEMENTS QUE DOIT CONTENIR UNE
FACTURE, UNE NOTE DE CRÉDIT OU UN RAPPORT

« Constituent des renseignements prescrits, les
renseignements suivants :

1° le nom de l’établissement de restauration sous
lequel l’exploitant exploite son entreprise, lequel doit, si
cet exploitant est un assujetti au sens de la Loi sur la
publicité légale des entreprises (chapitre P‑44.1),
correspondre à celui qui est inscrit au registre des
entreprises;

2° le nom sous lequel la personne exploite son
entreprise, lequel doit, si elle est un assujetti au sens de la

Loi sur la publicité légale des entreprises, correspondre à
celui qui est inscrit au registre des entreprises;

3° l’adresse de l’établissement de restauration, sauf
lorsque celui-ci est un camion de restauration;

4° les date, heure, minute et seconde où soit
l’exploitant, soit la personne transmet au ministre les
renseignements requis;

5° la date à laquelle la note de crédit est remise,
lorsqu’elle diffère de celle visée au paragraphe 4°;

6° la date de la préparation de la facture;

7° le numéro qui identifie la transaction concernée;

8° un numéro qui identifie la facture de façon unique;

9° une mention que le repas est commandé au moyen
d’une plateforme numérique, le cas échéant;

10° les mentions suivantes à l’égard de la fourniture :

a) une description de chaque aliment ou boisson, ou
de chaque bien ou service, qui fait l’objet de la fourniture;

b) une mention que des aliments ou des boissons font
l’objet d’une convention visée à l’article 350.60.4R9, le
cas échéant, ainsi que les renseignements suivants :

i. l’objet de la convention;

ii. le numéro de référence inscrit sur la convention
écrite ou, s’il s’agit d’une convention verbale, le nom de
l’acquéreur;

iii. la date réelle de la fourniture;

iv. le nombre réel ou convenu de personnes visées par
la fourniture, selon ce que prévoit la convention;

v. la date à laquelle le dernier versement de la
contrepartie de la fourniture devient payable en vertu de la
convention ou la date à laquelle la totalité de cette
contrepartie devient ainsi payable, lorsque cette date
diffère de celle de la conclusion de cette convention;

c) une mention que des aliments ou des boissons, ou
des biens ou des services, sont fournis ensemble pour un
montant forfaitaire, le cas échéant;

d) une mention qu’un droit d’entrée ou que le
paiement d’un autre bien ou service donne droit à une ou
plusieurs boissons, le cas échéant, ainsi que les
renseignements suivants :

i. le nombre de boissons incluses;

ii. une description de chaque boisson incluse;

e) le cas échéant, une mention qu’un rabais est
accordé à l’égard de la fourniture ainsi que la valeur de
celui-ci, exprimée comme un montant négatif;
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f) le cas échéant, une mention que des frais de service
s’appliquent à l’égard de la fourniture ainsi que le montant
de ceux-ci;

g) le cas échéant, une mention que des frais de
livraison s’appliquent à l’égard de la fourniture ainsi que
le montant de ceux-ci;

h) une mention que le montant payé ou payable par
l’acquéreur à l’égard de chaque boisson comprend la taxe
spécifique prévue à l’article 487 de la Loi à l’égard de
celle-ci, le cas échéant;

i) une mention qu’une facture originale dont les
renseignements ont été transmis au ministre a été annulée,
le cas échéant;

j) la quantité de chaque aliment ou boisson, ou de
chaque bien ou service, faisant l’objet de la fourniture;

k) le montant payé ou payable par l’acquéreur à
l’égard de chaque aliment ou boisson, ou de chaque bien
ou service, mentionné au sous-paragraphe a ou, si celui-ci
est offert gratuitement, une mention à cet effet;

l) le total de la taxe spécifique prévue à l’article 487
de la Loi à l’égard de la fourniture, le cas échéant, lorsque
le montant payé ou payable par l’acquéreur à l’égard de
chaque boisson ne comprend pas cette taxe;

m) une mention que la taxe prévue au premier alinéa
de l’article 16 de la Loi, la taxe prévue au paragraphe 1 de
l’article 165 de la Loi sur la taxe d’accise (Lois révisées
du Canada (1985), chapitre E-15) et la taxe spécifique
prévue à l’article 487 de la Loi s’appliquent à l’égard de la
fourniture, le cas échéant;

11° une mention que le repas à l’égard duquel un
montant est redressé, remboursé ou crédité a été
commandé au moyen d’une plateforme numérique, le cas
échéant;

12° les mentions suivantes à l’égard de la fourniture :

a) une description de chaque aliment ou boisson, ou
de chaque bien ou service, qui fait l’objet de la fourniture
et à l’égard duquel un montant est redressé, remboursé ou
crédité;

b) une mention que des aliments ou des boissons
mentionnés au sous-paragraphe a ont fait l’objet d’une
convention visée à l’article 350.60.4R9, le cas échéant,
ainsi que les renseignements suivants :

i. l’objet de la convention;

ii. le numéro de référence inscrit sur la convention
écrite ou, s’il s’agit d’une convention verbale, le nom de
l’acquéreur;

iii. la date réelle de la fourniture;

iv. le nombre réel ou convenu de personnes visées par
la fourniture, selon ce que prévoit la convention;

v. la date à laquelle le dernier versement de la
contrepartie de la fourniture est devenu payable en vertu
de la convention ou la date à laquelle la totalité de cette
contrepartie est devenue ainsi payable, lorsque cette date
diffère de celle de la conclusion de cette convention;

c) une mention que des aliments ou des boissons, ou
des biens ou des services, mentionnés au
sous-paragraphe a, ont été fournis ensemble pour un
montant forfaitaire, le cas échéant;

d) une mention qu’un droit d’entrée ou que le
paiement d’un autre bien ou service, mentionné au
sous-paragraphe a, a donné droit à une ou plusieurs
boissons, le cas échéant, ainsi que les renseignements
suivants :

i. le nombre de boissons incluses;

ii. une description de chaque boisson incluse;

e) le cas échéant, une mention qu’un rabais qui a été
accordé à l’égard de la fourniture se rapporte à un aliment
ou à une boisson, ou à un bien ou à un service, mentionné
au sous-paragraphe a, ainsi que la valeur de celui-ci;

f) le cas échéant, une mention que des frais de service
qui se sont appliqués à l’égard de la fourniture font l’objet
d’un redressement, d’un remboursement ou d’un crédit,
ainsi que le montant de celui-ci, exprimé comme un
montant négatif;

g) le cas échéant, une mention que des frais de
livraison qui se sont appliqués à l’égard de la fourniture
font l’objet d’un redressement, d’un remboursement ou
d’un crédit, ainsi que le montant de celui-ci, exprimé
comme un montant négatif;

h) une mention que le montant redressé, remboursé ou
crédité à l’égard de chaque boisson comprend le montant
du remboursement de la taxe spécifique prévue à
l’article 487 de la Loi, le cas échéant;

i) la quantité de chaque aliment ou boisson, ou de
chaque bien ou service, mentionné au sous-paragraphe a;

j) le montant du redressement, du remboursement ou
du crédit à l’égard de chaque aliment ou boisson, ou de
chaque bien ou service, mentionné au sous-paragraphe a,
exprimé comme un montant négatif;

k) le total du remboursement de la taxe spécifique
prévue à l’article 487 de la Loi, le cas échéant, exprimé
comme un montant négatif, lorsque le montant redressé,
remboursé ou crédité à l’égard de chaque boisson ne
comprend pas le montant du remboursement de cette taxe;

l) une mention que la taxe prévue au premier alinéa de
l’article 16 de la Loi, la taxe prévue au paragraphe 1 de
l’article 165 de la Loi sur la taxe d’accise et la taxe
spécifique prévue à l’article 487 de la Loi se sont
appliquées à l’égard de chaque aliment ou boisson, ou de
chaque bien ou service, mentionné au sous-paragraphe a,
le cas échéant;
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13° la valeur de la contrepartie payée ou payable à
l’égard de la fourniture;

14° le montant du redressement, du remboursement ou
du crédit à l’égard de la fourniture, le cas échéant,
exprimé comme un montant négatif;

15° le numéro d’inscription attribué à l’exploitant ou à
la personne conformément à l’un des paragraphes 1 et 1.5
de l’article 241 de la Loi sur la taxe d’accise;

16° le numéro d’inscription attribué à l’exploitant ou à
la personne conformément à l’un des articles 415 et
415.0.6 de la Loi;

17° l’une des mentions suivantes, le cas échéant :

a) une mention qu’aucun paiement ne s’applique à la
fourniture ou qu’aucun paiement n’a été effectué;

b) le mode de paiement utilisé par l’acquéreur pour
acquitter le montant déterminé au paragraphe 26°, le cas
échéant, ou au paragraphe 24°;

18° le mode de remboursement utilisé par l’exploitant
ou la personne pour rembourser le montant déterminé au
paragraphe 31°, le cas échéant, ou au paragraphe 29°;

19° le renseignement prévu au paragraphe 3° de
l’article 449R1;

20° le montant total payé ou payable pour la
fourniture;

21° un alignement transversal de signes d’égalité (=)
qui précède immédiatement les renseignements requis aux
paragraphes 22° à 43°;

22° le total de la taxe sur les produits et services payée
ou payable à l’égard de la fourniture;

23° le total de la taxe payée ou payable à l’égard de la
fourniture;

24° le montant total pour la fourniture qui est
constitué à la fois de la taxe payée ou payable, de la taxe
sur les produits et services payée ou payable et de la
valeur de la contrepartie payée ou payable, à l’égard de la
fourniture;

25° le cas échéant, le montant positif ou négatif d’un
ajustement applicable sur le montant visé au
paragraphe 24°;

26° le cas échéant, le total des montants visés aux
paragraphes 24° et 25° ou, si le montant visé au
paragraphe 25° est négatif, le montant qui correspond à
l’excédent du montant visé au paragraphe 24° sur la
valeur absolue du montant visé au paragraphe 25°;

27° le montant du redressement, du remboursement ou
du crédit de la taxe sur les produits et services payée ou
payable, exprimé comme un montant négatif;

28° le montant du redressement, du remboursement ou
du crédit de la taxe payée ou payable, exprimé comme un
montant négatif;

29° le montant total du redressement, du
remboursement ou du crédit, exprimé comme un montant
négatif, qui est constitué à la fois du montant du
redressement, du remboursement ou du crédit de la taxe
payée ou payable et de la taxe sur les produits et services
payée ou payable et du montant du redressement, du
remboursement ou du crédit à l’égard de la fourniture;

30° le cas échéant, le montant positif ou négatif d’un
ajustement applicable sur le montant visé au
paragraphe 29°;

31° le cas échéant, le total des montants visés aux
paragraphes 29° et 30°;

32° dans le cas où il s’agit d’une fourniture fictive
relative à une activité de formation, une mention qu’il
s’agit d’un document de formation;

33° dans le cas où il s’agit d’une reproduction ou d’un
duplicata, une mention à cet effet;

34° dans le cas où il s’agit d’une fourniture fictive
relative à une activité de formation ou d’un duplicata, une
mention que le document ne doit pas être remis à un
acquéreur;

35° l’une des mentions suivantes, selon le cas :

a) une mention qu’il s’agit d’une facture originale;

b) une mention qu’il s’agit d’une facture originale
révisée;

c) une mention qu’il s’agit d’une note de crédit;

d) une mention que le paiement a été reçu par
l’exploitant ou la personne;

e) une mention que le montant déterminé au
paragraphe 26°, le cas échéant, ou au paragraphe 24° a été
porté au compte de l’acquéreur;

36° dans le cas où il s’agit d’une facture originale
révisée, une mention du nombre de factures déjà produites
qu’elle remplace;

37° dans le cas où il s’agit d’un reçu de fermeture
corrigé ou d’une note de crédit corrigée, une mention à cet
effet;

38° dans le cas où le document est à la fois imprimé et
envoyé par un moyen technologique, une mention, sur le
document envoyé par un tel moyen, qu’il s’agit d’une
copie électronique;

39° un code à barres bidimensionnel (de format
code QR) qui, d’une part, contient un lien hypertexte qui
doit débuter par « https://qr.mev-web.ca?f= » et être suivi
des renseignements suivants, lesquels doivent apparaître
dans cet ordre et de manière concaténée, et qui, d’autre
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part, dans le cas où le document est envoyé par un moyen
technologique, doit être suivi d’un tel lien hypertexte
cliquable :

a) dans le cas d’une facture remise par l’exploitant, les
renseignements prévus aux paragraphes 85°, 72°, 24°
à 26°, 28°, 17°, 19°, 75°, 80°, 86°, 89° et 74° du premier
alinéa de l’annexe V qui sont requis en vertu du
paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 350.60.4R3,
du premier alinéa de l’article 350.60.4R10, du
paragraphe 2° du troisième alinéa de cet article
350.60.4R10 ou du paragraphe 1° du deuxième alinéa de
l’article 350.60.4R13, selon le cas;

b) dans le cas d’une facture remise par la personne, les
renseignements prévus aux paragraphes 85°, 72°, 24°
à 26°, 28°, 18°, 20°, 75°, 80°, 87°, 89° et 74° du premier
alinéa de l’annexe V qui sont requis en vertu du
paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 350.60.5R3;

c) dans le cas d’une note de crédit remise par
l’exploitant, les renseignements prévus aux
paragraphes 85°, 72°, 34° à 36°, 38°, 17°, 19°, 75°, 80°,
86°, 89° et 74° du premier alinéa de l’annexe V qui sont
requis en vertu du paragraphe 2° du premier alinéa de
l’article 350.60.4R3;

d) dans le cas d’une note de crédit remise par la
personne, les renseignements prévus aux paragraphes 85°,
72°, 34° à 36°, 38°, 18°, 20°, 75°, 80°, 87°, 89° et 74° du
premier alinéa de l’annexe V qui sont requis en vertu du
paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 350.60.5R3;

40° les date, heure, minute et seconde du moment où
le ministre traite les renseignements transmis par le
système d’enregistrement des ventes et, si le temps
universel coordonné (UTC) du système d’enregistrement
des ventes ne correspond pas à − 05:00, la mention
« UTC − 05:00 »;

41° le numéro attribué par le ministre à la transaction;

42° l’identifiant unique, attribué par le ministre, de
l’appareil utilisé pour produire le document;

43° un alignement transversal de signes d’égalité (=)
qui suit immédiatement les renseignements requis aux
paragraphes 21° à 42°;

44° dans le cas où le document correspond à une
reproduction, les renseignements suivants :

a) dans le cas où il s’agit de la reproduction d’une
facture visée à l’un des articles 350.60.4R8, 350.60.4R9 et
350.60.4R13, les renseignements relatifs à cette facture
qui sont prévus aux paragraphes 1°, 3°, 4°, 7°, 9°, 10°,
13°, 15° à 17°, 21° à 26°, 35° à 37° et 43° ainsi que les
renseignements relatifs à la reproduction qui sont prévus
aux paragraphes 33° et 38° à 42°;

b) dans le cas où il s’agit de la reproduction d’une
facture visée à l’article 350.60.5R8, les renseignements
relatifs à cette facture qui sont prévus aux paragraphes 2°
à 4°, 7°, 10°, 13°, 15° à 17°, 21° à 26°, 35° à 37° et 43°

ainsi que les renseignements relatifs à la reproduction qui
sont prévus aux paragraphes 33° et 38° à 42°;

c) dans le cas où il s’agit de la reproduction d’une note
de crédit visée à l’article 350.60.4R8, les renseignements
relatifs à cette note de crédit qui sont prévus aux
paragraphes 1°, 3° à 5°, 7°, 11°, 12°, 14° à 16°, 18°, 19°,
21°, 27° à 31°, 35°, 37° et 43° ainsi que les
renseignements relatifs à la reproduction qui sont prévus
aux paragraphes 33° et 38° à 42°;

d) dans le cas où il s’agit de la reproduction d’une
note de crédit visée à l’article 350.60.5R8, les
renseignements relatifs à cette note de crédit qui sont
prévus aux paragraphes 2° à 5°, 7°, 12°, 14° à 16°, 18°,
19°, 21°, 27° à 31°, 35°, 37° et 43° ainsi que les
renseignements relatifs à la reproduction qui sont prévus
aux paragraphes 33° et 38° à 42°;

45° le nom de la personne visée à l’article 350.60.4 ou
350.60.5 de la Loi, selon le cas, qui produit le rapport
prévu à l’article 350.60.10 de la Loi et qui correspond à
celui du compte utilisateur;

46° la mention « dernier document », suivie des
renseignements suivants relatifs au dernier document
produit par la personne visée à l’article 350.60.4 ou
350.60.5 de la Loi, selon le cas :

a) le numéro qui identifie la transaction et qui apparaît
sur ce dernier document;

b) l’un des renseignements suivants qui apparaît sur ce
dernier document :

i. dans le cas où ce dernier document est une facture,
la reproduction d’une facture ou un duplicata relatif à une
facture, le montant visé au paragraphe 24°;

ii. dans le cas où ce dernier document est une note de
crédit, la reproduction d’une note de crédit ou un duplicata
relatif à une note de crédit, le montant visé au
paragraphe 29°;

c) une mention que ce dernier document a été imprimé
ou envoyé par un moyen technologique ou, à la fois, a été
imprimé et envoyé par un tel moyen;

d) lorsque ce dernier document a été envoyé par un
moyen technologique, soit les quatre premiers caractères
de l’adresse courriel de l’acquéreur, suivis de six
astérisques (*), soit six astérisques (*) suivis des quatre
derniers chiffres du numéro de téléphone de l’acquéreur;

e) les date, heure, minute et seconde, apparaissant sur
ce dernier document, où les renseignements visés au
paragraphe 1° du premier, deuxième ou quatrième alinéa
de l’article 350.60.4 de la Loi ou au paragraphe 1° du
premier ou deuxième alinéa de l’article 350.60.5 de la Loi,
selon le cas, ont été transmis au ministre;

f) les date, heure, minute et seconde où le ministre a
traité la transaction relative à ce dernier document;
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g) le numéro qui est attribué par le ministre à la
transaction et qui apparaît sur ce dernier document;

47° la mention « sommaire des ventes », suivie des
renseignements suivants relatifs au sommaire des ventes
de la personne visée à l’article 350.60.4 ou 350.60.5 de la
Loi, selon le cas, débutant le 1er janvier de l’année :

a) la mention de l’année concernée;

b) le nombre total de transactions enregistrées par le
ou les systèmes d’enregistrement des ventes utilisés par la
personne visée au paragraphe 45° au cours de la période
visée par ce rapport;

c) le nombre total de transactions qui remplissent les
conditions suivantes :

i. la transaction est relative à un reçu de fermeture, à
un reçu de fermeture corrigé, à une note de crédit ou à une
note de crédit corrigée;

ii. la transaction est effectuée en mode opérationnel;

iii. la transaction ne correspond pas à une transaction
visée à l’un des sous-paragraphes c et d du paragraphe 75°
du premier alinéa de l’annexe V;

iv. le montant visé au paragraphe 26° du premier
alinéa de l’annexe V, dans le cas d’un reçu de fermeture,
ou au paragraphe 36° du premier alinéa de cette annexe,
dans le cas d’une note de crédit, qui est relatif à la
transaction, n’est pas égal à zéro;

d) le montant déterminé au paragraphe 64° du premier
alinéa de l’annexe V;

e) le montant déterminé au paragraphe 65° du premier
alinéa de l’annexe V;

f) le montant déterminé au paragraphe 66° du premier
alinéa de l’annexe V;

g) le montant déterminé au paragraphe 67° du premier
alinéa de l’annexe V;

h) le montant déterminé au paragraphe 68° du premier
alinéa de l’annexe V;

i) le montant déterminé au paragraphe 69° du premier
alinéa de l’annexe V;

48° la mention « appareil », suivie des renseignements
suivants relatifs à l’appareil et au système
d’enregistrement des ventes utilisés :

a) l’identifiant unique, attribué par le ministre, de
l’appareil visé à l’article 350.60.10 de la Loi;

b) l’identifiant unique, attribué par le ministre, du
système d’enregistrement des ventes utilisé;

c) l’identifiant, attribué par le concepteur, de la
version du système d’enregistrement des ventes qui
correspond à la mise à jour de la version parent;

49° la mention « dates », suivie des renseignements
suivants relatifs à la production du rapport :

a) les date, heure, minute et seconde où la personne
visée au paragraphe 45° s’est connectée à son compte
utilisateur;

b) les date, heure, minute et seconde de la production
du rapport;

50° un code à barres bidimensionnel (de format
code QR) qui doit comprendre les renseignements
suivants, lesquels doivent apparaître dans cet ordre de
manière concaténée :

a) les renseignements prévus aux paragraphes 15°, 16°
et 45° ainsi que ceux prévus aux sous-paragraphes a, b
et e du paragraphe 46°, aux sous-paragraphes a à i du
paragraphe 47°, aux sous-paragraphes a à c du
paragraphe 48° et aux sous-paragraphes a et b du
paragraphe 49°;

b) la signature numérique générée par le système
d’enregistrement des ventes à l’égard du rapport;

c) l’empreinte du certificat numérique délivré par le
ministre à la personne qui a produit la signature visée au
sous-paragraphe b.

La description de chaque aliment ou boisson prévue au
sous-paragraphe a des paragraphes 10° et 12° du premier
alinéa peut être remplacée par l’une des mentions
suivantes :

1° une mention qu’il s’agit d’un buffet ou d’un
comptoir à salades, ou une autre mention semblable,
lorsque l’acquéreur se sert lui-même un aliment, une
boisson ou une combinaison d’aliments et de boissons qui
ont été disposés sur une table par l’exploitant à cette fin;

2° une mention qu’il s’agit d’une table d’hôte ou d’un
menu du jour si elle fait référence clairement à un aliment,
à une boisson ou à une combinaison d’aliments et de
boissons qui sont détaillés dans un menu ou un autre
document semblable, conservé par l’exploitant, qui
mentionne le prix payable à une date précise.

La description de chaque boisson prévue au
sous-paragraphe ii du sous-paragraphe d des
paragraphes 10° et 12° du premier alinéa peut être
remplacée par la mention qu’il s’agit d’une
consommation, d’une bouteille ou d’un verre, ou une autre
mention semblable, si elle fait référence à une boisson qui
est décrite clairement dans un menu ou un autre document
semblable, conservé par l’exploitant, qui mentionne le
prix payable à une date précise. ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le
1er novembre 2023.

80753
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Gouvernement du Québec

Décret 1481-2023, 27 septembre 2023
Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(chapitre S-4 .2)

Loi limitant le recours aux services d’une agence  
de placement de personnel et à de la main-d’œuvre  
indépendante dans le secteur de la santé  
et des services sociaux 
(2023, chapitre 8)

Recours aux services des agences de placement  
de personnel et à de la main-d’œuvre indépendante 
dans le secteur de la santé et des services sociaux

Concernant le Règlement sur le recours aux services 
des agences de placement de personnel et à de la main-
d’œuvre indépendante dans le secteur de la santé et des 
services sociaux

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 338 .2 de la Loi sur les services de santé et les ser-
vices sociaux (chapitre S-4 .2), édicté par l’article 1 de la  
Loi limitant le recours aux services d’une agence de pla-
cement de personnel et à de la main-d’œuvre indépen-
dante dans le secteur de la santé et des services sociaux 
(2023, chapitre 8), un organisme du secteur de la santé et 
des services sociaux ne peut recourir aux services d’une 
agence de placement de personnel ou à de la main-d’œuvre 
indépendante, sauf dans la mesure prévue par règlement 
du gouvernement;

Attendu	que, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, le gouvernement peut notamment :

—	définir	ce	qui	constitue	une	agence	de	placement	de	
personnel et de la main d’œuvre indépendante;

—	fixer	la	période	durant	laquelle	un	organisme	peut	
recourir aux services d’une agence de placement de  
personnel ou à de la main d’œuvre indépendante;

—	établir	une	tarification	horaire	maximale	pour	toute	
journée	de	travail	effectuée	par	un	membre	du	personnel	
d’une agence de placement de personnel ou par de la main 
d’œuvre indépendante pour tout titre d’emploi ou pour 
toute	catégorie	d’emploi	qu’il	identifie	et	dont	les	services	
correspondent aux tâches du personnel d’un organisme du 
secteur de la santé et des services sociaux;

— déterminer les obligations qui incombent à un orga-
nisme, à une agence de placement de personnel ou à la 
main d’œuvre indépendante;

— établir toute autre condition ou modalité relative au 
recours aux services d’une agence de placement de per-
sonnel ou à de la main d’œuvre indépendante; 

— déterminer les mesures administratives applicables 
en cas de défaut de respecter les dispositions d’un règle-
ment pris en application de cet article;

—	identifier,	parmi	 les	dispositions	d’un	 règlement	
pris en application de cet article, celles dont la violation 
constitue une infraction et rend le contrevenant passible de 
l’amende prévue à l’article 531 .4 de la Loi sur les services 
de santé et les services sociaux, édicté par l’article 4 de 
la Loi limitant le recours aux services d’une agence de 
placement de personnel et à de la main d’œuvre indépen-
dante dans le secteur de la santé et des services sociaux;

Attendu	que, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 338 .2 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux, édicté par l’article 1 de la Loi limitant le recours 
aux services d’une agence de placement de personnel et 
à de la main d’œuvre indépendante dans le secteur de la 
santé et des services sociaux, les dispositions de ce règle-
ment peuvent varier selon les catégories d’organismes, les 
secteurs d’activités des agences de placement de personnel 
ou de la main-d’œuvre indépendante, les catégories de 
personnel, les titres d’emploi, les régions sociosanitaires 
ou les territoires qu’il détermine;

Attendu	que, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18 .1) et au  
deuxième alinéa de l’article 5 de la Loi limitant le recours 
aux services d’une agence de placement de personnel et 
à de la main-d’œuvre indépendante dans le secteur de 
la santé et des services sociaux, un projet de règlement 
sur le recours aux services des agences de placement de 
personnel et à de la main-d’œuvre indépendante dans le 
secteur de la santé et des services sociaux a été publié à 
la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 26 juillet 
2023, avec avis qu’il pourra être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 20 jours à compter de 
cette publication;

Attendu	que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 5 de cette loi, un tel règlement n’est pas soumis au 
délai d’entrée en vigueur prévu à l’article 17 de la Loi sur 
les règlements;

Attendu	qu’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifications;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Santé :
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Que le Règlement sur le recours aux services des 
agences de placement de personnel et à de la main-
d’œuvre indépendante dans le secteur de la santé et des 
services sociaux, annexé au présent décret, soit édicté.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique Savoie

Règlement sur le recours aux services  
des agences de placement de personnel  
et à de la main-d’œuvre indépendante 
dans le secteur de la santé  
et des services sociaux
Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(chapitre S-4.2, article 338.2, 1er al., 2e al., par. 1°, 2°, 3°, 
4°, 5°, 6° et 7° et 3e al.)

Loi limitant le recours aux services d’une agence  
de placement de personnel et à de la main-d’œuvre  
indépendante dans le secteur de la santé  
et des services sociaux 
(2023, chapitre 8)

SECTION I 
OBJET ET DÉFINITIONS

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer les 
conditions et modalités applicables au recours aux ser-
vices d’une agence de placement de personnel ou à de la 
main-d’œuvre indépendante par un organisme du secteur 
de la santé et des services sociaux.

On entend par :

« agence de placement de personnel » une personne, 
une société ou une autre entité qui offre des services de 
location de personnel à un organisme du secteur de la 
santé et des services sociaux;

« main-d’œuvre indépendante » une personne physique 
qui, dans le cadre d’un contrat de services, fournit une 
prestation de services à un organisme du secteur de la 
santé et des services sociaux;

« organisme du secteur de la santé et des services 
sociaux » un organisme du secteur de la santé et des ser-
vices sociaux visé au quatrième alinéa de l’article 338.2 
de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(chapitre S-4.2), édicté par l’article 1 de la Loi limitant le 
recours aux services d’une agence de placement de per-
sonnel et à de la main-d’œuvre indépendante dans le sec-
teur de la santé et des services sociaux (2023, chapitre 8).

La prestation de services fournie par de la main-
d’œuvre indépendante est visée par le présent règlement 
lorsqu’elle consiste en la location de personnel si le per-
sonnel ainsi loué est la personne physique qui a conclu 
le contrat avec l’organisme du secteur de la santé et des 
services sociaux.

La Société canadienne de la Croix-Rouge n’est pas 
une agence de placement de personnel au sens du présent 
règlement.

SECTION II 
AGENCES DE PLACEMENT DE PERSONNEL

2. Un organisme du secteur de la santé et des services 
sociaux peut, dans une région visée par l’un des para-
graphes suivants, recourir aux services d’une agence de 
placement de personnel jusqu’à la date qui y est prévue :

1° le 20 octobre 2024, pour les régions sociosanitaires 
de la Capitale-Nationale, de Montréal, de Chaudière-
Appalaches, de Laval et de la Montérégie;

2° le 19 octobre 2025, pour les régions sociosani-
taires du Saguenay – Lac Saint Jean, de la Mauricie et 
du Centre-du-Québec, de l’Estrie, de Lanaudière et des 
Laurentides;

3° le 18 octobre 2026, pour les régions sociosani-
taires du Bas-Saint-Laurent, de l’Outaouais, de l’Abitibi- 
Témiscamingue, de la Côte-Nord, du Nord-du-Québec, de 
la Gaspésie – Iles-de-la-Madeleine et du Nunavik.

3. Les dates limites prévues par l’article 2 ne s’appli- 
quent pas aux organismes du secteur de la santé et des 
services sociaux suivants :

1° une ressource de type familial au sens de Loi sur les 
services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2);

2° une ressource intermédiaire au sens de Loi sur les 
services de santé et les services sociaux qui accueille 
15 usagers ou moins;

3° une résidence privée pour aînés visée à l’arti-
cle 346.0.1 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux, exploitée dans le lieu principal de résidence de 
l’exploitant, de 15 unités locatives ou moins;

4° une maison de soins palliatifs titulaire d’un agré-
ment délivré par le ministre en vertu de l’article 457 de 
la Loi sur les services de santé et les services sociaux;

5° une institution religieuse qui exploite une infirme-
rie ou qui maintient une installation d’hébergement et 
de soins de longue durée pour recevoir ses membres ou  
ses adhérents;
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6° le Centre régional de santé et de services sociaux 
de la Baie-James;

7° le Centre de santé Inuulitsivik;

8° le Centre de santé Tulattavik de l’Ungava;

9° le CLSC Naskapi .

SECTION III 
MAIN-D’ŒUVRE INDÉPENDANTE

4. Un établissement public visé par la Loi sur les ser-
vices de santé et les services sociaux (chapitre S-4 .2) ou 
un établissement privé conventionné visé à l’article 475 de 
cette loi peut recourir à de la main-d’œuvre indépendante 
pour pourvoir un poste de cadre .

5. Un organisme du secteur de la santé et des services 
sociaux peut recourir aux services d’un pharmacien à titre 
de main-d’œuvre indépendante .

Toutefois, un organisme du secteur de la santé et des 
services sociaux ne peut, dans une région sociosanitaire 
visée au paragraphe 1° ou 2° de l’article 2, recourir à de 
tels service au-delà de la date limite qui lui est applicable, 
en vertu des dispositions de cet article, pour le recours aux 
services d’une agence de placement de personnel .

Les dates limites visées au deuxième alinéa ne s’appli-
quent pas à un organisme du secteur de la santé et des 
services sociaux visé aux paragraphes 1° à 5° de l’article 3, 
de même qu’aux organismes du secteur de la santé et des 
services sociaux dans les territoires des réseaux locaux 
de services de Charlevoix, de la région de Thetford, de la 
Beauce, des Etchemins, de Montmagny-L’Islet, du Granit, 
du Suroît et Pierre-De Saurel .

SECTION IV 
INTERDICTIONS

6. Il est interdit à une agence de placement de per-
sonnel	d’offrir	ou	de	fournir	les	services	des	personnes	
suivantes à un organisme du secteur de la santé et des 
services sociaux :

1° une personne qui ne lui est pas liée par un contrat 
de travail;

2° une personne qui est également à l’emploi d’un 
organisme du secteur de la santé et des services sociaux, 
d’un ministère ou d’un organisme gouvernemental visé 
à l’annexe C de la Loi sur le régime de négociation des 
conventions collectives dans les secteurs public et para-
public (chapitre R-8 .2);

3° une personne qui reçoit une subvention d’un éta-
blissement de santé et de services sociaux, du ministre 
ou d’un organisme sous sa responsabilité, ou une per-
sonne	ayant	un	lien	d’emploi	avec	le	bénéficiaire	d’une	
telle subvention;

4° une personne qui, moins d’un an auparavant, était 
à l’emploi d’un organisme du secteur de la santé et des 
services sociaux dans la même région sociosanitaire ou 
dans une région sociosanitaire limitrophe ou qui n’en est 
séparée que par un cours ou une étendue d’eau;

5° une personne n’ayant pas complété la formation 
requise relative à un titre d’emploi prévu au document 
intitulé « Nomenclature des titres d’emploi, des libellés, 
des taux et échelle de salaire du réseau de la santé et des 
services sociaux », déposé le 15 décembre 2005 devant 
l’Assemblée nationale par le ministre de la Santé et des 
Services sociaux comme document n° 2575-20051215 . 

7. Il est interdit à une agence de placement de person-
nel de faire valoir tout engagement de non-concurrence 
ou	toute	convention	ayant	des	effets	similaires	à	l’encontre	
de toute personne qui souhaite être embauchée par un 
organisme du secteur de la santé et des services sociaux ou 
d’un tel organisme, notamment en réclamant des pénalités, 
des réparations ou des indemnités, ou d’exercer à leur 
encontre toute mesure de représailles .

SECTION V 
RÉTRIBUTION DES SERVICES

8. La	tarification	horaire	réclamée	pour	toute	presta-
tion	de	services	effectuée	par	le	personnel	d’une	agence	de	
placement de personnel pour un service relatif à un titre 
d’emploi ou à une sous-catégorie d’emploi visé à l’annexe I 
ne peut excéder le montant qui y est prévu .

Le présent article ne s’applique pas aux services loués 
par une agence de placement de personnel au Centre régio-
nal de santé et de services sociaux de la Baie-James, au 
Centre de santé Inuulitsivik, au Centre de santé Tulattavik 
de l’Ungava et au CLSC Naskapi pour des services rendus 
dans les régions sociosanitaires de la Côte-Nord, du Nord-
du-Québec et du Nunavik .

9. La	tarification	versée	pour	des	heures	supplémen-
taires	effectuées	par	le	personnel	d’une	agence	de	place-
ment de personnel qui n’est pas visé à l’annexe 1 peut être 
majorée d’un montant équivalent au plus à 67 % du salaire 
horaire régulier que lui verse l’agence .

10. Des indemnités de déplacement et de séjour 
peuvent être versées par l’organisme du secteur de la 
santé et des services sociaux à l’agence de placement de 
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personnel conformément à ce que prévoit l’annexe II pour 
des services rendus dans une région sociosanitaire visée 
au paragraphe 3° de l’article 2 .

Des indemnités de déplacement peuvent être versées 
par l’organisme du secteur de la santé et des services 
sociaux à l’agence de placement de personnel conformé-
ment à ce que prévoit l’annexe II pour des services rendus 
au domicile d’un usager .

11. Aucune rétribution autre qu’une rétribution prévue 
par les articles 8 à 10 ne peut être réclamée à un organisme 
du secteur de la santé et des services sociaux ni versée à 
une agence de placement de personnel ou à un pharmacien 
pour des services rendus par une agence de placement 
de personnel ou, à l’exception de la majoration prévue 
à l’article 9, par un pharmacien à titre de main-d’œuvre 
indépendante .

Cette interdiction s’étend aux frais de toute nature, dont 
des frais pour l’ouverture d’un dossier, de recherche ou 
d’obtention d’antécédents judiciaires, de stationnement 
ou de repas .

SECTION VI 
OBLIGATIONS PARTICULIÈRES INCOMBANT 
AUX AGENCES DE PLACEMENT, À LA  
MAIN-D’ŒUVRE INDÉPENDANTE ET AUX  
ORGANISMES DU SECTEUR DE LA SANTÉ  
ET DES SERVICES SOCIAUX

12. Toute agence de placement de personnel doit res-
pecter les obligations suivantes : 

1° fournir à l’organisme du secteur de la santé et des 
services sociaux un contrat de services écrit comprenant 
le titre du service visé, conforme aux titres d’emploi et 
à la description de tâches prévus au document intitulé 
« Nomenclature des titres d’emploi, des libellés, des taux 
et des échelles de salaire du réseau de la santé et des ser-
vices sociaux », le cas échéant, ainsi que les modalités 
relatives à la rétribution, conformes au présent règlement;

2° soumettre mensuellement au ministre les rensei-
gnements relatifs aux services fournis à un organisme du 
secteur de la santé et des services sociaux, exprimés en 
nombre d’heures travaillées, aux honoraires facturés en 
distinguant ceux relatifs à des heures supplémentaires et 
aux frais facturés, par titre d’emploi et par installation, 
s’il y a lieu;

3° répondre à toute demande formulée par l’organisme 
du secteur de la santé et des services sociaux ou par le 
ministre, selon le cas, concernant des renseignements et 
documents prévus au présent règlement qui leur ont été 
transmis;

4° s’assurer que tout membre de son personnel dont elle 
loue les services à un organisme du secteur de la santé et 
des services sociaux est autorisé à travailler au Canada 
et, s’il s’agit d’un membre d’un ordre professionnel, qu’il 
est titulaire d’un permis valide lui permettant d’exercer 
les activités professionnelles pertinentes;

5° s’assurer que soit portée visiblement par tout 
membre de son personnel dont elle loue les services à un 
organisme du secteur de la santé et des services sociaux, 
une carte d’identité comprenant ses nom et prénom, une 
photo récente, le titre de l’emploi exercé et, le cas échéant, 
le nom de l’ordre professionnel dont il est membre et son 
numéro de permis lui permettant d’exercer les activités 
professionnelles pertinentes;

6° détenir un contrat d’assurance responsabilité civile 
de 2 000 000 $ garantissant l’indemnisation du préjudice 
corporel ou matériel causé par les membres de son person-
nel dont elle loue les services à un organisme du secteur 
de la santé et des services sociaux, s’engager à maintenir 
en vigueur un tel contrat pendant toute la durée des ser-
vices et transmettre à l’organisme une copie de la police 
préalablement à la conclusion de tout contrat de location 
de personnel;

7° exiger de tout membre de son personnel dont elle 
entend louer les services à un organisme du secteur de 
la santé et des services sociaux une déclaration sur ses 
antécédents	judiciaires	et	la	faire	vérifier	par	un	corps	de	
police du Québec;

8° déclarer à l’organisme de santé et des services 
sociaux tout antécédent judiciaire ou tout refus d’en rece-
voir les services formulé par un tel organisme relatif à 
un membre de son personnel dont elle entend louer les 
services en lien avec toute fonction susceptible de lui être 
confiée	au	sein	de	cet	organisme	et	s’engager	à	l’aviser	
de tout changement en lien avec cette déclaration si cet 
organisme en a accepté les services;

9° exiger de tout membre de son personnel dont elle 
loue les services à un organisme du secteur de la santé et 
des services sociaux qu’il s’engage à l’aviser de tout chan-
gement en lien avec l’information prévue au paragraphe 7° 
et, le cas échéant, en informer l’organisme du secteur de 
la santé et des services sociaux;

10° maintenir un programme de formation, de dévelop-
pement des compétences et d’évaluation des membres de 
son personnel dont elle loue les services à un organisme 
du secteur de la santé et des services sociaux;
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11° le cas échéant, aviser l’ordre professionnel concerné 
de tout doute quant à la compétence d’un membre de son 
personnel dont elle loue les services à un organisme du 
secteur de la santé et des services sociaux et de tout man-
quement à caractère déontologique qui lui est rapporté;

12° joindre, à toute facturation comprenant des hono-
raires majorés conformément à l’article 9 pour une pres-
tation de travail de plus de 40 heures dans une même 
semaine	effectuée	par	un	membre	de	son	personnel	dont	
elle loue les services à un organisme du secteur de la 
santé	et	des	services	sociaux,	une	déclaration	identifiant	
le membre de son personnel concerné, détaillant les heures 
travaillées et indiquant le salaire horaire régulier qui lui 
est versé .

Pour l’application des paragraphes 7° et 8° du  
premier alinéa, on entend par « antécédents judiciaires » :

1° une déclaration de culpabilité pour une infraction 
criminelle commise au Canada ou à l’étranger, sauf si un 
pardon a été obtenu pour cette infraction;

2° une accusation encore pendante pour une infraction 
criminelle commise au Canada ou à l’étranger;

3° une ordonnance judiciaire qui subsiste contre une 
personne au Canada ou à l’étranger .

13. Tout pharmacien qui fournit une prestation de ser-
vices à titre de main-d’œuvre indépendante doit respecter 
les obligations suivantes :

1° porter visiblement une carte d’identité comprenant 
ses nom et prénom, une photo récente, son titre de phar-
macien et son numéro de permis de l’Ordre des pharma-
ciens du Québec;

2° fournir les services dans les locaux de l’organisme 
du secteur de la santé et des services sociaux;

3° détenir, en outre de son assurance responsabilité 
professionnelle, un contrat d’assurance responsabilité 
civile de 2 000 000 $ garantissant l’indemnisation du 
préjudice corporel ou matériel qu’il cause, s’engager à 
maintenir en vigueur un tel contrat pendant toute la durée 
des services et transmettre à l’organisme une copie de la 
police préalablement à la conclusion de tout contrat de 
fourniture de services; 

4° déclarer à l’organisme du secteur de la santé et des 
services sociaux tout antécédent judiciaire au sens du  
deuxième alinéa de l’article 12 en lien avec toute fonction 
susceptible	de	lui	être	confiée	au	sein	de	l’organisme	et	
s’engager à l’aviser de tout changement en lien avec cette 
déclaration;

5° répondre à toute demande formulée par l’organisme 
du secteur de la santé et des services sociaux ou par le 
ministre, selon le cas, concernant des renseignements et 
documents prévus au présent règlement qui leur ont été 
transmis .

14. Tout organisme du secteur de la santé et des ser-
vices sociaux doit respecter les obligations suivantes :

1° respecter et appliquer les descriptions de tâches 
prévues au document intitulé « Nomenclature des titres 
d’emploi, des libellés, des taux et des échelles de salaire 
du réseau de la santé et des services sociaux » lorsqu’il 
recourt aux services d’agences de placement de person-
nel pour l’un ou l’autre des titres d’emploi mentionnés à 
l’annexe I;

2° transmettre au ministre, après chaque trimestre de 
l’année civile, la liste, par installation s’il y a lieu, des 
agences de placement de personnel et des personnes 
visées à l’article 4 qui lui ont fourni des services;

3° transmettre mensuellement au ministre un compte-
rendu des services fournis par des pharmaciens à titre 
de main-d’œuvre indépendante, faisant état du nombre 
d’heures travaillées en distinguant le temps supplémen-
taire le cas échéant, des honoraires et des frais facturés .

SECTION VII 
MESURES ADMINISTRATIVES

15. Un manquement à l’une ou l’autre des dispositions 
du présent règlement est susceptible d’entraîner, selon le 
cas, les mesures administratives suivantes :

1° dans le cas d’une agence de placement de person-
nel ou d’un pharmacien à titre de main-d’œuvre indépen-
dante,	l’interdiction	temporaire	ou	permanente	d’offrir	
ou de fournir des services ou un type de service à un 
organisme du secteur de la santé et des services sociaux;

2° dans le cas d’un organisme du secteur de la santé et 
des services sociaux, l’obligation de soumettre au ministre, 
dans le délai indiqué, un plan énonçant les mesures mises 
en place pour assurer la conformité de l’organisme aux 
dispositions du présent règlement .

Lorsqu’il est constaté qu’une somme a été versée 
contrairement aux dispositions du présent règlement et 
que l’agence de placement de personnel fait défaut de la 
rembourser, le ministre peut ordonner son remboursement 
dans le délai qu’il indique et prévoir qu’à défaut d’un tel 
remboursement dans ce délai, une interdiction temporaire 
d’offrir	des	services	prendra	alors	effet	et	ne	sera	levée	
qu’après remboursement du montant dû ou d’un montant 
à la satisfaction du ministre .
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16. Avant de prendre une mesure visée à l’article 15, 
le	ministre	doit	notifier	par	écrit	à	 l’agence	de	place-
ment de personnel, à la main-d’œuvre indépendante ou à  
l’organisme du secteur de la santé et des services sociaux 
le préavis prescrit par l’article 5 de la Loi sur la justice 
administrative (chapitre J-3) et lui accorder un délai d’au 
moins 10 jours pour présenter ses observations .

Dans	les	30	jours	de	la	fin	du	délai	accordé	pour	pré-
senter des observations, le ministre doit rendre par écrit 
une décision motivée et préciser, le cas échéant, la date à 
compter de laquelle la décision s’applique .

Dès la réception d’une décision l’informant d’une 
mesure visée au paragraphe 1° du premier alinéa de l’arti-
cle 15 ou au deuxième alinéa de cet article, l’agence de 
placement de personnel ou la main-d’œuvre indépendante 
doit en aviser tout organisme du secteur de la santé et des 
services	sociaux	avec	lequel	elle	fait	affaire	ou	qui	est	
spécifiquement	visé	par	la	décision	ainsi	que,	dans	le	cas	
d’une	agence,	tous	les	salariés	qu’elle	a	affectés	auprès	
de celui-ci, leur indiquer la date à compter de laquelle la 
mesure	prend	effet	et	sa	durée	s’il	y	a	lieu.

17. Le ministre peut, à la demande de l’agence de pla-
cement de personnel ou de la main-d’œuvre indépendante, 
lever la mesure administrative s’il estime qu’il a été remé-
dié	à	la	situation	ou	que	des	faits	nouveaux	justifient	une	
décision	différente.

SECTION VIII 
DISPOSITIONS DONT LA VIOLATION  
CONSTITUE UNE INFRACTION

18. La violation des dispositions des articles 2 et 5 à 13 
constitue une infraction .

SECTION IX 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

19. Les contrats 2022-8033 et 2023-8017 auxquels est 
partie le Centre d’acquisitions gouvernementales ne sont 
pas visés par le présent règlement .

20. Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec, à l’exception 
du paragraphe 2° de l’article 13, qui entre en vigueur le 
19 octobre 2026 .

ANNEXE I 
(Articles 8, 9 et 14)

TARIFICATION HORAIRE MAXIMALE

 Sous- Titres d’emploi Taux horaire 
 catégories  maximum
	 	 Infirmière
	 	 Infirmière	chef-d’équipe
	 	 Infirmière	monitrice
	 11	 Infirmière	(Institut	Pinel)	 71,87	$
	 	 Assistante-infirmière-chef	(AIC)
  Assistante du supérieur immédiat (ASI)
	 	 Infirmière	en	dispensaire
	 	 Infirmière	clinicienne
	 	 Infirmière	clinicienne	(Institut	Pinel)
	 	 Infirmière	clinicienne	assistante- 
	 	 infirmière-chef
	 12	 Infirmière	clinicienne	assistante	du		 74,36	$ 
  supérieur immédiat
	 	 Conseillère	en	soins	infirmiers
	 	 Infirmière	praticienne	spécialisée
	 	 Infirmière	première	assistante	en	chirurgie
	 	 Infirmière	clinicienne	spécialisée
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 Sous- Titres d’emploi Taux horaire 
 catégories  maximum
  Inhalothérapeute
  Coordonnatrice technique en inhalothérapie
 13 Chargée de l’enseignement clinique  80,00 $ 
  en inhalothérapie
  Assistante-chef-inhalothérapeute
 

15
	 Infirmière	auxiliaire	

47,65 $
	 	 Infirmière	auxiliaire	–	chef	d’équipe
 

21
	 Préposé	aux	bénéficiaires	(PAB)	

41,96 $
  Préposé en établissement nordique
 22 Auxiliaire aux services de santé et sociaux 41,41 $
 24 Surveillant ou surveillante en établissement 41,23 $
  Technologue en physiothérapie
  Technologue en imagerie médicale du  
  domaine du radiodiagnostic
  Technologue en radio-oncologie
  Technicien en imagerie médicale du domaine  
  de la médecine-nucléaire
  Technicien spécialisé ou technologue  
 41 spécialisée en imagerie médicale 50,83 $
  Technicien spécialisé ou technologue  
  spécialisée en échographie  
  – pratique autonomie
  Technologue spécialisé ou technologue  
  spécialisée en radio-oncologie
  Technologiste médical ou technologiste  
  médicale
  Technicien de laboratoire médical diplômé  
  ou technicienne de laboratoire diplômée
  Audiologiste 71,40 $
  Diététiste 65,62 $
 42 Ergothérapeute 69,15 $
  Orthophoniste 67,57 $
  Physiothérapeute 70,84 $
  Technicien ou technicienne en travail social
  Technicien ou technicienne en éducation  48,43 $ 
 43 spécialisée
  Éducateurs 

51,07 $
  Responsable d’unité de vie ou de réadaptation
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 Sous- Titres d’emploi Taux horaire 
 catégories  maximum
  Intervenant en soins spirituels 65,71 $
  Psychoéducateur 64,61 $
 44 Psychologue 80,28 $
  Travailleur social 

64,43 $
  Agent de relations humaines

Les taux prévus dans la présente annexe sont majorés pour des services rendus 
dans une région sociosanitaire visée au paragraphe 3° de l’article 2 du présent 
règlement :

1° de 35 % jusqu’au 19 octobre 2025;

2° de 20 % du 20 octobre 2025 au 18 octobre 2026 .

ANNEXE II 
(Article 10)

INDEMNITÉS

Indemnités de déplacement et de séjour pouvant être 
accordées pour des services rendus dans une région 
sociosanitaire visée au paragraphe 3° de l’article 2 du 
présent règlement

1 . Une indemnité équivalant à 0,525 $ du kilomètre 
parcouru pour utilisation d’un véhicule automobile, cal-
culée selon la route la plus directe entre le domicile du 
membre du personnel de l’agence de placement de per-
sonnel et le lieu d’hébergement déterminé par l’organisme 
du secteur de la santé et des services sociaux, lorsque le 
déplacement est de plus de 50 kilomètres, pour un total 
n’excédant	pas	1	500	kilomètres	par	affectation.

2 . Une indemnité représentant les frais réels encourus 
pour un déplacement par transport en commun, tel taxi, 
autobus, train ou avion en classe économique, si le coût de 
ce déplacement est moindre que celui d’un déplacement 
visé à l’article 1 de la présente annexe ou pour un dépla-
cement par avion à destination d’une installation située au 
nord du 50e parallèle ou aux Îles-de-la-Madeleine .

3 . Une indemnité additionnelle, équivalant au taux 
horaire convenu, multiplié par le temps de déplacement, 
pour un maximum de huit heures par déplacement .

4 . Une indemnité pour frais de séjour de 157 $ par 
jour travaillé, à laquelle est ajoutée le montant de la taxe  
d’hébergement le cas échéant; cette indemnité est 
réduite de 50 % si le coucher a lieu dans une habitation 

appartenant à l’agence de placement de personnel ou louée 
par cette dernière au terme d’un bail d’au moins six mois . 
Il en va de même si l’habitation appartient ou est louée 
par une entreprise ou une personne qui exerce un contrôle 
juridique sur l’agence .

Le choix du mode de transport, les dates et le lieu du 
coucher doivent être autorisés par l’organisme du secteur 
de la santé et des services sociaux . Le coucher peut être 
autorisé lorsqu’une prestation de travail est prévue le len-
demain ou que cette prestation se termine trop tard pour 
permettre un retour au domicile du membre du personnel 
de l’agence de placement de personnel .

Les indemnités de déplacement ne peuvent être cumu-
lées quotidiennement si celles-ci s’avèrent supérieures à 
l’indemnité pour frais de séjour . Dans un tel cas, cette 
dernière indemnité est versée même sans coucher, s’il y 
a reprise du travail le lendemain .

Indemnités de déplacement pouvant être accordées 
pour un service dispensé au domicile d’un usager 

1 . Une indemnité équivalant à 0,525 $ du kilomètre 
parcouru pour utilisation d’un véhicule automobile, cal-
culée selon la route la plus directe entre le lieu de travail 
assigné et le domicile de l’usager ou, si plusieurs usagés 
sont visités, selon le parcours le plus direct reliant le lieu 
de travail assigné et l’ensemble des domiciles des usagés .

80768
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Avis
Loi sur les accidents du travail  
et les maladies professionnelles 
(chapitre A-3 .001)

Financement 
— Modification

Avis est donné par les présentes qu’à sa séance du  
21 septembre 2023, la Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail a adopté, 
sans	modification,	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	
sur	le	financement.

Conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18 .1), le projet de règlement a été 
publié à la page 2673 de la Gazette officielle du Québec 
du 28 juin 2023 avec avis qu’à l’expiration d’un délai de 
quarante-cinq jours à compter de la publication dudit avis, 
il pourrait être adopté par la Commission .

La secrétaire générale de la Commission des normes,  
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail,
Julie	Cerantola

Règlement modifiant le Règlement  
sur le financement
Loi sur les accidents du travail  
et les maladies professionnelles 
(chapitre A-3 .001, a . 454, 1er al ., par . 4 .4° à 10°)

1. L’article 99 du Règlement sur le financement  
(chapitre	A-3.001,	r.	7)	est	modifié	par	le	remplacement	
de « en	conformité	avec	 ses	états	financiers » par « au  
31 décembre de l’année de cotisation conformément à 
l’article 284 de la Loi » .

2. Les annexes 1, 2, 3, 4 et 7 de ce règlement sont res-
pectivement remplacées par les annexes 1, 2, 3, 4 et 7 
jointes au présent règlement .

3. Les	annexes	5	et	6	de	ce	règlement	sont	modifiées	
par le remplacement, partout où ceci se trouve, de « , au 
premier juillet de l’année de cotisation, des lésions pro-
fessionnelles de cette année tel qu’établi en conformité 
avec	 les	états	financiers	de	 la	Commission » par « des 
lésions professionnelles de l’année de cotisation établi au 
31 décembre de cette année conformément à l’article 284 
de la Loi » .

4. Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec . Toutefois, 
l’article 2 est applicable à l’année de cotisation 2024 .
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ANNEXE 1 
(a . 4, 5, 20, 37, 45 et 53) 

UNITÉ DE CLASSIFICATION, TAUX DE COTISATION ET RATIOS D’EXPÉRIENCE 

POUR L’ANNÉE 2024 

Règles particulières de classification 

1 . La Commission ne tient pas compte de la condition énoncée au paragraphe 3o du premier 

alinéa de l’article 9 aux fins de classer un employeur dans plus d’une des unités 80030 à 80250 . 

2 . Un employeur qui remplit les conditions prévues au titre IV du livre II lui permettant 

d’être classé dans les unités 90020 et 80020 est classé dans cette dernière unité . 

3 . L’employeur qui ne remplit pas les conditions énoncées aux articles 11 et 12 est classé 

dans l’unité 90020 si au moins un de ses travailleurs effectue un travail visé par cette unité 

pendant l’année de cotisation, s’il est classé dans au moins une unité qui prévoit expressément sa 

classification dans cette unité d’exception et s’il remplit les conditions énoncées à l’un ou l’autre 

des paragraphes suivants : 

1° la somme des salaires assurables de ses travailleurs déclarés pour l’année 

antérieure à celle qui précède l’année de cotisation au regard d’unités donnant droit à 

l’unité 80020 et de ceux déclarés pour cette même année au regard d’unités donnant droit 

à l’unité 90020 est égale ou supérieure à 45 % des salaires assurables de ses travailleurs 

pour cette même année; 

2° il n’avait aucun travailleur à son emploi au cours de l’année antérieure à celle qui 

précède l’année de cotisation et il est uniquement classé dans des unités donnant droit à 

l’unité 80020 et dans des unités donnant droit à l’unité 90020 pour l’année de cotisation; 

3° il était classé dans l’une des unités d’exception 80020 ou 90020 pour l’année qui 

précède l’année de cotisation et la somme des salaires assurables de ses travailleurs 

déclarés pour l’année antérieure à celle qui précède l’année de cotisation au regard 

d’unités donnant droit à l’unité 80020 et des salaires assurables déclarés pour cette même 

année au regard d’unités donnant droit à l’unité 90020 est égale ou supérieure à 40 % des 

salaires assurables de ses travailleurs pour cette même année; 

 Aux fins du calcul des pourcentages prévus au présent article, doit être exclu le salaire 

assurable d’un travailleur auxiliaire . Par ailleurs, le montant de la protection dont bénéficie, en 

vertu de l’article 18 de la Loi, l’employeur ou un de ses dirigeants qui, en plus de siéger à son 
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conseil d’administration, exécute pour lui un travail, est considéré comme un salaire assurable 

déclaré au regard de l’unité qui correspond aux activités auxquelles participe cette personne . 

4 . La Commission ne tient pas compte de la classification d'un employeur dans l’unité 65150 

ni des salaires déclarés au regard de cette unité aux fins de déterminer le droit d'un employeur 

aux unités d'exception en application des articles 11 et 12 et des articles 2 et 3 des présentes 

Règles particulières de classification .

5 . L’employeur classé dans une unité qui vise la fabrication d’un bien ne peut être classé 

dans une unité qui vise le commerce de ce bien ou d’un bien qu’il ne fabrique pas sauf s’il 

exploite au moins un magasin situé ailleurs que sur le site de production du bien qu’il fabrique . 

6 . L'employeur qui loue les services de travailleurs à son emploi est classé, pour cette 

activité, dans les unités qui visent les activités de ces travailleurs lorsque cette location n’est pas 

visée expressément par une unité de classification .

Règles particulières de déclaration des salaires 

1 . Le deuxième alinéa de l’article 24 ne s’applique pas à l’employeur aux fins de déclarer le 

salaire assurable versé au cours de l’année civile précédente à un travailleur qui, sans être un 

travailleur auxiliaire, participe à plusieurs activités visées par plus d’une des unités 80030 à 

80250 . 

2 . La Commission ne tient pas compte des salaires assurables déclarés au regard de l’unité 

65150 aux fins de répartir le salaire d'un travailleur auxiliaire en vertu du paragraphe 3° de 

l'article 26 . 

3 . Un employeur classé à la fois dans une unité qui vise la fabrication d’un bien et dans une 

unité qui vise le commerce de ce bien ou d’un bien qu’il ne fabrique pas déclare le salaire d’un 

travailleur qui œuvre à ce commerce au regard de l’unité qui vise la fabrication du bien sauf si ce 

travailleur œuvre à ce commerce dans un magasin que l’employeur exploite ailleurs que sur le 

site de production du bien qu’il fabrique .  L’employeur déclare alors le salaire du travailleur qui 

œuvre à ce commerce dans ce magasin au regard de l’unité qui vise le commerce de ce bien . 

Les secteurs

1 . Conformément à l’article 297 de la Loi, les unités de classification sont regroupées en 

secteurs . 

2 . Le secteur primaire regroupe les unités 10110 à 14030 . 
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3 . Le secteur manufacturier regroupe les unités 15010 à 36350, incluant l’unité d’exception 

34410 . 

4 . Le secteur transport et entreposage regroupe les unités 55010 à 55090 . 

5 . Le secteur des services regroupe les unités 54010 à 54440, 57010 à 77040 et les unités 

d’exception 90010 et 90020 . 

6 . Le secteur de la construction regroupe les unités 80020 à 80250 . 
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ANNEXE 2 
(a . 39) 

TAUX RELATIFS AU FINANCEMENT DES ASSOCIATIONS SECTORIELLES 

PARITAIRES POUR L’ANNÉE 2024 

Taux 

SECTEURS D’ACTIVITÉS 

Le secteur des affaires sociales 0,019 

Le secteur d’activités des services 

automobiles 

0,068 

Le secteur d’activités des transports et de 

l’entreposage 

0,045 

Le secteur d’activités de l’administration 

provinciale 

0,043 

Le secteur d’activités de l’imprimerie et 

de ses activités connexes, de la 

fabrication de produits en métal, de la 

fabrication de produits électriques, des 

industries de l’habillement, du textile et 

de la bonneterie 

0,041 

Le secteur de la fabrication d’équipement 

de transport et de machines 

0,050 

Le secteur des mines et des services 

miniers 

0,080 

Le secteur des affaires municipales 0,040 

Le secteur de la construction 0,027 
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ANNEXE 3 
(a . 40 et 41) 

MONTANT FORFAITAIRE PRÉVU PAR LE PARAGRAPHE 3o DE L’ARTICLE 310 DE LA 

LOI, MONTANT PRÉVU PAR L’ARTICLE 313 DE LA LOI ET TAUX APPLICABLE À LA 

PROTECTION D’UN MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR 

L’ANNÉE 2024 

Le montant forfaitaire aux fins d’établir la cotisation de l’employeur d’un étudiant visé par 

l’article 10 de la Loi conformément au paragraphe 3o de l’article 310 de cette loi, est fixé, pour 

l’année 2024 à 6 $ par stagiaire . 

Le montant prévu par l’article 313 de la Loi est fixé pour l’année 2024 à 65 $ . 

Le taux servant à établir le montant payable par la personne qui ne fait que siéger au conseil 

d’administration d’une personne morale et qui s’inscrit à ce titre ou à titre de dirigeant 

conformément à l’article 18 de la Loi est celui de l’unité 65110 . 

ANNEXE 4
(a . 49, 62 et 63) 

Le seuil d'assujettissement pour l'année 2024 est de 1 410 $ . 

Le montant utilisé aux fins du calcul prévu à l'article 62 pour l'année 2024 est de 4 230 $ . 

Le montant utilisé aux fins du calcul prévu à l'article 63 pour l'année 2024 est de 197 400 $ . 
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ANNEXE 7 
(a . 104, 105 et 106) 

TABLEAU DES PRIMES POUR L’ANNÉE 2024 

(en pourcentage) 

Partie de la cotisation 
en fonction du risque

Limite de prise en charge (multiple du maximum annuel assurable) 

1½ 2 2½ 3 4 5 6 7 8 9 
13 750 et moins 84,6 84,6 84,6 84,6 84,6 84,6 84,6 84,6 84,6 84,6
18 750 81,2 81,2 81,2 81,2 81,2 81,2 81,2 81,2 81,2 81,2
25 700 77,4 77,4 77,4 77,4 77,4 77,4 77,4 77,4 77,4 77,4
35 350 73,1 73,1 73,1 73,1 73,1 73,1 73,1 73,1 73,1 73,1
47 850 68,7 68,7 68,7 68,7 68,7 68,7 68,7 68,7 68,7 68,7
65 100 64,1 64,1 64,1 64,1 64,1 64,1 64,1 64,1 64,1 64,1
88 100 59,3 59,3 59,3 59,3 59,3 59,3 59,3 59,3 59,3 59,3

119 400 54,4 54,4 54,4 54,4 54,4 54,4 54,4 54,4 54,4 54,4
161 600 52,9 49,2 49,2 49,2 49,2 49,2 49,2 49,2 49,2 49,2
219 450 50,5 46,2 43,8 43,8 43,8 43,8 43,8 43,8 43,8 43,8
300 350 49,4 43,7 41,2 39,6 37,9 37,9 37,9 37,9 37,9 37,9
416 450 47,3 41,9 38,8 36,5 33,2 31,6 31,6 31,6 31,6 31,6
586 850 45,2 39,6 36,2 33,8 30,1 27,4 26,4 25,8 25,4 25,4
846 000 43,4 37,8 34,1 31,3 26,6 22,8 20,9 20,0 19,4 19,1

1 255 300 42,0 36,1 32,1 28,9 23,5 19,3 16,7 15,4 14,8 14,3
1 930 450 40,9 34,8 30,5 26,9 20,9 16,3 13,4 11,8 11,1 10,7
3 099 000 40,1 33,7 29,2 25,4 18,9 13,9 10,7 9,0 8,3 7,8
5 225 550 39,4 32,9 28,2 24,2 17,3 12,1 8,7 6,8 6,0 5,6
9 478 250 39,0 32,3 27,4 23,2 16,1 10,6 7,1 5,1 4,3 3,8

17 984 100 38,7 31,8 26,9 22,5 15,2 9,6 5,9 4,0 3,1 2,6
34 995 200 et plus 38,6 31,6 26,5 22,0 14,5 8,8 5,2 3,2 2,3 1,8

80678

Avis
Loi sur les accidents du travail  
et les maladies professionnelles 
(chapitre A-3 .001)

Pourcentages applicables aux fins de fixer la cotisation  
des employeurs tenus personnellement au paiement 
des prestations pour l’année 2024

Avis est donné par les présentes qu’à sa séance du  
21 septembre 2023, la Commission des normes, de l’équité, 
de	la	santé	et	de	la	sécurité	du	travail	a	adopté,	sans	modifi-
cation, le Règlement sur les pourcentages applicables aux 
fins	de	fixer	la	cotisation	des	employeurs	tenus	person-
nellement au paiement des prestations pour l’année 2024 .

Conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18 .1), le projet de règlement a été 
publié à la page 2920 de la Gazette officielle du Québec 

du 28 juin 2023 avec avis qu’à l’expiration d’un délai de 
quarante-cinq jours à compter de la publication dudit avis, 
il pourrait être adopté par la Commission .

La secrétaire générale de la Commission des normes,  
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail,
Julie	Cerantola

Règlement sur les pourcentages applicables  
aux fins de fixer la cotisation des employeurs  
tenus personnellement au paiement  
des prestations pour l’année 2024
Loi sur les accidents du travail  
et les maladies professionnelles 
(chapitre A-3 .001, a . 454, al . 1er, par . 16°)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer 
les	pourcentages	applicables	aux	fins	de	fixer	la	cotisa-
tion des employeurs tenus personnellement au paiement 
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des prestations pour pourvoir aux frais d’application du  
chapitre X de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (chapitre A-3 .001) en vertu de 
l’article 343 de cette loi .

2. Les pourcentages applicables aux employeurs de 
juridiction fédérale sont de :

1° 25,2 % lorsque les prestations sont payées par  
la Commission;

2° 22,3 % lorsque les prestations sont payées par 
l’employeur .

3. Les pourcentages applicables aux employeurs de 
juridiction provinciale sont de :

1° 44,9 % lorsque les prestations sont payées par  
la Commission;

2° 42,0 % lorsque les prestations sont payées par 
l’employeur .

4. Le présent règlement s’applique à l’année de  
cotisation 2024 .

80677

A.M., 2023
Arrêté numéro 2023-02 du ministre de l’Éducation 
en date du 20 septembre 2023

Loi sur l’instruction publique 
(chapitre I-13 .3)

Édictant	le Règlement modifiant le Règlement sur les 
autorisations d’enseigner

Le	ministre	de	l’Éducation,

Vu l’article 456 de la Loi sur l’instruction publique 
(chapitre I-13 .3), permettant au ministre de l’Éducation 
d’établir, par règlement, la nomenclature des autorisations 
d’enseigner, leur nature, leur période de validité, les condi-
tions et la procédure applicables à leur délivrance ou, s’il y 
a lieu, à leur renouvellement, y compris les documents et 
renseignements à fournir, ainsi que les normes d’évalua-
tion de la scolarité des enseignants pour la détermination 
de	leur	qualification;

Vu que le Règlement sur les autorisations d’enseigner 
(chapitre I-13 .3 r . 2 .01) a été édicté;

Vu la publication à la Partie 2 de la Gazette officielle 
du Québec du 31 août 2022 d’un projet de Règlement 
modifiant	le	Règlement	sur	les	autorisations	d’enseigner,	
conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règle-
ments (chapitre R-18 .1), avec avis qu’il pourra être édicté 
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette 
publication;

Vu	que	ce	projet	de	Règlement	modifiant	le	Règlement	
sur les autorisations d’enseigner a été soumis avant son 
adoption à l’examen du Conseil supérieur de l’éducation 
conformément à l’article 458 de la Loi sur l’instruction 
publique;

Considérant	qu’il	y	a	lieu	d’édicter	avec	modifications	
le projet de règlement précité;

Arrête	ce	qui	suit	:

Le	Règlement	modifiant	le	Règlement	sur	les	autori-
sations d’enseigner, annexé au présent arrêté, est édicté .

Québec, le 20 septembre 2023

Le ministre de l’Éducation,
Bernard	Drainville

Règlement modifiant le Règlement sur  
les autorisations d’enseigner
Loi sur l’instruction publique 
(chapitre I-13 .3, a . 456)

1. L’article 5 du Règlement sur les autorisations  
d’enseigner	(chapitre	I-13.3,	r.	2.01)	est	modifié	:

1°	 par	l’insertion,	à	la	fin	du	premier	alinéa,	de	« et des 
licences d’enseignement en formation professionnelle »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de 
« et ces autorisations provisoires » par « , ces autorisations 
provisoires et ces licences » .

2. L’article	10	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’ajout,	
à	la	fin,	du	paragraphe	suivant	:

« 4° la personne formée en enseignement en formation 
générale à l’extérieur du Canada qui est dans l’une des 
situations suivantes :

a) elle est titulaire d’un baccalauréat, d’une maîtrise ou 
d’un diplôme équivalent comportant au moins 45 unités 
de formation disciplinaire et 21 unités de formation 
psychopédagogique;
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b) elle est titulaire d’un baccalauréat, d’une maîtrise ou 
d’un diplôme équivalent comportant au moins 45 unités 
de formation disciplinaire et 9 unités de formation  
psychopédagogique et elle fait la preuve d’une expérience 
pertinente d’enseignement d’au moins une année;

c) elle est titulaire d’un diplôme universitaire en ensei-
gnement en formation générale ou d’un diplôme équiva-
lent comportant au moins 60 unités, dont 30 unités de 
formation psychopédagogique incluant un ou des stages . » .

3. Ce	règlement	est	modifié	par	l’insertion,	après	l’arti-
cle 13, du suivant :

« 13.1. La personne visée au paragraphe 4 de l’arti-
cle 10 a droit au brevet d’enseignement en formation géné-
rale après avoir fait la preuve qu’elle a complété sa forma-
tion de manière à ce que celle-ci soit équivalente à une 
formation menant à un diplôme visé à l’une des annexes I 
ou IV et qu’elle a rencontré les exigences de l’article 13 . » .

4. L’article	14	de	ce	règlement	est	modifié	:

1° par le remplacement du premier alinéa par le 
suivant :

« 14. Le permis probatoire d’enseigner en formation 
générale visé au paragraphe 1 ou 2 de l’article 10 est valable 
pour une durée de 5 ans et celui visé au paragraphe 3 ou 4 
de cet article est valable pour une durée de 10 ans; ils 
peuvent être renouvelés pour des périodes de 5 ans . » .

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de 
« 12 ou 13 » par « 12, 13 ou 13 .1 » .

5. L’article	15	de	ce	règlement	est	modifié	par	le	rem-
placement du paragraphe 2° par le suivant :

« 2° le titulaire d’une autorisation d’enseigner en forma-
tion professionnelle, délivrée à l’extérieur du Canada 
qui possède une formation équivalente à une formation 
menant à un diplôme visé à l’annexe II ou qui a réussi 
une formation universitaire de 30 unités équivalant à un 
programme de formation à l’enseignement en formation 
professionnelle prévu à l’annexe V et qui remplit l’une des 
conditions suivantes :

a) il est titulaire d’un diplôme d’études profession-
nelles, d’un diplôme d’études collégiales techniques, 
d’un	certificat	universitaire	d’au	moins	30	unités	ou	d’un	
diplôme universitaire en lien direct avec le programme 
à enseigner rattaché à un secteur d’activités prévu à  
l’annexe III;

b) il possède un minimum de 3 000 heures d’expé-
rience pratique ou d’enseignement d’un métier en lien 
direct avec le programme à enseigner . » .

6. L’article 17 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 17. La personne visée au paragraphe 2 de l’article 15 
a droit au brevet d’enseignement en formation profession-
nelle après avoir satisfait aux conditions suivantes :

1° elle remplit l’ensemble des conditions prévues aux 
sous-paragraphes a et b du paragraphe 2 de l’article 15;

2° elle a réussi le stage probatoire conformément à la 
sous-section 2 de la section 4 du chapitre 4;

3° elle a réussi un cours sur le système scolaire du 
Québec d’un programme universitaire de formation à  
l’enseignement en formation professionnelle prévu 
à l’annexe II ou un cours équivalent dispensé par la  
Télé-université du Québec . » .

7. L’article	18	de	ce	règlement	est	modifié	:

1° par le remplacement du premier alinéa par le 
suivant :

« 18. Le permis probatoire d’enseigner en formation 
professionnelle visé au paragraphe 0 .1 ou 1 de l’article 15 
est valable pour une durée de 5 ans et celui visé au 
paragraphe 2 de cet article est valable pour une durée 
de 10 ans; ils peuvent être renouvelés pour des périodes  
de 5 ans . » .

2° dans le deuxième alinéa :

a) par l’insertion, dans le paragraphe 1° et après  
« paragraphe », de « 0 .1 ou »;

b) par l’insertion, dans le paragraphe 2° et après « can-
didat », de « remplit l’ensemble des conditions prévues aux 
sous-paragraphes a et b de ce paragraphe et qu’il » .

8. L’article	37	de	ce	règlement	est	modifié	:

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « ou 
au permis probatoire » par « , au permis probatoire ou à la 
licence d’enseignement »;

2° par la suppression du deuxième alinéa .

9. L’intitulé du chapitre 5 de ce règlement est 
modifié par l’ajout, à la fin, de « ET LICENCES 
D’ENSEIGNEMENT » .
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10. L’article	42	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’ajout,	
à	la	fin,	de	l’alinéa	suivant	:

« Une autorisation provisoire d’enseigner en formation 
générale ne peut être délivrée en application du sous 
paragraphe b du paragraphe 1 du premier alinéa à la per-
sonne qui satisfait à toutes les conditions de délivrance 
d’un permis probatoire, hormis la réussite d’un examen 
de langue prévu à l’un ou l’autre des articles 37 et 38 . » .

11. Les articles 43 et 44 de ce règlement sont rempla-
cés par les suivants :

« 43. Une licence d’enseignement en formation profes-
sionnelle peut être délivrée à la personne qui satisfait aux 
conditions suivantes :

1° elle a obtenu une attestation de réussite de 90 unités, 
incluant 45 unités de formation en éducation autres que 
celles ayant été allouées en reconnaissance d’acquis du 
métier, d’un programme mentionné à l’annexe II;

2° elle est titulaire d’un diplôme d’études profession-
nelles, d’un diplôme d’études collégiales techniques, 
d’un	certificat	universitaire	d’au	moins	30	unités	ou	d’un	
diplôme universitaire, en lien direct avec le programme 
à enseigner rattaché à un secteur d’activités mentionné à 
l’annexe III;

3° elle a accumulé au moins 3 000 heures d’expérience 
dans la pratique ou l’enseignement du métier, en lien direct 
avec le programme à enseigner;

« 43.1. Une autorisation provisoire d’enseigner en 
formation professionnelle peut être délivrée à la per-
sonne qui est inscrite dans un programme de formation 
à l’enseignement en formation professionnelle prévu à  
l’annexe II et qui, en outre de satisfaire aux conditions 
prévues aux paragraphes 2° et 3° du premier alinéa de 
l’article 43 :

1° détient une promesse d’engagement d’un employeur 
visé	à	l’article	29	attestant	qu’il	entend	lui	confier,	dans	
les 12 mois, un emploi d’enseignant en formation profes-
sionnelle, en lien direct avec le programme à enseigner, 
nécessitant une autorisation d’enseigner et que cet emploi 
ne peut être comblé par le titulaire d’une autorisation 
d’enseigner;

2° a accumulé au moins 3 unités de formation en ini-
tiation à l’enseignement en formation professionnelle dans 
un programme mentionné à l’annexe II .

« 44. La licence d’enseignement en formation profes-
sionnelle délivrée en application de l’article 43 est valable 
pour	une	durée	d’au	plus	6	ans	expirant	à	 la	fin	de	 la	 

cinquième année scolaire suivant celle où elle a été 
délivrée . Elle peut être renouvelée pour des périodes de  
5 années scolaires si son titulaire remplit les conditions 
prévues à l’un des paragraphes suivants :

1° il a accumulé 750 heures d’enseignement dans un 
établissement visé à l’article 29, en lien direct avec la for-
mation qui a permis l’obtention de la licence;

2° il a accumulé 1 500 heures d’expérience pertinente 
en milieu de travail;

3° il a accumulé 9 des 30 unités complémentaires du 
programme de formation à l’enseignement professionnel 
visé à l’annexe II;

4° il satisfait partiellement aux exigences prévues à au 
moins 2 des paragraphes 1 à 3, pourvu que les pourcen-
tages de réalisation atteints totalisent au moins 100 % . » . » .

12. L’article	45	de	ce	règlement	est	modifié	par	le	rem-
placement, dans ce qui précède le paragraphe 1°, de « du 
paragraphe 2 de l’article 43 » par « de l’article 43 .1 » .

13. L’article	50	de	ce	règlement	est	modifié	:

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de  
« , qu’il est exclu de ce programme, l’abandonne ou cesse 
autrement d’y être inscrit, sauf si l’université a accepté une 
interruption de son inscription » par « ou qu’il est exclu 
de ce programme »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le 
suivant :

« Le titulaire d’une autorisation provisoire d’enseigner 
doit, dès qu’il se trouve dans une situation visée par le 
premier alinéa, en aviser le ministre ainsi que, le cas 
échéant, son employeur . » .

14. Ce	règlement	est	modifié	par	l’insertion,	après	
l’article 50, du suivant :

« 50.1. Toute autorisation provisoire d’enseigner est 
suspendue dès que son titulaire abandonne le programme 
de formation à l’enseignement qu’il doit compléter ou 
cesse d’y être inscrit, pour une raison autre que celle 
prévue par l’article 50, sauf si l’université a accepté une 
interruption de son inscription .

Sauf dans les cas d’interruption d’une inscription, 
le titulaire d’une autorisation provisoire d’enseigner 
doit, dès qu’il se trouve dans une situation visée au  
premier alinéa en aviser le ministre ainsi que, le cas 
échéant, son employeur . Le premier alinéa de l’article 55 
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s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, 
lorsqu’une situation visée au premier alinéa est portée à 
la connaissance du ministre par un tiers .

Toute autorisation provisoire d’enseigner qui a été sus-
pendue, en application du premier alinéa, redevient valide 
pour la durée résiduelle de sa période originale de vali-
dité et renouvelable, le cas échéant, dès que son titulaire 
fait la preuve de sa réinscription dans son programme de  
formation à l’enseignement . » .

15. L’article	54	de	ce	règlement	est	modifié	par	le	rem-
placement, dans le premier alinéa, de « ou d’une autorisa-
tion provisoire » et de « ou de son autorisation provisoire » 
par, respectivement, « , d’une autorisation provisoire ou 
d’une licence » et « , de son autorisation provisoire ou de 
sa licence . Une preuve que la personne demeure autorisée 
à travailler au Canada peut également être requise » .

16. Ce	règlement	est	modifié	par	l’insertion,	après	
l’article 62 .1, du suivant :

« 62.2. Jusqu’au 30 juin 2027, sont inscrits à l’annexe I 
du présent règlement, dans la section « PROGRAMMES 
DE FORMATION À L’ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL 
RECONNUS DEPUIS SEPTEMBRE 2001 », les diplômes 
suivants :

1° la « Maîtrise en enseignement secondaire, français, 
langue d’enseignement  » de 60 unités de l’Université du 
Québec en Abitibi-Témiscamingue;

2° la « Maîtrise en enseignement secondaire, mathé-
matique » de 60 unités de l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue;

3° la « Maîtrise en éducation préscolaire et en ensei-
gnement primaire (MÉPEP) » de 60 unités de l’Université 
TÉLUQ . » .

17. Les articles 63 .2 et 63 .3 de ce règlement sont rem-
placés par le suivant :

« 63.2. Toute autorisation provisoire d’enseigner en 
formation professionnelle délivrée en vertu du para-
graphe 1 de l’article 43 du présent règlement tel qu’il se 
lisait le (indiquer ici la date qui précède celle de l’entrée 
en vigueur de présent règlement), y compris une autori-
sation provisoire d’enseigner en formation professionnelle 
visée au paragraphe 11 de l’article 59, est réputée être 
une licence d’enseignement en formation professionnelle 
délivrée en application de l’article 43 .

Toute autorisation provisoire d’enseigner en forma-
tion professionnelle délivrée en vertu du paragraphe 2 de  
l’article 43 du présent règlement tel qu’il se lisait le 

(indiquer ici la date qui précède celle de l’entrée en 
vigueur de présent règlement), y compris une autorisation 
provisoire d’enseigner en formation professionnelle visée 
au paragraphe 12 de l’article 59, est réputée être autorisa-
tion provisoire d’enseigner en formation professionnelle 
délivrée en vertu de l’article 43 .1 .

Le	présent	article	n’a	pas	pour	effet	de	prolonger	la	
durée de validité de ces autorisations d’enseigner ou d’en 
reporter l’échéance . » .

18. Le premier alinéa de l’article 14 du Règlement sur 
les autorisations d’enseigner, tel qu’il se lisait le (indiquer 
ici la date qui précède celle de l’entrée en vigueur du pré-
sent règlement), continue de s’appliquer au permis proba-
toire délivré en application du paragraphe 3 de l’article 10 
avant le (indiquer ici la date de l’entrée en vigueur du 
présent règlement) .

Le premier alinéa de l’article 18 du Règlement sur les 
autorisations d’enseigner, tel qu’il se lisait le (indiquer ici 
la date qui précède celle de l’entrée en vigueur du présent 
règlement), continue de s’appliquer au permis probatoire 
délivré en application du paragraphe 2 de l’article 15 avant 
le (indiquer ici la date de l’entrée en vigueur du présent 
règlement) .

Le permis probatoire visé par le présent article peut 
être renouvelé une première fois même si son titulaire n’a 
pas réussi l’ensemble des exigences de renouvellement 
prévues à l’article 14 ou 18 du Règlement sur les autori-
sations d’enseigner, selon le cas .

19. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec .

80762

Décision OPQ 2023-748, 22 septembre 2023
Code des professions 
(chapitre C-26)

Chiropraticiens  
— Assurance responsabilité professionnelle  
de l’Ordre des chiropraticiens du Québec 
— Modification

Prenez avis que le Conseil d’administration de  
l’Ordre des chiropraticiens du Québec a adopté, en vertu 
du paragraphe d de l’article 93 du Code des professions 
(chapitre	C-26),	 le	Règlement	modifiant	 le	Règlement	
sur l’assurance responsabilité professionnelle de l’Ordre 
des chiropraticiens du Québec et que, conformément à 
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l’article 95 .2 du Code des professions, ce règlement a été 
approuvé	avec	modifications	par	l’Office	des	professions	
du Québec le 22 septembre 2023 .

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18 .1) ainsi qu’à l’article 2 de ce règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le 15 octobre 2023 .

La présidente de l’Office des professions du Québec,
Dominique	Derome

Règlement modifiant le Règlement sur 
l’assurance responsabilité professionnelle 
de l’Ordre des chiropraticiens du Québec
Code des professions 
(chapitre C-26, a . 93, par . d)

1. L’article 7 du Règlement sur l’assurance responsa-
bilité professionnelle de l’Ordre des chiropraticiens du 
Québec	(chapitre	C-16,	r.	3°)	est	modifié	par	le	remplace-
ment du paragraphe 3° du premier alinéa par le suivant :

« 3° la garantie s’étend à toute réclamation présentée 
pendant les 6 années suivant celle où l’assuré n’a plus 
l’obligation de maintenir une garantie ou celle où il cesse 
d’être membre; » .

2. Le présent règlement entre en vigueur le 15 octobre 
2023 .

80772
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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur les archives 
(chapitre A-21 .1)

Agrément d’un service d’archives privées  
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1),	que	le	projet	de	règlement	modifiant	le	Règlement	
sur l’agrément d’un service d’archives privées, dont le 
texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gou-
vernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter 
de la présente publication .

Ce	projet	de	 règlement	a	pour	objet	de	modifier	 la	
période de validité de l’agrément à compter de la date de 
la	délivrance	du	certificat,	afin	de	la	faire	passer	de	2	ans	 
à 5 ans . Il prévoit également le remplacement des réfé-
rences au ministre de la Culture, des Communications et 
de la Condition féminine par une référence à Bibliothèque 
et Archives nationales du Québec .

Ce projet de règlement engendrerait une légère éco-
nomie pour les services d’archives privées agréés . 
Conformément à la Politique gouvernementale sur 
l’allègement réglementaire et administratif – pour une 
réglementation intelligente, ce projet de règlement a 
fait l’objet d’une analyse d’impact réglementaire relati-
vement aux répercussions ci-dessus qui concernent les 
entreprises . Cette analyse peut être consultée sur le site  
Web du ministère .

Des renseignements additionnels concernant ce 
projet de règlement peuvent être obtenus en s’adressant 
à madame Valérie D’Amour, Direction générale des 
Archives nationales, Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec, 535, avenue Viger Est, Montréal (Québec) 
H2L 2P3, téléphone : 514 873-1101, poste 6281; courriel : 
valeriedamour@banq .qc .ca .

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai 
de 45 jours mentionné ci-dessus, à monsieur Mathieu 

Lacombe, ministre de la Culture et des Communications, 
225, Grande Allée Est, bloc A, 1er étage, Québec (Québec) 
G1R 5G5; courriel : ministre@mcc .gouv .qc .ca .

Le ministre de la Culture et des Communications,
Mathieu	Lacombe

Règlement modifiant le Règlement sur 
l’agrément d’un service d’archives privées
Loi sur les archives 
(chapitre A-21 .1, a . 37, 1er al ., par . 4°)

1. L’article 5 du Règlement sur l’agrément d’un service 
d’archives	privées	(chapitre	A-21.1,	r.	1)	est	modifié	par	le	
remplacement de « 2 » par « 5 » .

2. Ce règlement est modifié par le remplacement, 
partout où ceci se trouve, de « ministre de la Culture, 
des Communications et de la Condition féminine » et de 
« ministre », par « Bibliothèque et Archives nationales », 
avec les adaptations nécessaires .

3. Le présent règlement s’applique aux agréments déli-
vrés à partir du (indiquer ici la date d’entrée en vigueur 
du présent règlement) .

4. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer 
ici la date qui suit de 15 jours celle de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec) .

80751

Projet de règlement
Loi sur les contrats des organismes publics 
(chapitre C-65 .1)

Certains contrats de services des organismes publics 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1),	que	le	projet	de	règlement	modifiant	le	Règlement	
sur certains contrats de services des organismes publics, 
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par 
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à 
compter de la présente publication .
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Ce projet de règlement a pour but de revoir les modes 
d’adjudication applicables aux contrats de services profes-
sionnels d’architecture et d’ingénierie liés à des travaux de 
construction relatifs à un bâtiment ou à une infrastructure 
de transport .

Ce projet de règlement n’a pas d’impact sur les citoyens 
et les entreprises, en particulier sur les petites et les 
moyennes entreprises .

Des renseignements additionnels concernant ce projet de 
règlement peuvent être obtenus en s’adressant à monsieur 
Robert Villeneuve, directeur général, Direction générale 
de l’encadrement, Sous-secrétariat aux marchés publics, 
Secrétariat du Conseil du trésor, 875, Grande Allée Est, 
Québec (Québec) G1R 5R8, par téléphone au numéro : 
418 643-0875, poste 4938 ou par courrier électronique 
à l’adresse suivante : robert .villeneuve@sct .gouv .qc .ca .

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 
45 jours mentionné ci-dessus, à la ministre responsable 
de l’Administration gouvernementale et présidente du 
Conseil du trésor, 875, Grande Allée Est, Québec (Québec) 
G1R 5R8 ou par courrier électronique à l’adresse suivante : 
robert .villeneuve@sct .gouv .qc .ca .

La ministre responsable de l’Administration  
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor,
Sonia	LeBel

Règlement modifiant le Règlement  
sur certains contrats de services  
des organismes publics
Loi sur les contrats des organismes publics 
(chapitre C-65 .1, a . 23, par . 1°, 3° et 6°)

1. Le Règlement sur certains contrats de services des 
organismes	publics	(chapitre	C-65.1,	r.	4)	est	modifié	par	
l’insertion, après l’intitulé de la section IV du chapitre II, 
de la sous-section suivante :

« §1. Exceptions relatives au champ d’application

« 15.2. Les contrats de services d’architecture et d’ingé- 
nierie liés à des travaux de construction relatifs à un  
bâtiment ou à une infrastructure de transport visés à la  
section IV .1 du chapitre IV ne sont régis par les disposi-
tions de la présente section que dans la mesure prévue à 
cette section IV .1 . » .

2. La sous-section 1 de la section IV du chapitre II de 
ce règlement est renumérotée 2 .

3. La sous-section 2 de la section IV du chapitre II de 
ce règlement est renumérotée 3 .

4. L’article 24 de ce règlement est abrogé .

5. L’article	25	de	ce	règlement	est	modifié	par	le	rem-
placement, dans le neuvième alinéa, de « 24 » par « 23 » .

6. L’article	28	de	ce	règlement	est	modifié	par	le	rem-
placement du paragraphe 2° du troisième alinéa par le 
suivant :

« 2° sa note pour la qualité et son rang en fonction de 
celle-ci ou, le cas échéant, sa note pour la qualité, son prix 
ajusté et son rang en fonction des prix ajustés; » .

7. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 32, des suivants :

« 32.1. Malgré l’article 30, seuls le ministère des 
Transports et la Société québécoise des infrastructures 
peuvent conclure un contrat à exécution sur demande 
pour des services d’architecture ou d’ingénierie liés à des 
travaux de construction relatifs à un bâtiment ou à une 
infrastructure de transport . Ils ne peuvent alors solliciter 
qu’une démonstration de la qualité, laquelle est évaluée 
selon les conditions et modalités prévues aux articles 1 à 7  
de l’annexe 2 .

Les	documents	d’appel	d’offres	indiquent,	en	outre	des	
renseignements prévus à l’article 31, les critères suivant 
lesquels les demandes d’exécution seront réparties entre les 
prestataires de services ainsi que les taux de rémunération 
applicables .

Malgré l’article 32, les demandes d’exécution sont 
attribuées aux prestataires de services retenus selon une 
répartition équitable qui tient compte des objectifs visés 
aux paragraphes 2° et 6° du premier alinéa de l’article 2 
de la Loi .

« 32.2. Lorsque le ministère des Transports ou la 
Société québécoise des infrastructures conclut un contrat 
en application de l’article 32 .1, il doit, une fois l’an, publier 
un	avis	dans	le	système	électronique	d’appel	d’offres	afin	
de permettre qu’un ou des prestataires de services addi-
tionnels puissent être sélectionnés pour la réalisation des 
demandes d’exécution découlant du contrat .

Cet avis indique, en plus du montant estimé de la 
dépense correspondant à la durée résiduaire du contrat, 
les informations prévues au deuxième alinéa de l’article 4, 
compte tenu des adaptations nécessaires . Les dispositions 
du troisième alinéa de cet article s’appliquent . En outre, 
les	documents	d’appel	d’offres	sont	utilisés	de	nouveau	et	
adaptés en vue de la sélection d’un ou de plusieurs presta-
taires de services additionnels . » .
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8. L’article	34	de	ce	règlement	est	modifié	:

1° par la suppression de « , sauf dans les cas prévus à 
l’article 24, »;

2° par l’insertion, après « professionnels », de « , à  
l’exception de ceux visés à la section IV .1 du chapitre IV » .

9. La section IV du chapitre IV de ce règlement, com-
prenant l’article 40, est abrogée .

10. Ce	règlement	est	modifié	par	 l’insertion,	après	
l’article 40, de la section suivante :

« SECTION IV.1 
« CONTRAT DE SERVICES D’ARCHITECTURE 
ET D’INGÉNIERIE LIÉS À DES TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION RELATIFS À UN BÂTIMENT 
OU À UNE INFRASTRUCTURE DE TRANSPORT

« §1. Contrat adjugé à la suite d’une évaluation fondée 
sur la mesure du niveau de la qualité des soumissions 
suivie d’une négociation du prix du contrat

« 40.1. Un organisme public peut, pour adjuger un 
contrat de services d’architecture ou d’ingénierie liés à 
des travaux de construction relatifs à un bâtiment ou à une 
infrastructure de transport, solliciter une démonstration de 
la qualité en fonction de critères d’évaluation prédétermi-
nés en vue d’une négociation du prix du contrat .

L’organisme public ouvre les soumissions uniquement 
en présence du secrétaire du comité de sélection ou de 
son représentant à l’endroit prévu ainsi qu’à la date et à 
l’heure	limites	fixées	dans	les	documents	d’appel	d’offres	
et applique les dispositions de l’article 10 .1 .

L’organisme public évalue la qualité d’une soumission 
selon les conditions et modalités prévues aux articles 1  
à	7	de	l’annexe	2.	En	cas	d’égalité	de	notes	finales,	l’orga-
nisme public procède à un tirage au sort pour déterminer 
le rang des prestataires de services concernés .

Dans les 15 jours suivant la date où l’organisme public 
informe les prestataires de services du résultat de l’éva-
luation de la qualité des soumissions, l’organisme public 
entame la négociation du prix du contrat avec le prestataire 
de services dont la soumission acceptable a obtenu la note 
finale	la	plus	élevée	ou,	le	cas	échéant,	qui	a	remporté	le	
tirage au sort .

La période de négociation pour parvenir à une entente 
écrite est de 90 jours . Au plus tard le 60e jour de cette 
période et à défaut d’entente, l’organisme public informe 
par écrit le soumissionnaire de l’état des négociations .

Si	les	parties	mettent	fin	à	la	négociation	ou	à	l’échéance	
de la période de 90 jours, l’organisme public négocie alors, 
selon les conditions prévues au cinquième alinéa, le prix 
du contrat avec le prestataire de services subséquent dont 
la	soumission	acceptable	a	obtenu	la	note	finale	la	plus	
élevée ou, le cas échéant, qui a remporté le tirage au sort . 
L’organisme public procède ainsi jusqu’à ce qu’il y ait 
entente ou jusqu’à ce qu’il n’y ait plus de prestataires de 
services dont les soumissions sont acceptables .

Le contrat est adjugé au prestataire de services avec 
lequel l’organisme public conclut une entente écrite .

L’organisme public publie dans le système électronique 
d’appel	d’offres	le	nom	des	prestataires	de	services	ayant	
présenté une soumission dans les 4 jours ouvrables suivant 
l’adjudication du contrat .

« 40.2. Les articles 15 .1, 18, 26 et 28 s’appliquent au 
processus	d’adjudication	d’un	contrat	effectué	selon	les	
dispositions de la présente sous-section .

Toutefois,	dans	le	cas	d’un	appel	d’offres	sur	invitation,	
la composition du comité de sélection prévue au deuxième 
alinéa	de	l’article	26	peut	différer.	Par	ailleurs,	la	commu-
nication	des	renseignements	prévue	à	l’article	28	s’effectue	
dans les 15 jours suivant l’évaluation de la qualité des 
soumissions .

« §2. Contrat adjugé à la suite d’une évaluation fondée 
sur la mesure du niveau de la qualité des soumissions 
suivie d’une appréciation du prix soumis

« 40.3. Un organisme public peut, pour adjuger un 
contrat de services d’architecture ou d’ingénierie liés à 
des travaux de construction relatifs à un bâtiment ou à 
une infrastructure de transport, solliciter un prix et une 
démonstration de la qualité .

Les soumissions sont notées sur un total de 100 points 
dont un minimum de 40 points et un maximum de 70 points 
pour le niveau de qualité et, pour le prix, un minimum de 
30 points et un maximum de 60 points .

La qualité des soumissions est évaluée selon les condi-
tions et modalités prévues aux articles 1 à 7 de l’annexe 2 .

Le prix des soumissions est évalué en fonction de leur 
écart avec :

1° la médiane des prix du marché (MPM), laquelle est 
calculée sur la base des prix des soumissions acceptables 
présentées	dans	 le	cadre	de	 l’appel	d’offres	et	du	prix	
estimé du contrat par l’organisme public au moment de 
l’appel	d’offres;
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2° les limites inférieure (LI) et supérieure (LS) d’une 
fourchette de prix déterminée sur la base de la médiane des 
prix du marché, lesquelles sont calculées selon les formules 
suivantes :

LI = MPM x (1 - X)

LS = MPM x (1 + X)

où X représente la proportion, en pourcentage, du prix 
estimé	du	contrat	au	moment	de	l’appel	d’offres	que	l’orga-
nisme public est prêt à payer en addition à ce prix, laquelle 
est d’un minimum de 40 % et d’un maximum de 60 % .

Le maximum de points relatifs au prix est accordé à la 
soumission dont le prix se situe dans la fourchette optimale 
des prix du marché dont les limites inférieures et supé-
rieures sont établies en soustrayant ou en additionnant, 
selon le cas, à la médiane des prix du marché un montant 
équivalent à 5 % de la valeur de cette médiane .

Aucun point n’est accordé à la soumission dont le prix 
se situe en dehors de la fourchette de prix déterminée en 
application du paragraphe 2° du quatrième alinéa .

Par ailleurs, le nombre de points accordés à la soumis-
sion qui n’est visée par ni l’un ni l’autre des cinquième 
et sixième alinéas est calculé selon la formule suivante :

(Y - | MPM - P |)
________________________ x Z
(Y - (MPM x 5 %))

où :

P représente le prix de la soumission;

Y	 représente	le	montant	résultant	de	la	différence	entre	
la limite supérieure de la fourchette de prix et la médiane 
des prix du marché;

Z représente le nombre maximal de points relatifs au 
prix pouvant être accordés à une soumission dans le cadre 
de	l’appel	d’offres.

« 40.4.	 Les	documents	d’appel	d’offres	indiquent	la	
proportion, en pourcentage, du prix estimé du contrat au 
moment	de	l’appel	d’offres	que	l’organisme	public	est	prêt	
à payer en addition à ce prix .

« 40.5. À l’ouverture des soumissions, l’organisme 
public divulgue son estimation du prix du contrat au 
moment	de	l’appel	d’offres.

« 40.6. Le contrat est adjugé au prestataire de services 
dont	la	soumission	a	obtenu	la	note	finale	la	plus	élevée.

« 40.7. Le deuxième alinéa de l’article 16 et les arti- 
cles 17, 18 et 26 à 28 s’appliquent au processus d’adju-
dication	d’un	contrat	effectué	selon	les	dispositions	de	la	
présente sous-section .

Toutefois, lorsqu’il y a égalité des résultats, le contrat 
est adjugé au prestataire de services qui a soumis le prix 
le plus bas ou, si les prix sont les mêmes, par tirage au 
sort.	Par	ailleurs,	dans	le	cas	d’un	appel	d’offres	sur	invi-
tation, la composition du comité de sélection prévue au  
deuxième	alinéa	de	l’article	26	peut	différer.

« §3. Contrat adjugé à la suite de la tenue  
d’un concours de conception

« 40.8. Un organisme public peut, pour adjuger un 
contrat de services d’architecture ou d’ingénierie liés à 
des travaux de construction relatifs à un bâtiment ou à 
une infrastructure de transport ou un contrat à la fois de 
services d’architecture et d’ingénierie liés à de tels travaux, 
tenir un concours au terme duquel un jury sélectionne  
un concept .

Aux fins du présent règlement, les candidats et les 
finalistes	d’un	concours	visé	par	la	présente	sous-section	
sont, selon le contexte, des prestataires de services ou des 
soumissionnaires, les candidatures et les propositions sont 
des soumissions et le lauréat d’un tel concours est l’adju-
dicataire	d’un	appel	d’offres	public.

« 40.9. L’organisme public constitue un jury chargé de 
sélectionner l’une des propositions soumises dans le cadre 
du concours . Un tel jury est composé d’un comité de sélec-
tion constitué conformément à l’article 26 et d’une ou de 
plusieurs personnes de notoriété publique . Le nombre de 
ces personnes doit être inférieur à celui des membres du 
comité de sélection .

Au moins un architecte doit être membre du jury dans le 
cas d’un contrat de services d’architecture et au moins un 
ingénieur doit être membre du jury dans le cas d’un contrat 
de services d’ingénierie . Dans le cas d’un contrat à la fois 
de services d’architecture et d’ingénierie, au moins un 
architecte et au moins un ingénieur doivent être membres 
du jury .

L’organisme public peut également inviter toute  
personne détenant une expertise pour conseiller le jury  
à chacune des étapes du concours .

« 40.10. L’organisme public détermine les situations 
dans	lesquelles	les	candidats	sont	réputés	être	en	conflit	
d’intérêts avec la ou les personnes de notoriété publique 
qui sont membres du jury . Le fait qu’un candidat se trouve 
dans l’une de ces situations le rend inadmissible à la pré-
sentation de sa candidature .
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« 40.11. L’organisme public procède à la tenue du 
concours	au	moyen	d’un	appel	d’offres	public	en	2	étapes .

À la première étape, l’organisme public sélectionne les 
candidats en sollicitant uniquement une démonstration de 
la qualité .

L’organisme public ouvre les candidatures uniquement 
en présence du secrétaire du comité de sélection ou de 
son représentant à l’endroit prévu ainsi qu’à la date et à 
l’heure	limites	fixées	dans	les	documents	d’appel	d’offres	
et applique les dispositions de l’article 10 .1 .

Il procède à l’examen des candidatures reçues en véri-
fiant	l’admissibilité	des	candidats	et	la	conformité	de	leur	
candidature .

Le jury évalue la qualité d’une candidature selon les 
conditions et modalités prévues aux articles 1 à 7 de  
l’annexe 2 et toutes celles qui ont obtenu le niveau de per-
formance acceptable sont retenues . Toutefois, si seulement 
un nombre restreint de candidats sont invités à participer 
à	la	deuxième	étape,	ceux	qui	ont	obtenu	les	notes	finales	
les plus élevées sont retenus .

Si l’organisme public rejette une candidature en raison 
de l’inadmissibilité du candidat ou de la non-conformité 
de sa candidature, il en informe le candidat en mention-
nant la raison de ce rejet au moment de transmettre aux 
candidats	retenus	leur	invitation	à	participer,	à	titre	de	fina-
listes	au	concours,	à	la	deuxième	étape	de	l’appel	d’offres.	
Au même moment, il publie dans le système électronique 
d’appel	d’offres	le	nom	des	candidats	ayant	participé	à	
la première étape et le nom de ceux qui, parmi ceux-ci,  
sont	finalistes.

À la deuxième étape, l’organisme public invite les 
finalistes à présenter une proposition comportant une 
démonstration de la qualité . Malgré l’article 9 .2, l’orga-
nisme	public	peut	autoriser	un	finaliste	à	lui	transmettre	une	
proposition,	dont	la	configuration	est	incompatible	avec	le	
système	électronique	d’appel	d’offres,	par	un	moyen	qu’il	
indique dans ce système . Il constate alors l’intégrité de la 
proposition par l’entremise de ce moyen .

Pour évaluer la qualité d’une proposition, le jury doit 
notamment tenir compte de la faisabilité du concept qui en 
fait l’objet et du respect du montant estimé pour la réalisa-
tion des travaux . La proposition qui n’atteint pas le niveau 
de performance acceptable à l’égard de l’un ou l’autre de 
ces critères est rejetée .

Le	jury	peut	inviter	les	finalistes	à	lui	présenter	la	propo-
sition et interagir avec ces derniers . Toutefois, le mode de 
communication retenu doit faire en sorte que l’anonymat 
des membres du comité de sélection faisant partie du jury 
soit préservé .

Le contrat est adjugé au lauréat du concours, c’est-à-
dire	au	finaliste	dont	 la	proposition	répond	le	mieux	à	
l’ensemble des critères . Par ailleurs, le jury peut décerner 
des	prix	et	des	mentions	honorables	aux	autres	finalistes.

Les articles 18 et 28 s’appliquent .

« 40.12. L’organisme public indique dans ses docu-
ments	d’appel	d’offres	:

1° le nom de la personne ou des personnes de notoriété 
publique visées au premier alinéa de l’article 40 .9 ainsi que 
les	règles	visant	à	prévenir	les	situations	de	conflits	d’inté-
rêts entre, d’une part, cette ou ces personnes et, d’autre 
part,	les	candidats	et	les	finalistes;

2° le cas échéant, le fait de restreindre le nombre de 
candidats invités à participer à la deuxième étape;

3°	 l’indemnité	payable	aux	finalistes	ayant	complété	
la deuxième étape;

4° le cas échéant, la présence de distinctions hono-
rifiques accordées aux finalistes ayant complété la  
deuxième étape, à l’exception du lauréat;

5° les honoraires payables au lauréat pour l’exécution 
du contrat . » .

11. L’article 51 de ce règlement est modifié par  
l’insertion, après le sous-paragraphe d du paragraphe 4°, 
du sous-paragraphe suivant :

« e) lorsqu’il s’agit d’un contrat adjugé à la suite d’une 
évaluation fondée sur la mesure du niveau de la qualité des 
soumissions suivie d’une appréciation du prix soumis, le 
montant	estimé	du	contrat	au	moment	de	l’appel	d’offres;	».

12. Ce	règlement	est	modifié	par	 l’insertion,	après	
l’article 51 .3, de la section suivante :

« SECTION I.1 
« CONTRAT À EXÉCUTION SUR DEMANDE 
POUR DES SERVICES D’ARCHITECTURE  
ET D’INGÉNIERIE LIÉS À DES TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION RELATIFS À UN BÂTIMENT 
OU À UNE INFRASTRUCTURE DE TRANSPORT

« 51.4. À chaque année suivant la conclusion d’un 
contrat à exécution sur demande pour des services d’archi-
tecture ou d’ingénierie liés à des travaux de construction 
relatifs à un bâtiment ou à une infrastructure de transport, 
le ministère des Transports ou la Société québécoise des 
infrastructures rend publiques au moins les informations 
suivantes :
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1° le nom du ou des prestataires de services;

2° la date de conclusion du contrat auprès du ou des 
prestataires de services;

3° le nombre de demandes d’exécution complétées par 
le ou les prestataires de services et la nature des services 
qui en ont fait l’objet;

4° le montant payé pour chacune des demandes d’exé-
cution complétées;

5° le montant estimé de la dépense correspondant à la 
durée résiduaire du contrat . » .

13. Les procédures d’adjudication de contrat entre-
prises avant l’entrée en vigueur des dispositions du présent 
règlement qui leur sont applicables se poursuivent confor-
mément aux dispositions en vigueur à la date du début des 
procédures d’adjudication .

De plus, tout contrat en cours à la date de l’entrée en 
vigueur des dispositions du présent règlement qui lui sont 
applicables est continué conformément aux dispositions en 
vigueur le jour qui précède cette date d’entrée en vigueur .

14. Jusqu’à l’entrée en vigueur de l’article 9 du présent 
règlement, le premier alinéa de l’article 40 du Règlement 
sur certains contrats de services des organismes publics 
(chapitre C-65 .1, r . 4) doit se lire comme suit :

« 40. Lorsqu’il s’agit d’un contrat de services d’ingé-
nierie relatifs à une infrastructure de transport pour lequel 
une démonstration de la qualité uniquement est sollicitée 
en conformité avec l’article 23, les règles particulières 
d’adjudication prévues ci-après peuvent être appliquées 
sur autorisation du ministre des Transports :

1°	à	la	suite	d’un	seul	appel	d’offres	public,	des	contrats	
sont adjugés à plus d’un prestataire de services, malgré 
l’article 22;

2° un contrat à exécution sur demande est adjugé à  
plusieurs prestataires de services, malgré l’article 32 . » .

15. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec, à l’exception des dispositions 
des articles 2, 3, 6, 7 et 9, de l’article 10, dans la mesure où 
il édicte la sous-section 1 de la section IV .1 du chapitre IV 
du Règlement sur certains contrats de services des orga-
nismes publics (chapitre C-65 .1, r . 4) et de l’article 12 qui 
entrent en vigueur le (indiquer ici la date qui suit d’un an 
et 15 jours celle de la publication à la Gazette officielle 
du Québec du présent règlement) .

80764

Projet de règlement
Code des professions 
(chapitre C-26)

Conditions et modalités de vente des médicaments 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1),	que	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	sur	les	
conditions et modalités de vente des médicaments, tel 
qu’adopté	par	l’Office	des	professions	du	Québec,	dont	
le texte apparaît ci-dessous, est publié à titre de projet et 
pourra être soumis au gouvernement qui pourra l’approu-
ver,	avec	ou	sans	modification,	à	l’expiration	d’un	délai	 
de 45 jours à compter de la présente publication .

Ce	règlement	a	pour	objet	de	modifier	les	conditions	et	
les modalités de vente des électrolytes .

Ce règlement n’a pas de répercussion sur les citoyens 
et les entreprises, en particulier les PME .

Des renseignements additionnels concernant ce règle-
ment peuvent être obtenus en s’adressant à Mme Céline 
Goyaux, conseillère à l’exercice professionnel, Direction 
de	la	veille	et	des	orientations,	Office	des	professions	
du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage, Québec 
(Québec) G1R 5Z3; numéros de téléphone : 418 643-6912, 
poste 354, ou 1 800 643-6912; courriel : celine .goyaux@
opq .gouv .qc .ca .

Toute personne ayant des commentaires à formu-
ler concernant ce règlement est priée de les faire par-
venir par écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours, 
à	 la	secrétaire	de	 l’Office	des	professions	du	Québec,	 
Mme Annie Lemieux, 800, place D’Youville, 10e étage, 
Québec (Québec) G1R 5Z3; courriel : secretariat@ 
opq .gouv .qc .ca . Ces commentaires pourront être com-
muniqués par l’Office à la ministre responsable de  
l’Administration gouvernementale et présidente du 
Conseil du trésor; ils pourront également l’être aux  
personnes, ministères et organismes intéressés .

La secrétaire de l’Office des professions du Québec,
Annie	Lemieux
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Règlement modifiant le Règlement sur  
les conditions et modalités de vente  
des médicaments
Loi sur la pharmacie 
(chapitre P-10, a . 37 .1)

1. L’annexe III du Règlement sur les conditions et 
modalités de vente des médicaments (chapitre P-10,  
r.	12),	modifiée	par	l’article	2	du	Règlement	modifiant	le	
Règlement sur les conditions et modalités de vente des 
médicaments, approuvé par le décret n° 1343-2023 (2023, 
G.O.	2,	4024),	est	de	nouveau	modifiée	par	l’insertion,	
après la substance « DYCLONINE ET SES SELS », de la 
substance	et	de	la	spécification	suivantes	:

« ÉLECTROLYTES » et « formes pharmaceutiques  
destinées au lavage ou à l’irrigation du côlon » .

2. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec .

80771

Projet de règlement
Loi sur les décrets de convention collective 
(chapitre D-2)

Personnel de l’industrie de la signalisation routière 
du Québec 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément à l’arti-
cle 5 de la Loi sur les décrets de convention collective 
(chapitre D-2), que le ministre a reçu une demande des 
parties	contractantes	de	modifier	le	Décret	sur	le	person-
nel de l’industrie de la signalisation routière du Québec  
(chapitre D-2, r . 16 .1), et que, conformément aux articles 10 
et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18 .1), le projet 
de	décret	modifiant	le	Décret	sur	le	personnel	de	l’indus-
trie de la signalisation routière du Québec, dont le texte 
apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la 
présente publication .

Ce projet de décret vise à hausser le taux de salaire 
horaire minimum prévu au décret .

L’analyse d’impact réglementaire montre que les aug-
mentations proposées par le projet de décret auront un 
impact non négligeable sur les entreprises qui y sont 
assujetties .

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de décret peuvent être obtenus en s’adressant à madame 
Karine Lajeunesse, conseillère en développement de poli-
tiques à la Direction des politiques du travail du ministère 
du Travail, par téléphone au 581 628-8934, poste 80211 
ou au 1 888-628-8934, poste 80211 (sans frais), par cour-
rier électronique à karine .lajeunesse@travail .gouv .qc .ca 
ou par la poste au 425, rue Jacques-Parizeau, 5e étage, 
Québec (Québec) G1R 4Z1 .

Toute personne intéressée ayant des commentaires 
à formuler au sujet de ce projet de décret est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 
45 jours mentionné ci-dessus, au ministre du Travail par 
courrier électronique à ministre@travail .gouv .qc .ca ou 
par la poste au 200, chemin Sainte-Foy, 6e étage, Québec 
(Québec) G1R 5S1 .

Le ministre du Travail,
Jean	Boulet

Décret modifiant le Décret sur le personnel 
de l’industrie de la signalisation routière 
du Québec
Loi sur les décrets de convention collective 
(chapitre D-2, a . 2, 4, 1er al ., a . 6, 1er al . et a . 6 .1, 1er al .)

1. L’article 5 du Décret sur le personnel de l’indus-
trie de la signalisation routière du Québec (chapitre D-2, 
r.	16.1)	est	modifié	par	le	remplacement	du	premier	alinéa	
par le suivant :

« Le salarié a droit au taux de salaire horaire minimum 
suivant :

 À compter du  À compter du À compter du 
 (indiquer ici la date  25 février 2024 23 février 2025 
 d’entrée en vigueur  
 du présent décret)

 22,00 $ 23,00 $ 24,00 $

 . » .

2. Le présent décret entre en vigueur le jour de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec.

80746
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Projet de règlement
Loi sur les décrets de convention collective 
(chapitre D-2)

Industrie des services automobiles – Québec 
— Prélèvement de l’artisan 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément au 
paragraphe i du deuxième alinéa de l’article 22 de la  
Loi sur les décrets de convention collective (chapitre D-2), 
que le Comité paritaire de l’industrie des services automo-
biles de la région de Québec a transmis une demande au 
ministre concernant l’approbation du projet de règlement 
modifiant	le	Règlement	sur	le	prélèvement	du	Comité	pari-
taire de l’industrie des services automobiles de la région 
de Québec et que, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18 .1), ce projet de 
règlement, dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être 
approuvé par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 
45 jours à compter de la présente publication .

Ce projet de règlement vise à revoir la base de calcul 
du prélèvement pour l’artisan assujetti au Décret sur  
l’industrie des services automobiles de la région de 
Québec (chapitre D-2, r . 11) .

L’analyse d’impact réglementaire montre que les modi-
fications	envisagées	auront	un	 impact	négligeable	sur	 
les artisans .

Des renseignements additionnels concernant ce 
projet de règlement peuvent être obtenus en s’adres-
sant à M . Vincent Huot, conseiller en développement 
de politiques à la Direction des politiques du travail du 
ministère du Travail, par courrier électronique à vincent .
huot@travail .gouv .qc .ca, par téléphone au 581 628-8934, 
poste 81068 ou 1-888-628-8934, poste 81068 (sans frais) 
ou par la poste au 425, rue Jacques-Parizeau, 5e étage, 
Québec (Québec) G1R 4Z1 .

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 
45 jours mentionné ci-dessus, au ministre du Travail par 
courrier électronique à ministre@travail .gouv .qc .ca ou 
par la poste au 200, chemin Sainte-Foy, 6e étage, Québec 
(Québec) G1R 5S1 .

Le ministre du Travail,
Jean	Boulet

Règlement modifiant le Règlement sur  
le prélèvement du Comité paritaire  
de l’industrie des services automobiles  
de la région de Québec
Loi sur les décrets de convention collective 
(chapitre D-2, a . 22, al . 2, par . i)

1. L’article 4 du Règlement sur le prélèvement du 
Comité paritaire de l’industrie des services automobiles 
de la région de Québec 1 est	modifié	par	le	remplacement	
de « un montant égal à 2 $ par semaine » par « une contri-
bution hebdomadaire calculée de la façon suivante: 0,35 % 
du taux de salaire en vigueur pour un compagnon de 
classe « C » multiplié par la durée de la semaine normale 
de travail prévue à l’article 3 .01 du Décret sur l’industrie 
des services automobiles de la région de Québec (chapitre 
D-2, r . 11) » .

2. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer 
ici la date qui suit de six mois celle de la publication du 
présent règlement à la Gazette officielle du Québec) .

80763

Projet de règlement
Loi sur les contrats des organismes publics 
(chapitre C-65 .1)

Honoraires pour services professionnels fournis  
au gouvernement par des architectes 
— Abrogation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18 .1), que le projet de règlement abrogeant le Tarif  
d’honoraires pour services professionnels fournis au 
gouvernement par des architectes, dont le texte apparaît  
ci-dessous, pourra être édicté par le gouvernement à  
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication .

Ce projet de règlement a pour but d’abroger le Tarif 
d’honoraires pour services professionnels fournis au gou-
vernement par des architectes (chapitre C-65 .1, r . 9), mais 
d’en maintenir l’application pour une certaine période .

1 . Le Règlement sur le prélèvement du Comité paritaire de l’indus-
trie des services automobiles de la région de Québec a été approuvé 
par le décret numéro 51-96 du 16 janvier 1996 (1996, G .O . 2, 1170) 
et	ses	modifications	ont	été	approuvées	par	les	décrets	numéros	501-
2002 du 24 avril 2022 (2002, G .O . 2, 2972) et 828-2008 du 27 août 
2008 (2008, G .O . 2, 5042) .
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Ce projet de règlement n’a pas d’impact sur les citoyens 
et les entreprises, en particulier sur les petites et les 
moyennes entreprises .

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à mon-
sieur Robert Villeneuve, directeur général, Direction 
générale de l’encadrement, Sous-secrétariat aux marchés 
publics, Secrétariat du Conseil du trésor, 875, Grande 
Allée Est, Québec (Québec) G1R 5R8, par téléphone au 
numéro : 418 643-0875, poste 4938 ou par courrier électro-
nique à l’adresse suivante : robert .villeneuve@sct .gouv .qc .ca .

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 
45 jours mentionné ci-dessus, à la ministre responsable 
de l’Administration gouvernementale et présidente du 
Conseil du trésor, 875, Grande Allée Est, Québec (Québec) 
G1R 5R8 ou par courrier électronique à l’adresse suivante : 
robert .villeneuve@sct .gouv .qc .ca .

La ministre responsable de l’Administration  
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor,
Sonia	LeBel

Règlement abrogeant le Tarif d’honoraires 
pour services professionnels fournis  
au gouvernement par des architectes
Loi sur les contrats des organismes publics 
(chapitre C-65 .1, a . 23, par . 1°)

1. Le Tarif d’honoraires pour services professionnels 
fournis au gouvernement par des architectes (chapitre 
C-65 .1, r . 9) est abrogé .

Toutefois, ce tarif demeure applicable aux procédures 
d’adjudication de contrat entreprises avant la date d’entrée 
en vigueur du présent article .

Il en est de même à l’égard des contrats qui découlent de 
ces procédures et qui sont en cours à cette date . Toutefois, 
à compter du (indiquer ici la date qui suit de quatre ans et 
15 jours celle de la publication à la Gazette officielle du 
Québec du présent règlement), les parties peuvent conve-
nir, pour la durée résiduaire de tels contrats, de conditions 
différentes	de	celles	prévues	par	ce	tarif.

2. Jusqu’à l’entrée en vigueur de l’article 1, l’annexe II 
du Tarif d’honoraires pour services professionnels fournis 
au gouvernement par des architectes doit se lire :

1° en y remplaçant « DU  6 AVRIL 2023 JUSQU’AU 
5 JANVIER 2024 » par « À COMPTER DU 6 AVRIL 
2023 »;

2° en y supprimant la colonne intitulée « À COMPTER 
DU 6 JANVIER 2024 » .

3. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec à l’exception de l’article 1, 
qui entre en vigueur le (indiquer ici la date qui suit d’un 
an et 15 jours celle de la publication à la Gazette officielle 
du Québec du présent règlement) .

80765

Projet de règlement
Loi sur les contrats des organismes publics 
(chapitre C-65 .1)

Honoraires pour services professionnels fournis  
au gouvernement par des arpenteurs-géomètres 
— Abrogation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18 .1), que le projet de règlement abrogeant le Tarif 
d’honoraires pour services professionnels fournis au  
gouvernement par des arpenteurs-géomètres, dont le texte 
apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la 
présente publication .

Ce projet de règlement a pour but d’abroger le  
Tarif d’honoraires pour services professionnels fournis 
au gouvernement par des arpenteurs-géomètres (chapitre 
C-65 .1, r . 10) .

Ce projet de règlement n’a pas d’impact sur les citoyens 
et les entreprises, en particulier sur les petites et les 
moyennes entreprises .

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à mon-
sieur Robert Villeneuve, directeur général, Direction 
générale de l’encadrement, Sous-secrétariat aux marchés 
publics, Secrétariat du Conseil du trésor, 875, Grande 
Allée Est, Québec (Québec) G1R 5R8, par téléphone au 
numéro : 418 643-0875, poste 4938 ou par courrier électro- 
nique à l’adresse suivante : robert .villeneuve@sct .gouv .qc .ca .
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Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 
45 jours mentionné ci-dessus, à la ministre responsable 
de l’Administration gouvernementale et présidente du 
Conseil du trésor, 875, Grande Allée Est, Québec (Québec) 
G1R 5R8 ou par courrier électronique à l’adresse suivante : 
robert .villeneuve@sct .gouv .qc .ca .

La ministre responsable de l’Administration  
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor,
Sonia	LeBel

Règlement abrogeant le Tarif d’honoraires  
pour services professionnels fournis au  
gouvernement par des arpenteurs-géomètres
Loi sur les contrats des organismes publics 
(chapitre C-65 .1, a . 23, par . 1°)

1.  Le Tarif d’honoraires pour services professionnels 
fournis au gouvernement par des arpenteurs-géomètres 
(chapitre C-65 .1, r . 10) est abrogé .

Toutefois, ce tarif demeure applicable aux procédures 
d’adjudication de contrat entreprises avant la date d’entrée 
en vigueur du présent règlement ainsi qu’aux contrats qui 
en découlent .

2. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec .

80766

Projet de règlement
Loi sur les contrats des organismes publics 
(chapitre C-65 .1)

Honoraires pour services professionnels fournis  
au gouvernement par des ingénieurs 
— Abrogation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18 .1), que le projet de règlement abrogeant le Tarif  
d’honoraires pour services professionnels fournis au  
gouvernement par des ingénieurs, dont le texte apparaît 
ci-dessous, pourra être édicté par le gouvernement à  
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication .

Ce projet de règlement a pour but d’abroger le Tarif 
d’honoraires pour services professionnels fournis au gou-
vernement par des ingénieurs (chapitre C-65 .1, r . 12), mais 
d’en maintenir l’application pour une certaine période .

Ce projet de règlement n’a pas d’impact sur les citoyens 
et les entreprises, en particulier sur les petites et les 
moyennes entreprises .

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à mon-
sieur Robert Villeneuve, directeur général, Direction 
générale de l’encadrement, Sous-secrétariat aux marchés 
publics, Secrétariat du Conseil du trésor, 875, Grande 
Allée Est, Québec (Québec) G1R 5R8, par téléphone au 
numéro : 418 643-0875, poste 4938 ou par courrier électro- 
nique à l’adresse suivante : robert .villeneuve@sct .gouv .qc .ca .

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 
45 jours mentionné ci-dessus, à la ministre responsable 
de l’Administration gouvernementale et présidente du 
Conseil du trésor, 875, Grande Allée Est, Québec (Québec) 
G1R 5R8 ou par courrier électronique à l’adresse suivante : 
robert .villeneuve@sct .gouv .qc .ca .

La ministre responsable de l’Administration  
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor,
Sonia	LeBel

Règlement abrogeant le Tarif d’honoraires 
pour services professionnels fournis au 
gouvernement par des ingénieurs
Loi sur les contrats des organismes publics 
(chapitre C-65 .1, a . 23, par . 1°)

1. Le Tarif d’honoraires pour services professionnels 
fournis au gouvernement par des ingénieurs (chapitre 
C-65 .1, r . 12) est abrogé .

Toutefois, ce tarif demeure applicable aux procédures 
d’adjudication de contrat entreprises avant la date d’entrée 
en vigueur du présent article .

Il en est de même à l’égard des contrats qui découlent de 
ces procédures et qui sont en cours à cette date . Toutefois, 
à compter du (indiquer ici la date qui suit de quatre ans et 
15 jours celle de la publication à la Gazette officielle du 
Québec du présent règlement), les parties peuvent conve-
nir, pour la durée résiduaire de tels contrats, de conditions 
différentes	de	celles	prévues	par	ce	tarif.
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2. Jusqu’à l’entrée en vigueur de l’article 1, l’annexe I 
du Tarif d’honoraires pour services professionnels fournis 
au gouvernement par des ingénieurs doit se lire :

1° en y remplaçant « DU 6 AVRIL 2023 JUSQU’AU 
5 JANVIER 2024 » par « À COMPTER DU 6 AVRIL 
2023 »;

2° en y supprimant la colonne intitulée « À COMPTER 
DU 6 JANVIER 2024 » .

3. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec à l’exception de l’article 1, 
qui entre en vigueur le (indiquer ici la date qui suit d’un 
an et 15 jours celle de la publication à la Gazette officielle 
du Québec du présent règlement) .

80767

Projet de règlement
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(chapitre C-61 .1)

Tarification reliée à l’exploitation de la faune  
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1),	que	le	projet	de	Règlement	modifiant	le	Règlement	
sur	la	tarification	reliée	à	l’exploitation	de	la	faune,	dont	le	
texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le ministre 
de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs à l’expiration d’un 
délai de 45 jours à compter de la présente publication .

Ce projet de règlement modifie le Règlement sur 
la	tarification	reliée	à	l’exploitation	de	la	faune	afin	de	
diminuer de moitié le montant des droits exigibles pour 
la délivrance d’un permis général de garde d’animaux 
en	captivité,	lorsque	la	délivrance	est	effectuée	après	le	
30 novembre .

L’étude du dossier ne révèle aucun impact sur les 
entreprises, en particulier sur les petites et les moyennes 
entreprises .

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à 
madame Lysanne Rivard, coordonnatrice de la réglemen-
tation des territoires fauniques structurés au Service des 
affaires	législatives	fauniques,	Direction	de	la	conserva-
tion	des	habitats,	des	affaires	législatives	et	des	territoires	
fauniques, ministère de l’Environnement, de la Lutte 

contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs, 880, chemin Sainte-Foy, 2e étage, Québec (Québec), 
G1S 4X4, téléphone : 418 521-3888, poste 707378, courriel : 
lysanne.rivard@mffp.gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires 
à formuler au sujet de ce projet de règlement est priée 
de les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du 
délai de 45 jours mentionné ci-dessus, à monsieur Jacob 
Martin-Malus, sous ministre adjoint à la Biodiversité, 
à la Faune et aux Parcs, ministère de l’Environnement, 
de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs, 880, chemin Sainte Foy, RC 120, 
Québec (Québec) G1S 4X4, courriel: melanie .fortin@ 
environnement .gouv .qc .ca .

Le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre  
les changements climatiques, de la Faune  
et des Parcs,
Benoit	Charette

Règlement modifiant le Règlement sur  
la tarification reliée à l’exploitation  
de la faune
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(chapitre C-61 .1, a . 163)

1. L’article	4.3	du	Règlement	sur	la	tarification	reliée	
à l’exploitation de la faune (chapitre C-61 .1, r . 32 ) est 
modifié	:

1° par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

« Lorsqu’un permis général de garde d’animaux 
est délivré après le 30 novembre, les droits exigibles 
correspondent à la moitié du montant applicable prévu 
au paragraphe 1 du premier alinéa . »;

2° par l’ajout, dans le deuxième alinéa et avant 
« prévu », de « applicable »;

3° par l’ajout, dans le troisième alinéa et avant « prévu», 
de « applicable » .

2. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec .

80747
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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1430-2023, 13 septembre 2023
Concernant la nomination de madame Élise Labrecque 
comme sous-ministre associée au ministère de la Justice

Il	 est	 ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que madame Élise Labrecque, directrice, Direction 
du	soutien	aux	orientations,	des	affaires	 législatives	et	
de la refonte, ministère de la Justice, cadre juridique, soit 
nommée sous-ministre associée au ministère de la Justice, 
administratrice d’État II, au traitement annuel de 167 503 $ 
à compter du 18 septembre 2023;

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent à 
madame Élise Labrecque comme sous-ministre associée 
du niveau 2 .

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille

80715

Gouvernement du Québec

Décret 1431-2023, 13 septembre 2023
Concernant la nomination de madame Laurence 
Fouquette-L’Anglais comme déléguée du Québec  
à Rome

Attendu	que l’article 28 de la Loi sur le ministère 
des Relations internationales (chapitre M-25 .1 .1) prévoit 
notamment que le gouvernement peut nommer un délégué 
dans tout pays qu’il désigne, pour représenter, sur le terri-
toire qu’il indique, le Québec dans les secteurs d’activités 
qu’il	détermine	et	qu’il	fixe	son	traitement;

Attendu	que le poste de délégué du Québec à Rome 
est vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du premier ministre :

Que madame Laurence Fouquette-L’Anglais, directrice, 
stratégie et développement, CDPQ Infra inc ., soit nommée 
déléguée du Québec à Rome pour représenter le Québec 
dans tous les secteurs d’activités qui sont de sa compétence 
constitutionnelle en Italie, au Vatican et en République de 
Saint-Marin, à compter du 2 octobre 2023, aux conditions 
annexées .

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille

Conditions de travail de madame 
Laurence Fouquette-l’Anglais comme 
déléguée du Québec à Rome
Aux	fins	de	rendre	explicites	les	considérations	 
et conditions de la nomination faite en vertu  
de la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25 .1 .1)

1. OBJET

Conformément à l’article 28 de la Loi sur le minis-
tère des Relations internationales (chapitre M-25 .1 .1), 
le gouvernement du Québec nomme madame Laurence 
Fouquette-L’Anglais, qui accepte d’agir à titre exclusif et à 
temps plein, comme déléguée du Québec à Rome, en Italie .

Sous l’autorité du sous-ministre du ministère des 
Relations internationales et de la Francophonie, ci-après 
appelé le ministère, et en conformité avec les lois et les 
règlements qui s’appliquent, madame Fouquette-L’Anglais 
exerce	tout	mandat	que	lui	confie	le	sous-ministre.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 2 octobre 2023 et 
se termine, le cas échéant, conformément aux dispositions 
des articles 5 et 6 .

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, madame 
Fouquette-L’Anglais reçoit un traitement annuel  
de 156 255 $ .

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
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numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	
qui y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après 
appelé le décret numéro 450-2007, s’appliquent à madame 
Fouquette-L’Anglais comme déléguée .

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Indemnités et allocations

Madame	Fouquette-L’Anglais	bénéficie	des	conditions	
d’emploi prévues à la Directive concernant les indemnités 
et les allocations versées et les frais remboursables aux 
fonctionnaires	affectés	à	l’extérieur	du	Québec	adoptée	par	
le	C.T.	215104	du	9	juin	2015	et	les	modifications	qui	y	
ont été ou qui pourront y être apportées, dans la mesure où 
elle se conforme aux conditions que prévoit cette directive, 
chaque	fois	qu’elle	voudra	bénéficier	de	l’une	ou	l’autre	
des indemnités ou allocations .

4.2 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés 
par l’exercice de ses fonctions à l’extérieur du Québec, 
madame Fouquette-L’Anglais sera remboursée, sur pré-
sentation	de	pièces	justificatives,	selon	les	directives	appli-
cables aux délégués du Québec et conformément au plan 
de	gestion	financière	du	ministère.

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par 
l’exercice de ses fonctions au Québec, madame Fouquette-
L’Anglais sera remboursée conformément aux Règles sur 
les frais de déplacement des présidents, vice-présidents 
et membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du  
30	novembre	1983	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	
pourront y être apportées .

4.3 Congés fériés

Madame	Fouquette-L’Anglais	bénéficie	des	mêmes	
congés fériés que ceux qui prévalent à la Délégation du 
Québec à Rome .

4.4 Statut d’emploi

Le présent engagement ne peut être invoqué à titre de 
travail temporaire dans la fonction publique du Québec en 
vue d’y acquérir le statut d’employé permanent .

4.5 Droits d’auteur

Le gouvernement est propriétaire des droits d’auteur sur 
les rapports à être éventuellement fournis et sur les docu-
ments produits . Madame Fouquette-L’Anglais renonce en 
faveur du gouvernement à tous les droits d’auteur sur les 
résultats de son travail .

4.6 Normes d’éthique et de discipline

Les normes d’éthique et de discipline prévues aux 
articles 4 à 12 de la Loi sur la fonction publique (chapitre 
F-3 .1 .1) et dans la réglementation adoptée en vertu de cette 
loi s’appliquent à madame Fouquette-L’Anglais comme si 
elles étaient incluses dans le présent document .

4.7 Maintien de bonnes relations

Pendant la durée de l’engagement, madame Fouquette-
L’Anglais et les personnes à sa charge doivent s’abstenir 
de faire quoi que ce soit qui puisse nuire aux bonnes rela-
tions entre le Québec et les instances concernées dans les 
territoires sous sa juridiction, le tout conformément aux 
directives pouvant lui être données de temps à autre .

4.8 Autres conditions de travail

Les	conditions	de	travail	non	expressément	définies	dans	
le présent document sont celles applicables aux fonction-
naires en poste à l’extérieur du Québec .

5. TERMINAISON

Le	présent	engagement	prend	fin	conformément	aux	
dispositions qui suivent :

5.1 Démission

Madame Fouquette-L’Anglais peut démissionner de son 
poste de déléguée du Québec à Rome après avoir donné 
un avis écrit de trois mois .

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif .

5.2 Suspension

Le sous-ministre du ministère peut, pour cause, sus-
pendre de ses fonctions madame Fouquette-L’Anglais .

5.3 Destitution

Madame Fouquette-L’Anglais consent également à ce 
que le gouvernement révoque en tout temps le présent 
engagement, sans préavis ni indemnité, pour raisons de 
malversation, maladministration, faute lourde ou motif de 
même gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement .
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6. RAPPEL ET REMPLACEMENT

6.1 Rappel

Le ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie peut rappeler en tout temps madame 
Fouquette-L’Anglais pour consultation .

6.2 Remplacement

Le gouvernement peut remplacer en tout temps madame 
Fouquette-L’Anglais sous réserve d’un préavis de  
trois mois .

En ce cas, le gouvernement versera à madame Fouquette-
L’Anglais les montants qui lui sont dus pour la période au 
cours de laquelle elle a travaillé et, le cas échéant, une allo-
cation de transition calculée en application de l’article 7 .

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À	la	fin	de	son	mandat	de	déléguée	du	Québec	à	Rome,	
madame Fouquette-L’Anglais recevra, le cas échéant, une 
allocation de transition aux conditions et suivant les moda-
lités prévues à la section 5 du chapitre II des règles prévues 
au décret numéro 450-2007 .

8. CONVENTION VERBALE

Toute entente verbale non incluse au présent document 
est nulle .

9. LOIS APPLICABLES

Le présent contrat est régi par les lois du Québec et en 
cas de contestation, les tribunaux du Québec seront seuls 
compétents .

80716

Gouvernement du Québec

Décret 1432-2023, 13 septembre 2023
Concernant l’approbation de l’Entente de collabo-
ration en matière d’identité numérique de confiance 
pour les fins de la réalisation de livrables permettant de 
rendre interopérables leurs solutions d’identité numé-
rique respectives entre le gouvernement du Québec et 
le gouvernement de la Colombie-Britannique

Attendu	que le gouvernement du Québec et le gouver-
nement de la Colombie-Britannique souhaitent conclure 
l’Entente de collaboration en matière d’identité numérique 

de	confiance	pour	les	fins	de	la	réalisation	de	livrables	per-
mettant de rendre interopérables leurs solutions d’identité 
numérique respectives;

Attendu	que l’Entente de collaboration en matière 
d’identité	numérique	de	confiance	pour	 les	fins	de	 la	
réalisation de livrables permettant de rendre interopé-
rables leurs solutions d’identité numérique respective 
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de 
la Colombie-Britannique constitue une entente intergou-
vernementale canadienne au sens de l’article 3 .6 .2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle  3 .8 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement du Québec et être signées par le ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Cybersécurité et du Numérique et 
du ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne :

Que soit approuvée l’Entente de collaboration en 
matière	d’identité	numérique	de	confiance	pour	les	fins	
de la réalisation de livrables permettant de rendre intero-
pérables leurs solutions d’identité numérique respectives 
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de 
la Colombie-Britannique, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret .

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille

80717

Gouvernement du Québec

Décret 1433-2023, 13 septembre 2023
Concernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la Rencontre fédérale-
provinciale-territoriale des ministres responsables de 
la confiance numérique et de la cybersécurité qui se 
tiendra le 18 septembre 2023

Attendu	 que la Rencontre fédérale-provinciale- 
territoriale	des	ministres	responsables	de	la	confiance	
numérique et de la cybersécurité se tiendra à Niagara-
on-the-Lake, en Ontario, le 18 septembre 2023;
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Attendu	que le premier alinéa de l’article 3 .21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Cybersécurité et du Numérique et 
du ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne :

Que le ministre de la Cybersécurité et du Numérique, 
monsieur Éric	Caire,	dirige	 la	délégation	officielle	du	
Québec à la Rencontre fédérale-provinciale-territoriale 
des	ministres	responsables	de	la	confiance	numérique	et	
de la cybersécurité qui se tiendra le 18 septembre 2023;

Que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	le	ministre	
de la Cybersécurité et du Numérique, soit composée de :

— Madame Nathalie St-Pierre, directrice adjointe de 
cabinet, Cabinet du ministre de la Cybersécurité et du 
Numérique;

— Monsieur Pierre E . Rodrigue, sous-ministre et 
dirigeant principal de l’information, ministère de la 
Cybersécurité et du Numérique;

— Madame Lise Girard, sous-ministre adjointe à la 
sécurité de l’information gouvernementale et à la cyber-
sécurité, ministère de la Cybersécurité et du Numérique;

— Monsieur Jonathan Kelly, sous-ministre adjoint à la 
transformation numérique gouvernementale, ministère de 
la Cybersécurité et du Numérique;

— Monsieur Vincent J .-Painchaud, responsable des 
relations internationales et intergouvernementales cana-
diennes . ministère de la Cybersécurité et du Numérique;

— Monsieur Sébastien Tessier, conseiller en relations 
intergouvernementales, Secrétariat du Québec aux rela-
tions canadiennes, ministère du Conseil exécutif;

Que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret .

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille
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Gouvernement du Québec

Décret 1434-2023, 13 septembre 2023
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 6 000 000 $ à la Corporation de l’École des 
Hautes Études Commerciales de Montréal, au cours des 
exercices financiers 2023-2024 à 2025-2026, pour le 
financement de programmes d’incubation et d’accéléra-
tion dédiés aux entreprises technologiques innovantes 
du domaine de l’intelligence artificielle

Attendu	que la Stratégie québécoise de recherche et 
d’investissement en innovation 2022-2027 prévoit appuyer 
les technologies de portée transversale, en soutenant  
l’incubation et l’amorçage d’entreprises en intelligence 
artificielle,	et	que,	pour	ce	faire,	des	sommes	addition-
nelles totalisant 125 000 000 $ sur cinq ans sont prévues 
pour	accélérer	l’adoption	de	l’intelligence	artificielle	par	
les entreprises;

Attendu	que, en vertu du paragraphe 2° de l’article 7 
de la Loi sur le ministère de l’Économie et de l’Innova-
tion (chapitre M-14 .1), dans l’exercice de ses responsabi-
lités et en prenant charge de la coordination des acteurs 
concernés, le ministre de l’Économie, de l’Innovation et 
de l’Énergie peut notamment conclure des ententes avec 
toute personne, association, société ou tout organisme;

Attendu	que, en vertu des premier et deuxième alinéas  
de l’article 4 de cette loi, le ministre de l’Économie, de 
l’Innovation et de l’Énergie doit établir des objectifs et 
élaborer des politiques, des stratégies de développement 
et des programmes propres à assurer l’accomplissement 
de sa mission, et ce, en favorisant la synergie des acteurs 
concernés, ces objectifs, politiques, stratégies de déve-
loppement et programmes doivent tenir compte des 
caractéristiques propres aux régions visées, et il peut, 
de	plus,	prendre	à	cette	fin	toutes	autres	mesures	utiles,	
notamment	offrir,	aux	conditions	qu’il	détermine	dans	le	
cadre des orientations et politiques gouvernementales et 
dans certains cas avec l’autorisation du gouvernement, 
son accompagnement aux entrepreneurs ainsi que son 
soutien	financier	ou	technique	à	la	réalisation	d’actions	
ou de projets;

Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de  
l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie à octroyer une 
subvention d’un montant maximal de 6 000 000 $ à la 
Corporation de l’École des Hautes Études Commerciales 
de	Montréal,	au	cours	des	exercices	financiers	2023-2024	
à 2025-2026, soit un montant maximal de 2 000 000 $ 
au	cours	de	chacun	de	ces	exercices	financiers,	pour	le	
financement	de	programmes	d’incubation	et	d’accéléra-
tion dédiés aux entreprises technologiques innovantes du 
domaine	de	l’intelligence	artificielle;

© Éditeur officiel du Québec, 2023



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 octobre 2023, 155e année, no 40 4719

Attendu	que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une convention de 
subvention à être conclue entre le ministre de l’Économie, 
de l’Innovation et de l’Énergie et la Corporation de l’École 
des Hautes Études Commerciales de Montréal, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6), sous réserve de l’article 4 de ce 
règlement, tout octroi et toute promesse de subvention 
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouver-
nement, sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque 
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur à 1 000 000 $;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et  
de l’Énergie :

Que le ministre de l’Économie de l’Innovation et de 
l’Énergie soit autorisé à octroyer une subvention d’un 
montant maximal de 6 000 000 $ à la Corporation de 
l’École des Hautes Études Commerciales de Montréal, 
au cours des exercices financiers 2023-2024 à 2025-
2026, soit un montant maximal de 2 000 000 $ au cours 
de	chacun	de	ces	exercices	financiers,	pour	le	financement	
de programmes d’incubation et d’accélération dédiés aux 
entreprises technologiques innovantes du domaine de 
l’intelligence	artificielle;

Que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une convention de sub-
vention à être conclue entre le ministre de l’Économie, de 
l’Innovation et de l’Énergie et la Corporation de l’École 
des Hautes Études Commerciales de Montréal, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret .

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille

80719

Gouvernement du Québec

Décret 1435-2023, 13 septembre 2023
Concernant la composition et le mandat de la  
délégation off icielle du Québec à la Réunion  
fédérale-provinciale-territoriale des ministres res-
ponsables du commerce international qui se tiendra  
le 15 septembre 2023

Attendu	 que la Réunion fédérale-provinciale- 
territoriale des ministres responsables du commerce inter-
national se tiendra le 15 septembre 2023;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 3 .21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et de 
l’Énergie, du ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne et du ministre 
délégué à l’Économie :

Que	la	délégation	officielle	du	Québec	à	la	Réunion	
fédérale-provinciale-territoriale des ministres res-
ponsables du commerce international qui se tiendra  
le 15 septembre 2023 soit composée de :

— Monsieur Richard Masse, sous-ministre adjoint aux 
politiques	économiques	et	aux	affaires	extérieures,	minis-
tère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie;

— Monsieur Jean-François Raymond, directeur général 
de la politique commerciale et des relations extérieures, 
ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie;

— Monsieur Frédéric Legendre, directeur des accords 
commerciaux, ministère de l’Économie, de l’Innovation 
et de l’Énergie;

— Madame Marie-Michèle Déraspe, conseillère en 
relations intergouvernementales, Secrétariat du Québec 
aux relations canadiennes, ministère du Conseil exécutif;

Que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’assis-
ter à la réunion à titre d’observatrice pour le gouvernement 
du Québec, conformément à la recommandation ministé-
rielle du présent décret .

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille

80720
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Gouvernement du Québec

Décret 1436-2023, 13 septembre 2023
Concernant la nomination de membres du conseil  
de l’université de l’Université de Montréal

Attendu	que la Charte de l’Université de Montréal 
(1967,	chapitre	129)	a	été	modifiée	par	la	Loi	modifiant	la	
Charte de l’Université de Montréal (2018, Chapitre 29);

Attendu	qu’en vertu du paragraphe f de l’article 8 
de la Charte de l’Université de Montréal, le conseil de  
l’université de l’Université de Montréal se compose 
notamment de deux membres indépendants nommés par le  
gouvernement, sur la recommandation du ministre respon-
sable de l’enseignement supérieur;

Attendu	qu’en vertu de l’article 9 de cette charte, les 
membres du conseil de l’université de l’Université de 
Montréal,	à	l’exception	du	recteur	qui	est	d’office	membre	
du conseil, sont nommés pour un mandat de quatre ans et 
leur mandat n’est renouvelable consécutivement qu’une 
seule fois;

Attendu	qu’en vertu de l’article 10 de cette charte, la 
charge de membre du conseil de l’université de l’Univer-
sité de Montréal devient vacante notamment à l’expiration 
du mandat d’un membre et en cas de démission;

Attendu	qu’en vertu de l’article 11 de cette charte, 
toute charge de membre du conseil de l’université de 
l’Université de Montréal qui devient vacante est remplie 
en suivant le mode de nomination établi pour cette charge;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 185-2019 du  
13 mars 2019 monsieur Ben Marc Diendéré a été nommé de 
nouveau membre du conseil de l’université de l’Université 
de Montréal, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de 
pourvoir à son remplacement;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 185-2019 du  
13 mars 2019 madame Madeleine Féquière a été nommée 
de nouveau membre du conseil de l’université de 
l’Université de Montréal, qu’elle a démissionné de ses 
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil de l’université de l’Université de Montréal, 
à titre de membres indépendantes, pour un mandat de  
quatre ans à compter des présentes :

— madame Pelra Azondekon, directrice générale de 
AsterX et directrice du développement et de la stratégie 
entrepreneuriale, Québecor inc ., en remplacement de 
madame Madeleine Féquière;

— madame Monika Ille, cheffe de la direction,  
Le Réseau de télévision des peuples autochtones, en rem-
placement de monsieur Ben Marc Diendéré .

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille

80721

Gouvernement du Québec

Décret 1437-2023, 13 septembre 2023
Concernant la soustraction du projet de protection 
des berges contre la submersion et l’érosion côtière 
du secteur de l’Anse-aux-Coques sur le territoire de 
la municipalité de Sainte-Luce par la Municipalité de 
Sainte-Luce de la procédure d’évaluation et d’examen 
des impacts sur l’environnement

Attendu	que la sous-section 4 de la section II du  
chapitre IV du titre I de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement (chapitre Q-2) prévoit une procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement pour la 
réalisation de certains projets de construction, ouvrages, 
activités, exploitations ou travaux exécutés suivant un 
plan ou un programme, dans les cas prévus par règlement  
du gouvernement;

Attendu	que le paragraphe 1° du premier alinéa de 
l’article 2 de la partie II de l’annexe 1 du Règlement relatif 
à l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environne-
ment de certains projets (chapitre Q-2, r . 23 .1) assujettit 
à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement des travaux de dragage, de déblai, de 
remblai	ou	de	redressement,	à	quelque	fin	que	ce	soit,	
à l’intérieur de la limite des inondations de récurrence  
de 2 ans d’une rivière ou d’un lac, sur une distance cumu-
lative égale ou supérieure à 500 m ou sur une super- 
ficie	cumulative	égale	ou	supérieure	à	5	000	m2, pour une 
rivière ou un même lac;

Attendu	que la Municipalité de Sainte-Luce a trans-
mis au ministre de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs,  
le	25	mai	2023,	une	demande	afin	de	soustraire	de	la	pro-
cédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’envi-
ronnement prévue à la sous-section 4 de la section II du 
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chapitre IV du titre I de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement le projet de protection des berges contre la 
submersion et l’érosion côtière du secteur de l’Anse-aux-
Coques sur le territoire de la municipalité de Sainte-Luce;

Attendu	que, en vertu de l’article 31 .7 .1 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement, le gouvernement ou un 
comité de ministres visé à l’article 31 .5 de cette loi peut, 
aux conditions qu’il détermine, soustraire en tout ou en 
partie un projet de la procédure d’évaluation et d’examen 
des impacts sur l’environnement, dans le cas où la réali-
sation	du	projet	est	requise	afin	de	réparer	tout	dommage	
causé par un sinistre au sens de la Loi sur la sécurité civile  
(chapitre S-2 .3) ou pour prévenir tout dommage que 
pourrait causer un sinistre appréhendé et, en ce cas, le 
gouvernement ou le comité de ministres détermine les 
dispositions des sous-sections 1 et 2 de la section II du 
chapitre IV du titre I de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement qui sont applicables au projet, le cas échéant;

Attendu	que le ministère de l’Environnement, de la 
Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et 
des Parcs a produit, le 28 juillet 2023, un rapport d’analyse 
qui permet de conclure que le projet de protection des 
berges contre la submersion et l’érosion côtière du secteur 
de l’Anse-aux-Coques sur le territoire de la municipa-
lité de Sainte-Luce par la Municipalité de Sainte-Luce 
est	requis	afin	de	prévenir	tout	dommage	que	pourrait	
causer un sinistre appréhendé au sens de la Loi sur la 
sécurité civile;

Attendu	qu’il y a lieu de soustraire ce projet de la 
procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’envi-
ronnement, à certaines conditions;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs :

Que soit soustrait le projet de protection des berges 
contre la submersion et l’érosion côtière du secteur de 
l’Anse-aux-Coques sur le territoire de la municipalité de 
Sainte-Luce par la Municipalité de Sainte-Luce de la pro-
cédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’envi-
ronnement, et ce, aux conditions suivantes :

CONDITION 1 : 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Sous réserve des conditions prévues par le présent 
décret, la soustraction du projet de protection des berges 
contre la submersion et l’érosion côtière du secteur de 
l’Anse-aux-Coques sur le territoire de la municipalité de 
Sainte-Luce par la Municipalité de Sainte-Luce doit être 
conforme aux modalités et aux mesures prévues dans les 
documents suivants :

— Lettre de M . Dominic Lachance, de la FÉDÉRATION 
QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS LOCALES ET 
RÉGIONALES (FQM), à Mme Isabelle Nault, du minis-
tère de l’Environnement et de la Lutte contre les change-
ments climatiques, datée du 25 mai 2023, concernant la 
demande de décret de soustraction du projet de protection 
contre la submersion et l’érosion côtière à Sainte-Luce,  
26 pages incluant 1 pièce jointe;

— Lettre de M . Dominic Lachance, de la FÉDÉRATION 
QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS LOCALES ET 
RÉGIONALES (FQM), à M . Samuel Yergeau, du minis-
tère de l’Environnement, de la Lutte contre les chan-
gements climatiques, de la Faune et des Parcs, datée  
du 6 juillet 2023, concernant les réponses aux questions du 
courriel du 19 juin 2023 relatives à la demande de décret 
de soustraction pour la protection du littoral du secteur 
de l’Anse-aux-Coques par la Municipalité de Sainte-Luce, 
52 pages incluant 4 pièces jointes .

En	cas	de	conflit	entre	les	dispositions	des	documents	
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes 
prévalent;

CONDITION 2 : 
CONFORMITÉ DES TRAVAUX AUX PRINCIPES 
ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX

Lors de chaque demande d’autorisation en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2) visant les travaux relatifs au projet sous-
trait par le présent décret, la Municipalité de Sainte-Luce 
doit faire la démonstration que les principes environne-
mentaux et sociaux suivants ont été pris en compte dans 
l’élaboration des travaux qu’elle prévoit réaliser :

— Les processus côtiers naturels doivent être pris en 
considération dans le but de respecter le contexte hydro-
géomorphologique du secteur de la municipalité de 
Sainte-Luce;

—	Toutes	les	mesures	doivent	être	prises	afin	d’assu-
rer la qualité de l’eau, notamment en limitant l’émission 
de matières en suspension dans les milieux humides  
et hydriques;

— Les méthodes d’intervention réduisant les impacts 
sur les milieux humides et hydriques et qui sont sus-
ceptibles de permettre l’implantation de la végétation 
et de conserver le caractère naturel de la rive doivent  
être priorisées;

— La végétalisation des sites après les travaux à l’aide 
d’espèces indigènes et adaptées au milieu doit être maxi-
misée, peu importe les méthodes utilisées;
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— Des mécanismes visant à informer les citoyens et 
les organismes concernés et à prendre en compte leurs 
préoccupations doivent être intégrés au projet . À cet égard, 
la Municipalité de Sainte-Luce doit présenter au ministre 
de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs un résumé des pré-
occupations citoyennes et la façon dont elles ont été prises 
en compte pour l’élaboration des travaux;

— Les impacts actuels et futurs des changements  
climatiques doivent être intégrés à la conception du projet . 
Les	composantes	du	projet	susceptibles	d’être	affectées	
par les changements climatiques ainsi que les consé-
quences	potentielles	sur	celui-ci	doivent	être	identifiées.	
Enfin,	des	mesures	d’adaptation	adéquates	doivent	être	
proposées	afin	d’assurer	la	résilience	des	infrastructures	
aux changements climatiques à venir;

CONDITION 3 : 
PRISE EN COMPTE DU POTENTIEL 
ARCHÉOLOGIQUE DE L’AIRE VISÉE  
PAR LES TRAVAUX

Considérant que le secteur d’intervention est susceptible 
de présenter un potentiel archéologique, la Municipalité de 
Sainte-Luce doit, préalablement à la réalisation de travaux 
qui seraient susceptibles de causer le remaniement des sols 
ou des sédiments en place :

— Réaliser une étude du potentiel archéologique par un 
archéologue professionnel qui couvrira l’entièreté de l’aire 
visée par les travaux susceptibles de causer le remanie-
ment des sols ou des sédiments en place et présentera des 
conclusions et des recommandations quant à la protection 
du patrimoine archéologique;

—	Si	cette	étude	confirme	le	potentiel	archéologique,	
réaliser un inventaire archéologique par un archéologue 
professionnel et prenant la forme de sondages couvrant 
l’ensemble	de	la	zone	identifiée	présentant	un	potentiel;

— Advenant la présence de vestiges, élaborer un pro-
gramme de réalisation des travaux adapté aux vestiges mis 
au jour à la satisfaction des autorités gouvernementales 
concernées .

La Municipalité de Sainte-Luce doit déposer, dans le 
cadre de sa demande visant l’obtention d’une autorisa-
tion en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement pour des travaux susceptibles de causer le 
remaniement des sols ou des sédiments en place, l’étude de 
potentiel archéologique, les résultats d’inventaires archéo-
logiques et le programme de réalisation des travaux adapté 
aux vestiges mis au jour, le cas échéant;

Que les dispositions des articles 22 à 28 et 30 à 31 .0 .4 de 
la sous-section 1 de la section II du chapitre IV du titre I 
de la Loi sur la qualité de l’environnement soient appli-
cables à ce projet, sans restreindre l’application possible 
de l’article 31 .0 .12 de cette section;

Que le présent décret ne s’applique qu’aux travaux 
visés et réalisés d’ici le 31 décembre 2024 inclusivement, 
à l’exception des travaux de végétalisation et de remise en 
état qui pourront se poursuivre au-delà de cette échéance 
et qui devront être exécutés au plus tard le 30 juin 2025 .

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille

80722

Gouvernement du Québec

Décret 1438-2023, 13 septembre 2023
Concernant la modification de certaines condi-
tions et modalités d’octroi des subventions totales et 
maximales de 16 200 000 $ octroyées à la Ville de 
Dolbeau-Mistassini afin de lui permettre de financer  
la réalisation de projets d’habitation en vertu des 
décrets numéros 364-2022 du 23 mars 2022 et 481-2023  
du 22 mars 2023

Attendu	 que, par le décret numéro 364-2022  
du 23 mars 2022, le gouvernement a autorisé la ministre 
des	Affaires	municipales	et	de	l’Habitation	à	octroyer	une	
subvention maximale de 1 200 000 $ à la Ville de Dolbeau-
Mistassini,	au	cours	de	l’exercice	financier	2021-2022,	
afin	de	lui	permettre	de	financer	la	réalisation	de	projets	
d’habitation;

Attendu	que, conformément à ce décret, les condi-
tions et les modalités d’octroi de cette subvention sont 
prévues dans une convention de subvention conclue  
le	28	mars	2022	entre	la	ministre	des	Affaires	municipales	
et de l’Habitation, la Ville de Dolbeau-Mistassini et la 
Société d’habitation du Québec;

Attendu	 que, par le décret numéro 481-2023  
du 22 mars 2023, le gouvernement a autorisé la ministre 
responsable de l’Habitation à octroyer une subvention 
additionnelle d’un montant maximal de 15 000 000 $ à 
la Ville de Dolbeau-Mistassini, au cours de l’exercice 
financier	2022-2023,	afin	de	lui	permettre	de	financer	la	
réalisation de projets d’habitation;
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Attendu	que, conformément à ce décret, la ministre 
responsable de l’Habitation, la Ville de Dolbeau-Mistassini 
et la Société d’habitation du Québec ont conclu, le 31 mars 
2023, un avenant à la convention de subvention conclu  
le 28 mars 2022;

Attendu	que le projet initial prévu à cette convention 
a évolué, que la clientèle visée n’est plus la même et que 
l’entièreté du projet sera réalisée par un autre promoteur;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	certaines	conditions	
et modalités d’octroi des subventions totales et maximales 
de 16 200 000 $ octroyées à la Ville de Dolbeau-Mistassini 
afin de lui permettre de financer la réalisation de  
projets d’habitation en vertu des décrets numéros 364-
2022 du 23 mars 2022 et 481-2023 du 22 mars 2023, le tout 
selon un avenant à la convention de subvention conclue  
le 28 mars 2022, lequel sera substantiellement conforme 
au projet d’avenant joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de l’Habitation :

Que	soient	modifiées	certaines	conditions	et	moda-
lités d’octroi des subventions totales et maximales de  
16 200 000 $ octroyées à la Ville de Dolbeau-Mistassini 
afin de lui permettre de financer la réalisation de  
projets d’habitation en vertu des décrets numéros 364-
2022 du 23 mars 2022 et 481-2023 du 22 mars 2023, le tout 
selon un avenant à la convention de subvention conclue  
le 28 mars 2022, lequel sera substantiellement conforme 
au projet d’avenant joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret .

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille

80723

Gouvernement du Québec

Décret 1439-2023, 13 septembre 2023
Concernant la nomination d’une membre à temps  
partiel du Tribunal administratif du logement

Attendu	que le deuxième alinéa de l’article 6 de  
la Loi sur le Tribunal administratif du logement  
(chapitre T-15 .01) prévoit qu’aux endroits où il l’estime 
nécessaire, le gouvernement peut nommer des membres 
à temps partiel;

Attendu	que le paragraphe 2° du premier alinéa de 
l’article 7 .6 de cette loi prévoit notamment que le mandat 
d’un membre du Tribunal est renouvelé pour cinq ans à 
moins que le membre ne demande qu’il en soit autrement 
et	notifie	sa	décision	au	ministre	au	plus	tard	trois	mois	
avant l’expiration de son mandat;

Attendu	que le deuxième alinéa de l’article 7 .6 de 
cette loi prévoit qu’une dérogation à la durée du mandat 
ne	peut	valoir	que	pour	une	durée	fixe	de	moins	de	cinq	ans	
déterminée par l’acte de renouvellement et, hormis le cas 
où le membre en fait la demande pour des motifs sérieux, 
que lorsque des circonstances particulières indiquées dans 
l’acte de renouvellement l’exigent;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 7 .7 de cette 
loi prévoit notamment que le renouvellement du mandat 
d’un membre est examiné suivant la procédure établie par 
règlement du gouvernement;

Attendu	que l’article 7 .15 de cette loi prévoit que le 
gouvernement	fixe,	conformément	au	règlement	édicté	en	
application de l’article 7 .14 de cette loi, la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal;

Attendu	que conformément à l’article 26 du Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des per-
sonnes aptes à être nommées membres au Tribunal admi-
nistratif du logement et sur celle de renouvellement du 
mandat de ces membres (chapitre T-15 .01, r . 4), la secré-
taire générale associée responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif a formé un comité 
qui a examiné le renouvellement du mandat de madame 
Micheline Leclerc comme membre du Tribunal adminis-
tratif du logement;

Attendu	que conformément au deuxième alinéa de 
l’article 28 de ce règlement, le comité a transmis sa recom-
mandation à la secrétaire générale associée responsable des 
emplois supérieurs au ministère du Conseil exécutif et à la 
ministre responsable de l’Habitation;

Attendu	que madame Micheline Leclerc a été nommée 
de nouveau membre du Tribunal administratif du logement 
par le décret numéro 493-2021 du 31 mars 2021;

Attendu	que les besoins du Tribunal permettent que 
madame Micheline Leclerc continue d’exercer ses fonc-
tions à titre de membre à temps partiel;

Attendu	qu’il y a lieu de nommer madame Micheline 
Leclerc comme membre à temps partiel du Tribunal admi-
nistratif du logement;
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Attendu	que madame Micheline Leclerc a demandé 
que son mandat soit renouvelé pour une durée moindre 
que cinq ans;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de l’Habitation :

Que madame Micheline Leclerc, membre du Tribunal 
administratif du logement, soit nommée membre à temps 
partiel du Tribunal administratif du logement pour un 
mandat de deux ans à compter du 1er janvier 2024;

Que le lieu principal d’exercice des fonctions de 
madame Micheline Leclerc soit situé à Québec;

Que madame Micheline Leclerc continue de béné-
ficier	des	 conditions	de	 travail	prévues	 au	Règlement	
sur la rémunération et les autres conditions de travail 
des membres du Tribunal administratif du logement  
(chapitre T-15 .01, r . 5 .1) .

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille

80724

Gouvernement du Québec

Décret 1440-2023, 13 septembre 2023
Concernant le montant et les modalités de versement 
ou de virement de certaines sommes requises pour le 
financement du Tribunal administratif du Québec pour 
l’exercice financier 2023-2024

Attendu	que le Tribunal administratif du Québec est 
institué en vertu de l’article 14 de la Loi sur la justice 
administrative (chapitre J-3);

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 97 
de cette loi les sommes requises pour le fonctionnement 
du Tribunal administratif du Québec sont portées au débit 
du fonds du Tribunal;

Attendu	 qu’en ver tu du paragraphe 2° du  
deuxième alinéa de l’article 97 de cette loi le fonds du 
Tribunal administratif du Québec est constitué des 
sommes versées par la Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, Retraite 
Québec et la Société de l’assurance automobile du Québec 
ainsi que des sommes virées par les ministres respon-
sables de l’application de la Loi sur l’aide aux personnes 
et aux familles (chapitre A-13 .1 .1), et le montant et les 
modalités de versement ou de virement sont déterminés, 
pour chacun, par le gouvernement;

Attendu	que,	pour	l’exercice	financier	2023-2024,	les	
sommes	requises	pour	le	financement	du	Tribunal	admi-
nistratif du Québec sont évaluées à 54 164 100 $, déduc-
tion faite des revenus autonomes et des amortissements 
des actifs acquis entre le 1er avril 2004 et le 31 mars 2023;

Attendu	qu’il y a lieu de déterminer, pour l’exercice 
financier	2023-2024,	le	montant	et	les	modalités	de	verse-
ment	ou	de	virement	des	sommes	requises	pour	le	finan-
cement du Tribunal administratif du Québec qui devront 
être versées ou virées au fonds du Tribunal administratif 
du Québec par les organismes et la ministre visés au para-
graphe 2° du deuxième alinéa de l’article 97 de la Loi sur 
la justice administrative;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

Que,	pour	l’exercice	financier 2023-2024, le montant 
et les modalités de versement ou de virement des sommes 
requises	pour	le	financement	du	Tribunal	administratif	
du Québec qui devront être versées ou virées au fonds du 
Tribunal administratif du Québec par les organismes et 
les ministres visés au paragraphe 2° du deuxième alinéa 
de l’article 97 de la Loi sur la justice administrative  
(chapitre J-3) soient les suivants :

— La Commission des normes, de l’équité,  
 de la santé et de la sécurité du travail : 6 500 $

Cette somme totale de 6 500 $ devra être versée en 
1 seul versement au plus tard le 31 octobre 2023;

— Retraite Québec : 3 427 200 $

Cette somme totale de 3 427 200 $ devra être versée 
comme suit : 1 999 200 $ au plus tard le 31 octobre 2023 
et le solde en 5 virements mensuels égaux de 285 600 $ 
à compter du 1er novembre  2023 et payables le premier 
de chaque mois;

— La Société de l’assurance automobile  
 du Québec : 2 672 900 $

 (Gestion de l’accès au réseau routier)

— La Société de l’assurance automobile  
 du Québec : 18 359 800 $

 (Fonds d’assurance)

Cette somme totale de 21 032 700 $ devra être versée 
comme suit : 12 269 200 $ au plus tard le 31 octobre 2023 
et le solde en 5 virements mensuels égaux de 1 752 700 $ 
à compter du 1er novembre 2023 et payables le premier 
de chaque mois;
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— La ministre de l’Emploi et la ministre  
 responsable de la Solidarité sociale  
 et de l’Action communautaire : 7 014 700 $

Cette somme totale devra être virée comme suit : 
4 091 700 $ au plus tard le 31 octobre 2023 et le solde en 
5 virements mensuels égaux de 584 600 $ à compter du 
1er novembre 2023 payables le premier de chaque mois .

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille

80725

Gouvernement du Québec

Décret 1441-2023, 13 septembre 2023
Concernant le renouvellement du mandat d’un 
membre et sa désignation comme président du Conseil 
de la justice administrative

Attendu	qu’en vertu du paragraphe 9° de l’article 167 
de la Loi sur la justice administrative (chapitre J-3) le 
Conseil de la justice administrative est formé notamment 
de neuf personnes qui ne sont pas membres de l’un des 
organismes mentionnés aux paragraphes 1° à 8 .2°;

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 168 
de cette loi les membres visés notamment au paragraphe 9° 
de l’article 167 de cette loi sont nommés par le gouver-
nement qui désigne, parmi ceux qui ne sont pas membres 
de l’un des organismes mentionnés aux paragraphes 1°  
à 8 .2°, le président du Conseil;

Attendu	qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 168 de cette loi le mandat de ces membres est  
de trois ans;

Attendu	qu’en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 168 de cette loi les membres demeurent en fonction 
jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

Attendu	qu’en vertu de l’article 171 de cette loi les 
membres du Conseil ne sont pas rémunérés, sauf dans les 
cas, aux conditions et dans la mesure que peut déterminer 
le gouvernement, mais ils ont cependant droit au rem-
boursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs 
fonctions, aux conditions et dans la mesure que détermine 
le gouvernement;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 706-2020 du 
30 juin 2020 monsieur René Côté a été nommé membre et 
désigné président du Conseil de la justice administrative, 
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

Que monsieur René Côté soit nommé de nouveau 
membre du Conseil de la justice administrative pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes;

Que monsieur René Côté soit désigné de nouveau pré-
sident du Conseil de la justice administrative pour la durée 
de son mandat comme membre de ce conseil;

Qu’à titre de président du Conseil de la justice admi-
nistrative, monsieur René Côté reçoive des honoraires de 
704 $ par jour établis sur la base de sept heures de travail, 
pour un maximum de 130 jours par année, selon les moda-
lités à convenir avec le Conseil de la justice administrative;

Qu’à compter du 1er avril de chaque année, ces hono-
raires soient majorés du même pourcentage de majora-
tion des échelles de traitement des cadres de la fonction 
publique, aux mêmes dates;

Que monsieur René Côté, sur présentation de pièces 
justificatives,	soit	remboursé	des	dépenses	occasionnées	
par l’exercice de ses fonctions jusqu’à concurrence d’un 
montant annuel de 1 610 $ conformément aux règles appli-
cables à un premier dirigeant d’organisme du gouverne-
ment adoptées par le gouvernement par le décret numéro 
450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	y	ont	
été ou qui pourront y être apportées;

Que monsieur René Côté soit remboursé des frais de 
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses fonc-
tions conformément aux Règles sur les frais de déplace-
ment des présidents, vice-présidents et membres d’orga-
nismes gouvernementaux adoptées par le gouvernement 
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et les 
modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille

80726
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Gouvernement du Québec

Décret 1442-2023, 13 septembre 2023
Concernant le renouvellement du mandat de  
madame Isabelle Côté comme membre du Comité de 
déontologie policière

Attendu	 que l’article 198 de Loi sur la police  
(chapitre P-13 .1) prévoit notamment que le Comité 
de déontologie policière est composé d’avocats admis  
au Barreau depuis au moins dix ans pour les membres  
à temps plein;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 199 de cette 
loi prévoit que les membres du Comité sont nommés à 
temps plein, pour une période déterminée d’au plus  
cinq	ans,	par	le	gouvernement	qui	en	fixe	le	nombre	et	que	
leur mandat peut être renouvelé;

Attendu	que l’article 201 de cette loi prévoit que  
le gouvernement fixe la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail des membres 
à temps plein;

Attendu	que madame Isabelle Côté a été nommée 
membre du Comité de déontologie policière par le décret 
numéro 1408-2020 du 16 décembre 2020, que son mandat 
viendra à échéance le 6 janvier 2024 et qu’il y a lieu de 
le renouveler;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Sécurité publique :

Que madame Isabelle Côté soit nommée de nouveau 
membre du Comité de déontologie policière pour un 
mandat de cinq ans à compter du 7 janvier 2024, aux 
conditions annexées .

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille

Conditions de travail de madame Isabelle 
Côté comme membre du Comité  
de déontologie policière
Aux	fins	de	rendre	explicites	les	considérations	 
et conditions de la nomination faite en vertu  
de la Loi sur la police  
(chapitre P-13 .1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Isabelle 
Côté, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme membre du Comité de déontologie policière,  
ci-après appelé le Comité .

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées	par	le	Comité	pour	la	conduite	de	ses	affaires,	elle	
exerce	tout	mandat	que	lui	confie	le	président	du	Comité.

Madame Côté exerce ses fonctions au siège du Comité 
à Québec .

Madame Côté, avocate, est en congé sans traitement du 
ministère de la Sécurité publique pour la durée du présent 
mandat .

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 7 janvier 2024 
pour se terminer le 6 janvier 2029, sous réserve des dis-
positions des articles 4 et 5 .

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, madame Côté 
reçoit un traitement annuel de 155 310 $ .

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	
qui y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après 
appelé le décret numéro 450-2007, s’appliquent à madame 
Côté comme membre d’un organisme du gouvernement 
du niveau 4 .

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée  
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions  
qui suivent :
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4.1 Démission

Madame Côté peut démissionner de la fonction publique 
et de son poste de membre du Comité après avoir donné 
un avis écrit de trois mois .

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif .

4.2 Destitution

Madme Côté consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement,  
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement .

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permission 
du président du Comité, madame Côté peut continuer de 
conduire	une	affaire	dont	elle	a	été	saisie	et	en	décider.	Elle	
sera alors rémunérée sur la base d’un taux horaire calculé 
en fonction de son traitement annuel .

5. RETOUR

Madame Côté peut demander que ses fonctions de 
membre du Comité prennent fin avant l’échéance du  
6 janvier 2029, après avoir donné un avis écrit de  
trois mois .

En ce cas, elle sera réintégrée parmi le personnel du 
ministère de la Sécurité publique au traitement qu’elle avait 
comme membre du Comité sous réserve que ce traitement 
n’excède pas le maximum de l’échelle de traitement des 
avocats de la fonction publique .

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame Côté 
se termine le 6 janvier 2029 . Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre 
du Comité, il l’en avisera dans les six mois de la date 
d’échéance du présent mandat .

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas madame Côté à un autre 
poste, cette dernière sera réintégrée parmi le personnel 
du ministère de la Sécurité publique au traitement prévu 
à l’article 5 .

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle .

80727

Gouvernement du Québec

Décret 1443-2023, 13 septembre 2023
Concernant la nomination de coroners à temps partiel

Attendu	que l’article 5 de la Loi sur les coroners 
(chapitre C-68 .01) prévoit que le gouvernement nomme, 
sur recommandation du ministre de la Sécurité publique, 
des coroners à temps plein et des coroners à temps partiel 
parmi les personnes déclarées aptes à être nommées à ces 
fonctions suivant la procédure de recrutement et de sélec-
tion établie par règlement du gouvernement;

Attendu	que l’article 5 .3 de cette loi prévoit notam-
ment que le mandat d’un coroner à temps partiel est d’une 
durée	fixe	d’au	plus	cinq	ans;

Attendu	que l’article 22 de cette loi prévoit que le 
coroner à temps partiel est rémunéré suivant le tarif adopté 
par règlement du gouvernement;

Attendu	que conformément à l’article 8 du Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des per-
sonnes aptes à être nommées coroner, coroner en chef ou 
coroner en chef adjoint et sur celle de renouvellement du 
mandat d’un coroner (chapitre C-68 .01, r . 4) la secrétaire 
générale associée responsable des emplois supérieurs 
au ministère du Conseil exécutif a formé un comité de 
sélection;

Attendu	 que conformément à l’article 22 de ce 
règlement, le comité a soumis son rapport à la secrétaire 
générale associée responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif, au ministre de la Sécurité 
publique et à la coroner en chef indiquant notamment 
le nom des candidats qu’il déclare aptes à être nommés  
coroner à temps partiel;

Attendu	que monsieur Andréjean Luc ainsi que mes-
dames Valérie Morin, Annie Nadon, Camille Paquin, 
Geneviève Pépin, Jessica Saintot et Mylène Servant ont 
été déclarés aptes à être nommés coroners à temps partiel 
suivant la procédure de recrutement et de sélection établie 
par ce règlement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Sécurité publique :
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Que les personnes suivantes soient nommées coroners 
à temps partiel pour un mandat de cinq ans à compter des 
présentes :

— monsieur Andréjean Luc, avocat à Montréal;

— madame Valérie Morin, avocate à Belœil;

— madame Annie Nadon, avocate à Bromont;

— madame Camille Paquin, avocate à Lorraine;

— madame Geneviève Pépin, avocate à Montréal;

— madame Jessica Saintot, médecin à Montréal;

— madame Mylène Servant, médecin à Longueuil;

Que les personnes nommées coroners à temps partiel 
en vertu du présent décret soient rémunérées conformé-
ment au Règlement sur la rémunération des coroners à 
temps partiel, adopté par le décret numéro 1687-87 du  
4	novembre	1987	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	
pourront y être apportées;

Que les personnes nommées coroners à temps partiel en 
vertu du présent décret soient remboursées des dépenses 
faites ou engagées dans l’exercice de leurs fonctions 
conformément au Règlement sur les sommes à rembourser 
aux coroners et aux coroners auxiliaires pour les dépenses 
faites ou engagées dans l’exercice de leurs fonctions, 
adopté par le décret numéro 1657-87 du 28 octobre 1987 
et	les	modifications	qui	pourront	y	être	apportées.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille
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Gouvernement du Québec

Décret 1444-2023, 13 septembre 2023
Concernant l’octroi d’une aide financière maximale 
de 3 394 000 $ à la Corporation Sports-Québec, au 
cours des exercices financiers 2023-2024 et 2024-2025, 
pour la réalisation de sa mission et la mise en œuvre 
d’activités relatives aux Jeux du Québec et à l’organi-
sation du Gala Sports-Québec

Attendu	que la Corporation Sports-Québec est une 
personne morale sans but lucratif constituée en vertu de la 
partie III de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38) qui 
a entre autres pour objectifs de promouvoir, reconnaître 

et valoriser l’excellence en sport notamment par le Gala 
Sports-Québec ainsi que de développer et réaliser divers 
programmes en sport au Québec;

Attendu	 que, en vertu de l’article 1 .1 de la  
Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport (chapitre M-15), la ministre responsable du Sport, 
du Loisir et du Plein air exerce ses fonctions dans les 
domaines du loisir et du sport;

Attendu	que, en vertu du paragraphe 2° de l’article 1 .3 
de	cette	loi,	aux	fins	de	l’exercice	de	ses	fonctions,	 la	
ministre responsable du Sport, du Loisir et du Plein air 
peut notamment accorder, aux conditions qu’elle croit 
devoir	fixer,	une	aide	financière	sur	les	sommes	mises	à	
sa	disposition	à	cette	fin;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser la ministre respon-
sable du Sport, du Loisir et du Plein air à octroyer une 
aide	financière	maximale	de	3	394	000	$	à	la	Corporation	
Sports-Québec, soit un montant maximal de 1 697 000 $ 
pour	chacun	des	exercices	financiers	2023-2024	et	2024-
2025, pour la réalisation de sa mission et la mise en œuvre 
d’activités relatives aux Jeux du Québec et à l’organisation 
du Gala Sports-Québec, et ce, conditionnellement à la 
signature	d’une	convention	d’aide	financière	substantiel-
lement conforme au projet de convention joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable du Sport, du Loisir et 
du Plein air :

Que la ministre responsable du Sport, du Loisir et du 
Plein	air	soit	autorisée	à	octroyer	une	aide	financière	maxi-
male de 3 394 000 $ à la Corporation Sports-Québec, soit 
un montant maximal de 1 697 000 $ pour chacun des exer-
cices	financiers	2023-2024	et	2024-2025,	pour	la	réalisa-
tion de sa mission et la mise en œuvre d’activités relatives 
aux Jeux du Québec et à l’organisation du Gala Sports-
Québec, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
convention	d’aide	financière	substantiellement	conforme	
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret .

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille
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Gouvernement du Québec

Décret 1445-2023, 13 septembre 2023
Concernant une autorisation à la Ville de Québec de 
conclure une entente d’engagement avec le Conseil des 
Jeux du Canada relativement à la tenue des Jeux d’hiver 
du Canada de 2027

Attendu	que la Ville de Québec et le Conseil des Jeux 
du Canada souhaitent conclure une entente d’engagement 
visant	à	définir	les	modalités	relativement	à	l’accueil	des	
Jeux d’hiver du Canada de 2027;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3 .11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

Attendu	que la Ville de Québec est un organisme 
municipal au sens de l’article 3 .6 .2 de cette loi;

Attendu	que le Conseil des Jeux du Canada est un 
organisme public fédéral au sens de l’article 3 .6 .2 de  
cette loi;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation	de	 la	ministre	des	Affaires	municipales,	 de	 la	
ministre responsable du Sport, du Loisir et du Plein air et 
du ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne :

Que la Ville de Québec soit autorisée à conclure une 
entente d’engagement avec le Conseil des Jeux du Canada 
relativement à la tenue des Jeux d’hiver du Canada de 
2027, laquelle sera substantiellement conforme au projet 
d’entente joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret .

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille

80730

Gouvernement du Québec

Décret 1447-2023, 13 septembre 2023
Concernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
du pont P-02077, également désigné pont Saint-Louis, 
au-dessus de la rivière du Chêne, sur la route portant le 
numéro 344, également désignée rue Saint-Louis, situé 
sur le territoire de la ville de Saint-Eustache

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 12 
de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), la ministre des 
Transports et de la Mobilité durable peut louer, échanger 
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au 
bénéfice	du	domaine	de	l’État;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

Attendu	que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que la ministre des Transports et de la 
Mobilité durable soit autorisée à acquérir par expropria-
tion	les	biens	requis	à	cet	effet;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports et de la Mobilité 
durable :

Que la ministre des Transports et de la Mobilité durable 
soit autorisée à acquérir, par expropriation, certains biens 
pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction du pont P-02077, 
également désigné pont Saint-Louis, au-dessus de la 
rivière du Chêne, sur la route portant le numéro 344,  
également désignée rue Saint-Louis, situé sur le terri-
toire de la ville de Saint-Eustache, dans la circonscription  
électorale de Deux-Montagnes, selon le plan AA-2902-
154-18-0917 (projet n° 154-18-0917) des archives du 
ministère des Transports et de la Mobilité durable .

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille

80732
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Gouvernement du Québec

Décret 1448-2023, 13 septembre 2023
Concernant l’acquisition par expropriation d’un 
bien pour la construction ou la reconstruction du 
pont P-10403, au-dessus de la rivière à l’Oie et du 
chemin de fer de la Gaspésie, sur le 3e Rang Ouest, 
situé sur le territoire de la ville de New Richmond

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 12 
de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), la ministre des 
Transports et de la Mobilité durable peut louer, échanger 
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au 
bénéfice	du	domaine	de	l’État;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute expro-
priation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

Attendu	que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que la ministre des Transports et de la 
Mobilité durable soit autorisée à acquérir par expropria-
tion	le	bien	requis	à	cet	effet;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports et de la Mobilité 
durable :

Que la ministre des Transports et de la Mobilité durable 
soit autorisée à acquérir, par expropriation, un bien pour 
réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction du pont P-10403, 
au-dessus de la rivière à l’Oie et du chemin de fer de la 
Gaspésie, sur le 3e Rang Ouest, situé sur le territoire de 
la ville de New Richmond, dans la circonscription électo-
rale de Bonaventure, selon le plan AA-6309-154-16-0476, 
feuillet 1A (projet n° 154-16-0476) des archives du minis-
tère des Transports et de la Mobilité durable .

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille

80733

Gouvernement du Québec

Décret 1449-2023, 13 septembre 2023
Concernant l’approbation de l’Entente de transfert 
de gestion et maîtrise d’immeubles et de correction de 
titres entre le gouvernement du Québec et le gouver-
nement du Canada

Attendu	que le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure l’Entente  
de transfert de gestion et maîtrise d’immeubles et de  
correction de titres;

Attendu	que cette entente vise notamment le trans-
fert par le gouvernement du Canada au gouvernement 
du Québec de la gestion et de la maîtrise de parties du 
lot 1 525 482 du cadastre du Québec, dont une partie à des 
fins	routières	et	une	autre	partie	à	des	fins	non	routières,	
et la correction de titres du lot 1 525 482 du cadastre  
du Québec;

Attendu	que cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3 .6 .2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 3 .8 
de cette loi, malgré toute autre disposition législative, les 
ententes intergouvernementales canadiennes doivent, 
pour être valides, être approuvées par le gouvernement 
et être signées par le ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne;

Attendu	que, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère des Transports (chapitre M-28), la ministre 
des Transports et de la Mobilité durable peut conclure, 
conformément à la loi, des ententes avec un gouvernement 
autre que celui du Québec ou l’un de ses ministères ou 
organismes, ou avec une organisation internationale ou 
l’un de ses organismes;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Transports et de la Mobilité durable 
et du ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

Que soit approuvée l’Entente de transfert de gestion et 
maîtrise d’immeubles et de correction de titres entre le 
gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet  
d’entente joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret .

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille

80734
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Gouvernement du Québec

Décret 1450-2023, 13 septembre 2023
Concernant une autorisation au Réseau de transport 
métropolitain de conclure une entente de contribution 
avec le gouvernement du Canada dans le cadre du 
Programme d’amélioration de la sécurité ferroviaire

Attendu	que le Réseau de transport métropolitain et le 
gouvernement du Canada souhaitent conclure une entente 
de contribution dans le cadre du Programme d’améliora-
tion	de	la	sécurité	ferroviaire	afin	d’établir	les	modalités	
en vertu desquelles le gouvernement du Canada versera 
sa	contribution	financière	au	Réseau	de	transport	métro-
politain pour la réalisation d’un projet concernant l’amé-
lioration du passage à niveau situé sur l’avenue Elmhurst 
à Montréal;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3 .11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif  
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

Attendu	que le Réseau de transport métropolitain 
est un organisme municipal au sens de l’article 3 .6 .2 de  
cette loi;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Transports et de la Mobilité durable 
et du ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne :

Que le Réseau de transport métropolitain soit autorisé 
à conclure une entente de contribution avec le gouverne-
ment du Canada dans le cadre du Programme d’amélio-
ration de la sécurité ferroviaire, pour la réalisation d’un 
projet concernant l’amélioration du passage à niveau 
situé sur l’avenue Elmhurst à Montréal, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret .

La secrétaire générale associée et greffière adjointe 
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée	De	Bellefeuille

80735
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Arrêtés ministériels

A.M., 2023
Arrêté 0138-2023 du ministre de la Sécurité publique  
en date du 20 septembre 2023

Concernant un élargissement du territoire d’appli-
cation	du	Programme	général	d’assistance	financière	
lors de sinistres mis en œuvre relativement aux pluies 
abondantes survenues les 18 et 19 août 2023, dans des 
municipalités du Québec

Le	ministre	de	la	Sécurité	publique,

Vu l’arrêté numéro AM 0129-2023 du 7 septembre 2023 
par lequel le ministre de la Sécurité publique a mis en 
œuvre	le	Programme	général	d’assistance	financière	lors	
de	sinistres	afin	d’aider	notamment	les	particuliers,	les	
entreprises et les municipalités qui ont subi des préju-
dices en raison des pluies abondantes survenues les 18 et  
19 août 2023;

Vu l’annexe jointe à cet arrêté du 7 septembre 2023 
qui énumère les municipalités pouvant bénéficier de  
ce programme;

Vu l’article 109 de la Loi sur la sécurité civile (chapitre 
S-2 .3) qui permet, au besoin, au ministre responsable de 
l’application d’un programme d’en élargir le territoire 
concerné et d’en prolonger la période d’application;

Considérant que des municipalités, dont les territoires 
n’ont pas été désignés à l’arrêté précité, ont relevé des 
dommages et ont engagé des dépenses additionnelles à 
leurs dépenses courantes pour diverses mesures d’inter-
vention et de rétablissement relatives à la sécurité de 
leurs citoyens, en raison des pluies abondantes survenues  
les 18 et 19 août 2023;

Considérant qu’il y a lieu de permettre à ces munici-
palités et à leurs citoyens, s’ils sont admissibles, de béné-
ficier	du	Programme	général	d’assistance	financière	lors	
de sinistres;

Arrête	ce	qui	suit :

Le	Programme	général	d’assistance	financière	lors	de	
sinistres mis en œuvre par l’arrêté numéro AM 0129-2023 
du 7 septembre 2023 relativement aux pluies abondantes 

survenues les 18 et 19 août 2023, dans des municipalités 
du	Québec,	est	élargi	afin	de	comprendre	les	municipalités	
énumérées à l’annexe jointe au présent arrêté .

Québec, le 20 septembre 2023

Le ministre de la Sécurité publique,
François	Bonnardel

ANNEXE

Municipalité Désignation

Région 09 − Côte-Nord
Sacré-Cœur Municipalité
Tadoussac Village

80744

A.M., 2023
Arrêté 0139-2023 du ministre de la Sécurité publique  
en date du 19 septembre 2023

Concernant la mise en œuvre du Programme général 
d’assistance	financière	lors	de	sinistres	relativement	aux	
pluies abondantes survenues le 22 juillet 2023, dans le 
territoire non organisé de Sagard

Le	ministre	de	la	Sécurité	publique,

Vu	le	Programme	général	d’assistance	financière	lors	
de sinistres, établi par le décret n° 673-2023 du 29 mars 
2023 en vertu de l’article 100 de la Loi sur la sécurité 
civile (chapitre S-2 .3), destiné notamment à assister ou 
à	aider	financièrement	les	particuliers	et	les	entreprises	
qui ont subi des dommages ainsi que les municipalités 
qui ont déployé des mesures préventives temporaires ou 
des mesures d’intervention et de rétablissement, ou qui 
ont subi des dommages à leurs biens essentiels, lors d’un 
sinistre réel ou imminent;

Vu que le ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme;
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Vu l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en 
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, d’un 
programme général visé à l’article 100, relève du ministre 
responsable de l’application du programme;

Considérant que, le 22 juillet 2023, des pluies abon-
dantes sont survenues dans le territoire non organisé de 
Sagard, occasionnant des inondations ainsi que notam-
ment des dommages à une infrastructure routière;

Considérant que la Municipalité régionale de comté 
de Charlevoix-Est a engagé des dépenses addition-
nelles à ses dépenses courantes pour diverses mesures 
d’intervention et de rétablissement relatives à la sécurité  
des sinistrés;

Considérant que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre au sens de la loi;

Considérant qu’il y a lieu de permettre à cette muni-
cipalité ainsi qu’aux sinistrés du territoire non organisé de 
Sagard,	s’ils	sont	admissibles,	de	bénéficier	du	Programme	
général	d’assistance	financière	lors	de	sinistres;

Arrête	ce	qui	suit :

Le	Programme	général	d’assistance	financière	 lors	
de sinistres, établi par le décret n° 673-2023 du 29 mars 
2023, est mis en œuvre sur le territoire non organisé de 
Sagard, situé dans la région administrative de la Capitale-
Nationale, qui a été touché par des pluies abondantes  
survenues le 22 juillet 2023 .

Québec, le 19 septembre 2023

Le ministre de la Sécurité publique,
François	Bonnardel

80745

A.M., 2023
Arrêté 0135-2023 du ministre de la Sécurité publique 
en date du 22 septembre 2023

Concernant la mise en œuvre du Programme général 
d’assistance financière lors de sinistres relativement aux 
pluies abondantes survenues le 28 juillet 2023, dans la 
municipalité de Très-Saint-Rédempteur

Le	ministre	de	la	Sécurité	publique,

Vu	le	Programme	général	d’assistance	financière	lors	
de sinistres, établi par le décret n° 673-2023 du 29 mars 
2023 en vertu de l’article 100 de la Loi sur la sécurité 

civile (chapitre S-2 .3), destiné notamment à assister ou à 
aider	financièrement	les	particuliers	et	les	entreprises	qui	
ont subi des dommages ainsi que les municipalités qui 
ont déployé des mesures préventives temporaires ou des 
mesures d’intervention et de rétablissement, ou qui ont subi 
des dommages à leurs biens essentiels, lors d’un sinistre 
réel ou imminent;

Vu que le ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme;

Vu l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en 
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, d’un 
programme général visé à l’article 100, relève du ministre 
responsable de l’application du programme;

Considérant que, le 28 juillet 2023, des pluies abon-
dantes sont survenues dans la municipalité de Très-Saint-
Rédempteur, occasionnant des inondations et causant 
notamment des dommages à des infrastructures routières 
municipales;

Considérant que la Municipalité de Très-Saint-
Rédempteur a engagé des dépenses additionnelles à ses 
dépenses courantes pour diverses mesures d’intervention 
et de rétablissement relatives à la sécurité de ses citoyens;

Considérant que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre au sens de la loi;

Considérant qu’il y a lieu de permettre à cette muni-
cipalité ainsi qu’à ses citoyens, s’ils sont admissibles, de 
bénéficier	du	Programme	général	d’assistance	financière	
lors de sinistres;

Arrête	ce	qui	suit	:

Le	Programme	général	d’assistance	financière	lors	de	
sinistres, établi par le décret n° 673-2023 du 29 mars 2023, 
est mis en œuvre sur le territoire de la municipalité de Très-
Saint-Rédempteur, située dans la région administrative de 
la Montérégie, qui a été touché par des pluies abondantes 
survenues le 28 juillet 2023 .

Québec, le 22 septembre 2023

Le ministre de la Sécurité publique,
François	Bonnardel

80769
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A.M., 2023
Arrêté 0140-2023 du ministre de la Sécurité publique 
en date du 22 septembre 2023

Concernant la mise en œuvre du Programme général 
d’assistance financière lors de sinistres relativement 
aux pluies abondantes survenues le 7 septembre 2023, 
dans la paroisse de Saint-Louis-du-Ha ! Ha !

Le	ministre	de	la	Sécurité	publique,

Vu	le	Programme	général	d’assistance	financière	lors	
de sinistres, établi par le décret n° 673-2023 du 29 mars 
2023 en vertu de l’article 100 de la Loi sur la sécurité 
civile (chapitre S-2 .3), destiné notamment à assister ou à 
aider	financièrement	les	particuliers	et	les	entreprises	qui	
ont subi des dommages ainsi que les municipalités qui 
ont déployé des mesures préventives temporaires ou des 
mesures d’intervention et de rétablissement, ou qui ont subi 
des dommages à leurs biens essentiels, lors d’un sinistre 
réel ou imminent;

Vu que le ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme;

Vu l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en 
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, d’un 
programme général visé à l’article 100, relève du ministre 
responsable de l’application du programme;

Considérant que, le 7 septembre 2023, des pluies 
abondantes sont survenues dans la paroisse de Saint-Louis-
du-Ha ! Ha !, causant notamment des inondations et des 
dommages à des infrastructures routières municipales;

Considérant que la Paroisse de Saint-Louis-du-Ha ! Ha !  
a engagé des dépenses additionnelles à ses dépenses cou-
rantes pour diverses mesures d’intervention et de rétablis-
sement relatives à la sécurité de ses citoyens;

Considérant que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre au sens de la loi;

Considérant qu’il y a lieu de permettre à cette paroisse 
ainsi	qu’à	ses	citoyens,	s’ils	sont	admissibles,	de	bénéfi-
cier	du	Programme	général	d’assistance	financière	lors	
de sinistres;

Arrête	ce	qui	suit	:

Le Programme général d’assistance financière lors 
de sinistres, établi par le décret n° 673-2023 du 29 mars 
2023, est mis en œuvre sur le territoire de la paroisse de 

Saint-Louis-du-Ha ! Ha !, située dans la région administra-
tive du Bas-Saint-Laurent, qui a été touché par des pluies 
abondantes survenues le 7 septembre 2023 .

Québec, le 22 septembre 2023

Le ministre de la Sécurité publique,
François	Bonnardel

80770

A.M., 2023
Arrêté 0134-2023 du ministre de la Sécurité publique  
en date du 20 septembre 2023

Concernant la mise en œuvre du Programme général 
d’assistance financière lors de sinistres relativement 
aux pluies abondantes survenues les 29 et 30 août 2023, 
dans des municipalités du Québec

Le	ministre	de	la	Sécurité	publique,

Vu	le	Programme	général	d’assistance	financière	lors	
de sinistres, établi par le décret n° 673-2023 du 29 mars 
2023 en vertu de l’article 100 de la Loi sur la sécurité 
civile (chapitre S-2 .3), destiné notamment à assister ou 
à	aider	financièrement	les	particuliers	et	les	entreprises	
qui ont subi des dommages ainsi que les municipalités 
qui ont déployé des mesures préventives temporaires ou 
des mesures d’intervention et de rétablissement, ou qui 
ont subi des dommages à leurs biens essentiels, lors d’un 
sinistre réel ou imminent;

Vu que le ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme;

Vu l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en 
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, d’un 
programme général visé à l’article 100, relève du ministre 
responsable de l’application du programme;

Considérant que, les 29 et 30 août 2023, des pluies 
abondantes sont survenues dans des municipalités du 
Québec, occasionnant des inondations, ainsi que notam-
ment des dommages à des infrastructures routières muni-
cipales et à des résidences principales;

Considérant que des municipalités ont engagé des 
dépenses additionnelles à leurs dépenses courantes pour 
diverses mesures d’intervention et de rétablissement  
relatives à la sécurité de leurs citoyens;

Considérant que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre au sens de la loi;
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Considérant qu’il y a lieu de permettre à ces munici-
palités ainsi qu’à leurs citoyens, s’ils sont admissibles, de 
bénéficier	du	Programme	général	d’assistance	financière	
lors de sinistres;

Arrête	ce	qui	suit	:

Le	Programme	général	d’assistance	financière	 lors	
de sinistres, établi par le décret n° 673-2023 du 29 mars 
2023, est mis en œuvre sur le territoire des municipali-
tés indiquées à l’annexe jointe au présent arrêté, qui a 
été touché par des pluies abondantes survenues les 29 et  
30 août 2023 .

Québec, le 20 septembre 2023

Le ministre de la Sécurité publique,
François	Bonnardel

ANNEXE

Municipalité Désignation

Région 06 − Montréal
Montréal Ville

Région 12 − Chaudière-Appalaches
Saint-Éphrem-de-Beauce Municipalité
Saint-Georges Ville

Région 17 − Centre-du-Québec
Ham-Nord Canton
Saints-Martyrs-Canadiens Paroisse

80741

A.M., 2023
Arrêté 0136-2023 du ministre de la Sécurité publique  
en date du 20 septembre 2023

Concernant	un nouvel élargissement du territoire 
d’application du Programme général d’assistance 
financière lors de sinistres mis en œuvre relativement 
aux pluies abondantes et aux vents violents survenus  
le 1er juillet 2023, dans des municipalités du Québec

Le	ministre	de	la	Sécurité	publique,

Vu l’arrêté numéro AM 0086-2023 du 12 juillet 2023 
par lequel le ministre de la Sécurité publique a mis en 
œuvre	le	Programme	général	d’assistance	financière	lors	

de	sinistres	afin	d’aider	notamment	les	particuliers,	les	
entreprises et les municipalités qui ont subi des préjudices 
en raison des pluies abondantes et des vents violents sur-
venus le 1er juillet 2023;

Vu l’annexe jointe à cet arrêté du 12 juillet 2023 
qui énumère les municipalités pouvant bénéficier de  
ce programme;

Vu l’arrêté numéro AM 0108-2023 du 15 août 2023 
par lequel le ministre a élargi le territoire d’application de 
ce programme pour comprendre d’autres municipalités;

Vu l’article 109 de la Loi sur la sécurité civile (chapitre 
S-2 .3) qui permet, au besoin, au ministre responsable de 
l’application d’un programme d’en élargir le territoire 
concerné et d’en prolonger la période d’application;

Considérant que des dommages ont été constatés 
dans la municipalité de Très-Saint-Rédempteur, dont 
le territoire n’a pas été désigné aux arrêtés précités, en 
raison des pluies abondantes et des vents violents survenus  
le 1er juillet 2023;

Considérant qu’il y a lieu de permettre à la 
Municipalité de Très-Saint-Rédempteur et à ses citoyens, 
s’ils	sont	admissibles,	de	bénéficier	du	Programme	général	
d’assistance	financière	lors	de	sinistres;

Arrête	ce	qui	suit :

Le	Programme	général	d’assistance	financière	lors	de	
sinistres mis en œuvre par l’arrêté numéro AM 0086-2023 
du 12 juillet 2023 relativement aux pluies abondantes et 
aux vents violents survenus le 1er juillet 2023, dans des 
municipalités du Québec, dont le territoire a été élargi à 
d’autres municipalités par l’arrêté numéro AM 0108-2023 
du	15	août	2023,	est	de	nouveau	élargi	afin	de	comprendre	
la municipalité de Très-Saint-Rédempteur, située dans la 
région administrative de la Montérégie .

Québec, le 20 septembre 2023

Le ministre de la Sécurité publique,
François	Bonnardel
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A.M., 2023
Arrêté 0137-2023 du ministre de la Sécurité publique  
en date du 19 septembre 2023

Concernant	un nouvel élargissement du territoire 
d’application du Programme général d’assistance finan-
cière lors de sinistres mis en œuvre relativement aux 
pluies abondantes survenues du 24 au 26 juin 2023, 
dans des municipalités du Québec

Le	ministre	de	la	Sécurité	publique,

Vu l’arrêté numéro AM 0092-2023 du 14 juillet 2023 
par lequel le ministre de la Sécurité publique a mis en 
œuvre	le	Programme	général	d’assistance	financière	lors	
de	sinistres	afin	d’aider	notamment	les	particuliers,	les	
entreprises et les municipalités qui ont subi des préju-
dices en raison des pluies abondantes survenues du 24 au  
26 juin 2023;

Vu l’annexe jointe à cet arrêté du 14 juillet 2023 
qui énumère les municipalités pouvant bénéficier de  
ce programme;

Vu l’arrêté numéro AM 0102-2023 du 15 août 2023 
par lequel le ministre a élargi le territoire d’application de 
ce programme pour comprendre une autre municipalité;

Vu l’article 109 de la Loi sur la sécurité civile (chapitre 
S-2 .3) qui permet, au besoin, au ministre responsable de 
l’application d’un programme d’en élargir le territoire 
concerné et d’en prolonger la période d’application;

Considérant que des dommages ont été constatés 
dans la municipalité de Très-Saint-Rédempteur, dont le 
territoire n’a pas été désigné aux arrêtés précités, en raison 
des pluies abondantes survenues le 24 juin 2023;

Considérant qu’il y a lieu de permettre à la 
Municipalité de Très-Saint-Rédempteur et à ses citoyens, 
s’ils	sont	admissibles,	de	bénéficier	du	Programme	général	
d’assistance	financière	lors	de	sinistres;

Arrête	ce	qui	suit :

Le	Programme	général	d’assistance	financière	lors	de	
sinistres mis en œuvre par l’arrêté numéro AM 0092-2023 
du 14 juillet 2023 relativement aux pluies abondantes sur-
venues du 24 au 26 juin 2023, dans des municipalités du 
Québec, dont le territoire a été élargi à une autre munici-
palité par l’arrêté numéro AM 0102-2023 du 15 août 2023, 

est	de	nouveau	élargi	afin	de	comprendre	la	municipalité	
de Très-Saint-Rédempteur, située dans la région adminis-
trative de la Montérégie .

Québec, le 19 septembre 2023

Le ministre de la Sécurité publique,
François	Bonnardel
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Avis

Avis
Réserve naturelle de la Tourbière-Saint-Jean-Est 
— Reconnaissance

Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(Chapitre C-61 .01)

Avis est donné par les présentes, conformément à 
l’article 60 de la Loi sur la conservation du patrimoine 
naturel (chapitre C-61 .01), que le ministre de l’Envi-
ronnement, de la Lutte contre les changements clima-
tiques, de la Faune et des Parcs a reconnu comme réserve 
naturelle une propriété privée située sur le territoire de 
la municipalité de Lanoraie, municipalité régionale de 
comté de D’Autray, connue et désignée comme étant  
le lot 4 164 084 du cadastre du Québec, de la circons-
cription foncière de Berthier . Cette propriété couvre une 
superficie	de	81,55	hectares.

La reconnaissance à perpétuité de cette réserve natu-
relle	prend	effet	à	la	date	de	la	publication	du	présent	avis	
à la Gazette officielle du Québec .

Le directeur des aires protégées,
Francis	Bouchard
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